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EXECUTIVE SUMMARY

Etude sur le développement de la fonction marketing

dans les entreprises tunisiennes


Suite à un contrat signé entre l’expert et la Société FICOM – CONSEIL mandatée par ERNST & Young et Associés (France), la présente étude portant sur le développement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes et effectuée pour le compte de l’UTICA (Union Tunisienne de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat) a été réalisée durant la période allant du 9 Févier au 19 Août 2009.


L’objectif principal de l’étude est d’améliorer la compétitivité du secteur privé tunisien par le renforcement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes. Ses objectifs spécifiques consistent à faire le point sur la situation actuelle concernant la fonction  marketing dans les entreprises du pays et proposer des recommandations ainsi que des actions concrètes pour la consolidation de cette fonction en Tunisie.


Les différentes étapes de l’étude se sont déroulées conformément aux termes de référence établis à cet effet. Ainsi, les cinq séquences de réalisation de la mission ont fait l’objet de trois rapports intermédiaires qui ont été tous validés.


Après l’élaboration d’une méthodologie d’intervention se rapportant aux contacts préliminaires effectués avec des responsables de l’UTICA, un projet de questionnaire a été retenu en vue de sa transmission à un échantillon d’entreprises sélectionnées, selon des critères spécifiques, d’après leur appartenance à des secteurs clés de l’économie et leur implantation dans les principales zones industrielles du pays.


Les questions ont été regroupées en six parties, les quatre premières ont permis de recueillir des données se rapportant à la situation actuelle des entreprises, et les deux dernières ont identifié les attentes des chefs d’entreprises ainsi que leurs prédispositions concernant les facteurs d’incitation à la mise en place de structures marketing et leur évaluation d’une dizaine d’actions marketing pertinentes. Les résultats de l’enquête ont été analysés et présentés dans le second rapport intermédiaire, selon l’ordre dans lequel  les questions apparaissent dans le questionnaire.


En particulier,  les 90 entreprises ayant retourné le questionnaire rempli appartiennent aux  secteurs suivants : les services (23%), l’agro-alimentaire (21%), la chimie (13%), les textiles (10%),  les TIC (10%),  la mécanique (8%),  l’électricité (7%),  l’artisanat (7%), en plus de quatre autres entreprises de secteurs divers.


Par ailleurs, les autres caractéristiques principales recueillies sur les entreprises se rapportent à leur répartition sectorielle et géographique, à leur chiffre d’affaires local et à l’export, leurs effectifs, leur taux d’encadrement, leur ancienneté et leur partenariat éventuel  avec des firmes étrangères.


Ensuite les structures chargées des activités de commercialisation au sein des entreprises tunisiennes enquêtées, et éventuellement des tâches marketing quand elles existent, ont été décrites et évaluées.


D’un autre côté,  le dernier groupe de questions se rapportant à l’état actuel des lieux, en matière de vente et de marketing, a permis d’identifier, de la façon la plus complète possible, la gestion des quatre composantes de l’activité commerciale proprement dite, à savoir la gamme de produits, la politique de prix, les circuits de distribution, et les actions de promotion et de publicité.


Enfin, les deux derniers groupes de questions ont porté sur l’évaluation des facteurs d’incitation interne et externe à la mise en place d’une structure marketing, ainsi que le degré d’appréciation, par les entreprises retenues, d’une dizaine d’actions marketing pertinentes.


Après l’analyse des résultats  de l’enquête, une esquisse de typologie a permis de faire ressortir trois modes de comportement des entreprises tunisiennes face à la fonction marketing. 


Ainsi, un premier groupe a été identifié d’entreprises dites « incrédules », c’est-à-dire réalisant seulement  les tâches minimales de vente et  ne croyant pas au  marketing ou ne présentant les conditions minimales de taille et de mode de gestion pour envisager l’introduction de la fonction marketing. 


Le second groupe est celui des entreprises dites « instinctives ». En plus de l’activité liée à la vente, ces dernières pratiquent ponctuellement certaines tâches isolées de marketing,  mais sans la fixation d’un objectif  préalable à atteindre et sans la mise en place d’une cellule ou d’une structure marketing effective opérant de façon régulière.


Enfin, le troisième groupe inclut  les  entreprises dites « appliquées » qui considèrent la fonction marketing  au moins au  même rang que les autres fonctions de base de l’entreprise, se sont dotées d’une structure marketing opérationnelle et considèrent comme très importantes la majorité des actions marketing pertinentes soumises à leur appréciation.


Bien que les réponses fournies aux questions incluses dans le questionnaire soient insuffisantes pour classer, de façon significative, les entreprises de  l’échantillon dans chacune des trois catégories identifiées, on peut considérer que ces entreprises se classent, à peu près,   à égalité entre  les trois types de comportement distincts face à la fonction marketing.


Dans la dernière partie de l’étude, la stratégie proposée pour le développement des activités liées au marketing est déclinée en quatre étapes se rapportant: 

· d’abord, à l’identification des objectifs visés par la stratégie, qu’ils soient internes  ou externes à l’entreprise,
· ensuite, aux mécanismes susceptibles d’introduire et développer le marketing et disponibles au sein de  l’entreprise ou dans son environnement
· puis, à un plan d’actions présenté selon trois axes stratégiques correspondant à chacun des  trois types d’entreprise identifiés dans le cadre de l’enquête réalisé, et 
· enfin, à la mise en  place d’un  programme pilote de renforcement de la fonction marketing, en tant qu’activité à haute valeur ajoutée, basé sur 100 entreprises par an pendant cinq  ans, durant la période 2010-2014, afin de créer , à travers une structure spécifique de gestion et une procédure de fonctionnement appropriées, une synergie entre les prédispositions des entreprises, les différents programmes étatiques disponibles et les objectifs globaux fixés pour le développement de l’économie tunisienne.
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En introduction préliminaire au rapport final de l’étude sur le développement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes, la présente partie standard reprend les éléments d’identification et d’évaluation de l’action 655, tels que présentés dans le document (St20) du manuel de procédures relatif aux actions réalisées dans le cadre du PMI / Programme de modernisation industrielle.

I.  DEROULEMENT

I.1. CADRE GENERAL DE L’ACTION


La présente action entreprise par la corporation des employeurs de Tunisie (Union Tunisienne de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat) répond aux besoins ressentis par les entreprises tunisiennes qui y adhèrent et aux préoccupations de la centrale patronale pour s’adapter à l’évolution de l’environnement dans lequel opèrent ces entreprises.


En effet, les besoins des professionnels ont enregistré, au cours des deux ou trois dernières décennies, une forte évolution qualitative et les revendications de l’UTICA, en tant que seul syndicat patronal couvrant les secteurs de l’industrie, du commerce et de l’artisanat, sont, par conséquent, plus précises et plus ciblées à la fois.

La centrale patronale a, à cet effet, multiplié, au cours des dernières années, les espaces de réflexion à l’échelle régionale, sectorielle et nationale afin de canaliser et structurer les points de vue de ses adhérents et enrichir ainsi le débat national sur le développement économique et social.

L’un des ces espaces, « la commission de réflexion sur l’investissement, l’industrie et la mise à niveau », qui est une émanation directe du Bureau exécutif de l’UTICA, est d’ailleurs directement focalisé sur la compétitivité du secteur industriel privé. La commission a pour objet d’effectuer toute proposition susceptible d’y contribuer.

L’entreprise vit dans un monde en pleine mutation. Des changements constants affectent sa stabilité ainsi que sa rentabilité et modifient les forces en présence.

Dans un contexte de mondialisation des marchés, les dirigeants d’entreprise doivent réagir rapidement et efficacement aux divers changements qui transforment leur environnement, et rechercher constamment à développer une fonction marketing plus importante.

Le domaine dans lequel se réalise la présente action est celui du marketing qui peut être défini  comme « un ensemble d’actions destinées à soutenir, développer et optimiser les opérations de commercialisation et de vente des produits et services de l’entreprise dans le cadre d’un marché qu’elle a créé à cet effet et tout en assurant la satisfaction des clients qu’elle a ciblés. Il englobe la conception et la réalisation d’une politique commerciale basée sur une gamme de produits ou de services, une politique de prix, un mix de circuits de distribution et un programme d’actions de promotion et de publicité.

Cela suppose une parfaite connaissance du marché et une parfaite connaissance du produit, afin de mettre au point une stratégie portant sur ces deux éléments et sur leur évolution respective. Cette démarche nécessite donc une bonne connaissance du produit, de l’entreprise et du potentiel du marché. Le marketing est aussi un ensemble d’actions dans une économie de marché qui ont pour objectif de prévoir, constater, stimuler, susciter ou renouveler les besoins des consommateurs et réaliser l’adaptation de l’appareil productif et commercial aux besoins ainsi déterminés.

Il s’agit d’une fonction essentielle de l’entreprise et pourtant cette fonction est très peu développée en Tunisie ; la majorité des entreprises ne s’intéressent qu’aux fonctions basiques de vente et négligent les actions de marketing qui permettent de les développer et de les optimiser.

C’est dans ce cadre que l’UTICA a proposé le lancement d’une étude sur la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes afin de mieux cerner les raisons pour lesquelles une telle fonction tarde à se développer au sein des entreprises.

I.2. DUREE ET NOMBRE DE JOURS


La durée de la mission a été de 40 h/j et s’est étalée sur la période allant de fin Février à fin Août 2009, nécessitant ainsi près de six mois, soit un mois de plus que le délai prévu par les TdR. Ce léger retard est dû essentiellement à la période des vacances estivales qui n’a pas permis de réunir, aussi rapidement que souhaité, tous les membres du comité de pilotage, particulièrement pour la validation des conclusions et recommandations présentées dans le Rapport intermédiaire 3 prévu par les TdR.


La période des 40 h/j  a été consacrée en grande partie à la réalisation de l’enquête (28 h/j), le reste ayant été consacré à l’élaboration de la méthodologie d’intervention présentée dans le Rapport intermédiaire 1, à l’analyse des résultats obtenus, à travers les données fournies dans les questionnaires remplis retournés par les entreprises sélectionnées dans l’échantillon, et figurant dans le Rapport intermédiaire 2, ainsi qu’à l’élaboration de la stratégie de développement et des plans d’action proposés dans le Rapport intermédiaire 3.

I.3. DONNEES SUR LES  PARTIES CONCERNEES


Le bénéficiaire direct de l’action est l’UTICA qui est l’organisation patronale représentant les employeurs tunisiens des secteurs de l’industrie, du commerce, des services et de l’artisanat.

Elle est organisée régionalement grâce à ses 24 unions régionales, une dans chaque gouvernorat du pays, et sectoriellement, grâce à 16 fédérations professionnelles qui regroupent les chambres syndicales des principaux secteurs de l’économie tunisienne.
L’UTICA est le porte parole des entreprises du secteur privé auprès des pouvoirs publics, des syndicats ouvriers, des organismes de promotion, et d’une façon générale, auprès de tout autre organisme ou institution dont les activités ont  une influence directe ou indirecte sur l’entreprise et son environnement.

Les services fournis aux entreprises sont assurés par l’administration de l’UTICA aussi bien à son siège qu’auprès des fédérations sectorielles ou des unions régionales.

Services économiques : informations sur les différents programmes de promotion et de développement des entreprises, fiscalité, lois, formation, environnement

Services liés aux relations sociales : négociations avec les syndicats, législation du travail, défense et représentation des entreprises auprès du Prud’hom

Services liés aux relations internationales : organisation de missions d’hommes d’affaires Tunisiens à l’étranger, mise en relation et partenariat, informations sur les pays

Services liés aux structures de l’UTICA : adhésion à l’UTICA, informations sur les régions (unions régionales), informations sur les secteurs économiques (fédérations professionnelles).

Les services fournis par l’UTICA aux entreprises adhérentes, concernant les perspectives d’amélioration de leur gestion et de leur compétitivité, constituent des domaines où des améliorations peuvent être apportées, à la fois par la mise en place de structures permanentes de veille et d’étude afin de mieux suivre l’évolution de la conjoncture nationale et internationale en vue de suggérer des alternatives d’action à entreprendre,  et par la sensibilisation des présidents élus des structures régionales et sectorielles (fédérations et chambres syndicales) pour jouer un rôle plus grand au niveau de la réalisation d’actions d’encadrement, d’étude et de conseil auprès des chefs d’entreprises adhérentes. Ces différents points seront abordés, à plusieurs stades, dans le cadre du rapport final de la présente étude.

I.4. CONTEXTE GENERAL DE  REALISATION DE L’ACTION


La présente action a été réalisée dans le cadre du Programme de Modernisation Industrielle / PMI, consacré en grande partie à la consolidation des aptitudes des entreprises du secteur privé à se mettre à niveau, à renforcer sa compétitivité et à s’insérer davantage dans le commerce multilatéral. Ce contexte est tout à fait approprié pour la réalisation de l’étude effectuée pour le compte de l’UTICA sur le développement de la fonction marketing au sein des entreprises, et dont les conclusions et recommandations sont destinées à servir les entreprises tunisiennes adhérentes à la corporation des employeurs.


Aussitôt que le contrat relatif à la présente action a été signé, des contacts ont été pris par l’expert avec les représentants du bénéficiaire afin d’obtenir des éclaircissements complémentaires sur les attentes de la centrale patronale concernant l’étude à réaliser, ainsi que sur les moyens les plus appropriés pour la sélection d’un échantillon représentatif des entreprises à approcher, dans le cadre de l’enquête prévue, en vue de l’obtention de données pertinentes à l’identification et à l’évaluation des fonctions se rapportant à la commercialisation et au marketing.


Il n’y a pas eu de difficultés particulières rencontrées par l’expert pour la réalisation de la mission. L’assistance fournie par les principaux hauts responsables de la centrale patronale, bénéficiaire de l’action, ainsi que par les présidents et secrétaires des fédérations sectorielles avec lesquels l’expert a été en contact a été efficace et a permis d’atteindre les objectifs tracés dans le cadre de l’étude.
1.4.1. RAPPEL DES OBJECTIFS DE LA MISSION

A titre de rappel, l’objectif principal de l’étude est d’améliorer la compétitivité du secteur privé tunisien par le renforcement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes. Ses objectifs spécifiques consistent à faire le point sur la situation actuelle concernant la fonction  marketing dans les entreprises du pays et proposer des recommandations ainsi que des actions concrètes pour la consolidation de cette fonction en Tunisie.
1.4.2. DESCRIPTION DES ACTIVITES REALISEES

Ainsi qu’il est indiqué dans la partie introductive du rapport final relative au déroulement de la mission, après la formulation, par l’expert, des critères de sélection des entreprises, les présidents des fédérations et de certaines chambres syndicales opérant dans les secteurs économiques concernés, et/ou les secrétaires permanents à l’UTICA chargés de ces secteurs, ont été approchés pour suggérer des entreprises répondant aux critères de sélection. 

Ces dernières ont été d’abord contactées par téléphone pour les informer de l’objet de l’étude et solliciter leur participation à l’enquête. En cas d’obtention de leur accord de principe, les formulaires de questionnaire leur ont été adressés, généralement par e-mail. Malgré le désistement de quelques entreprises et la nécessité de recourir à de nombreux rappels, par téléphone ou e-mail,  auprès d’autres pour retourner le questionnaire rempli, cette procédure de collecte des informations s’est avérée efficace puisqu’elle a permis d’obtenir un gain de temps considérable et des taux de réponse fort élevés.

Par ailleurs et conformément aux TdR définissant la structure du rapport final, l’introduction présente une synthèse de la méthodologie d’intervention ainsi qu’une synthèse des activités réalisées par l’expert au cours de la mission. Ainsi, outre l’élaboration du questionnaire, la sélection de l’échantillon et la transmission des questionnaires aux entreprises retenues, l’expert a été assisté par deux collaborateurs au niveau de la saisie et le traitement des données nécessaires à l’analyse des résultats par l’utilisation des logiciels SPSS et Excel.

II.   EVALUATION 
II.1. EVALUATION DE LA REALISATION DE L’ACTION

L’avis formulé ci-après par l’expert  répond, d’abord, à une  exigence des TdR, et tient compte ensuite de l’ensemble des étapes de déroulement de l’action, ainsi que de la suite qui pourrait être réservée à la présente étude et aux  recommandations qui y sont formulées pour le renforcement de la fonction marketing dans les entreprises.

De façon générale, tous les objectifs des TdR ainsi que les différentes étapes prévues pour la réalisation de la mission n’ont pas soulevé d’obstacles notables pour leur accomplissement. Quelques remarques seront, toutefois, signalées ci-après lors de l’évaluation de la mission selon les critères retenues.
II. 1.1. PERTINENCE

En ce  qui  concerne  la pertinence,  il convient, tout d’abord,  de souligner  l’intérêt considérable de la présente  action  qui  a permis d’actualiser le peu de connaissances disponibles sur la pratique du marketing dans  notre pays, et de faire  le  point  de la situation  actuelle concernant  la fonction  marketing et ses rapports avec les tâches basiques de vente telles qu’elles sont assurées par un échantillon  représentatif d’entreprises  tunisiennes opérant dans les secteurs stratégiques de l’économie, et potentiellement ouvertes à des percées dans ce domaine.


Par ailleurs, l’éclairage qu’apporte l’étude sur cette fonction stratégique dans la gestion des entreprises vient au  bon  moment, compte  tenu, à la fois, des programmes de soutien étatique au  secteur  privé  mis en place  précédemment par le Ministère de l’Industrie, de l’Energie et des PME (programme de mise à niveau, plan national sur la qualité, programme de modernisation industrielle, etc.), et des projets de  programme  en cours de  mise en  place ou d’élaboration  (programme d’appui de l’UE à la compétitivité et à l’accès au marché international, ou projets de programme pour les TIC et pour le renforcement de la fonction marketing).


A cet effet, les  recommandations  formulées dans  la présente  étude,  dans le cadre des trois axes stratégiques directement liés aux trois types d’entreprise identifiés concernant leur  comportement face à la fonction  marketing, tout en tenant compte de l’état actuel des deux fonctions vente et marketing dans les entreprises tunisiennes ainsi que des attentes et  prédispositions de ces entreprises, pourront contribuer à mieux définir les objectifs qui seront assignés aux futurs programmes de soutien.

Un autre indicateur de pertinence de la présente action peut être trouvé dans l’évolution  actuelle du comportement  des consommateurs tunisiens de plus en plus influencés par les actions de promotion et de marketing réalisées régulièrement ou ponctuellement, à l’occasion de périodes de pointe de la consommation, et dans la disponibilité des  données recueillies par les bureaux  de mesure d’audience, incitant ainsi les entreprises à adopter une démarche marketing cohérente et régulière. 


D’un autre côté, le fait que l’UTICA soit le bénéficiaire de l’étude présente une pertinence évidente, en ce sens que l’initiative émane de  la corporation  des  entreprises elle-même qui reflète et anticipe, dans un sens, les besoins actuels ou potentiels des entreprises pour se doter de compétences qualifiées dans le domaine du marketing resté longtemps sous-estimé par rapport à l’outil de  production, aux fonctions basiques de vente  ou aux besoins de financement.  


Toujours du point de vue de l’UTICA, la présente action  intervient à un moment où  la centrale patronale, suite à l’actuelle crise financière et économique internationale,  se prépare à mettre en place une unité de veille permanente en son sein, afin de suivre de plus près la conjoncture économique  nationale et internationale, et anticiper la détection des mutations probables. Une telle initiative nécessitera des relais de feedback d’informations provenant d’entreprises repères qui doivent, elles-mêmes, disposer de structures marketing bien rôdées.


Enfin, cette étude a dégagé, à travers l’analyse des données recueillies ou  l’élaboration des plans d’actions, des pistes de recherche pour de nouvelles études susceptibles de poursuivre  l’investigation  des  mécanismes de vente et de marketing au sein des entreprises, que de telles futures études soient effectuées  par les chercheurs et enseignants universitaires, ou par des entreprises pour leurs besoins spécifiques, soit en interne soit à travers des bureaux d’études ou des conseillers à qui elles feraient appel.

II.1.2. EFFICACITE

En matière d’efficacité,  les termes de référence établis pour la réalisation de la présente action  semblent corrects dans l’ensemble.  Cependant, l’estimation de la période totale prévue pour la réalisation de la mission semble insuffisante. 

 En effet, une dizaine d’hommes/jour supplémentaire aux 40 H/j retenus, avec rémunération de l’expert, aurait compensé plus équitablement le temps supplémentaire consacré effectivement à des activités telles que : l’élaboration de la méthodologie,  les contacts préalables avec les responsables de l’UTICA pour  mieux  expliciter  leurs besoins et obtenir leur assistance en vue de motiver les entreprises de l’échantillon  à répondre  au  questionnaire, et enfin le test du questionnaire qui ont nécessité bien plus que deux hommes/jour (Séquence 1).

De même,  l’élaboration  de la stratégie de développement et du plan d’actions selon les trois axes stratégiques, ainsi que leur adaptation pour tenir compte des remarques formulées  lors de la séance de validation  du Rapport intermédiaire 3 ont  effectivement requis  plus que les quatre jours alloués à cette activité prévus par  les TdR  (Séquence 4).


Par ailleurs, l’efficacité de l’action a  été  certainement  renforcée  par la  participation  du  représentant  du  Bureau  de  Mise  à  Niveau  au Ministère de l’Industrie, de  l’Energie et des PME qui a assisté à la séance de validation du Rapport intermédiaire 3 au cours de laquelle ont été présentés  la stratégie et  le  plan d’actions recommandés.  Comme  ce  ministère  envisage  la mise en  place  d’un  programme  pilote  pour  le  renforcement de la fonction  marketing dans les entreprises tunisiennes, des éléments de réflexion ont été présentés dans le cadre de ce rapport final afin de faciliter la définition des actions à entreprendre à cet effet.


Il  convient de  noter, toutefois, que l’association du Ministère du Commerce et de l’Artisanat, à un stade ou l’autre du pilotage, aurait augmenté  l’efficacité de l’action, en raison des données qu’elle a recueillies sur la pratique des tâches de commercialisation  par les entreprises tunisiennes et sur la distribution de leurs produits sur le marché local . Néanmoins, il est recommandé de transmettre une copie de la présente étude aux services concernés du dit ministère, en vue de son  exploitation  éventuelle dans le cadre du suivi des tâches de vente et de marketing par les entreprises tunisiennes.

II.1.3. EFFICIENCE

Enfin, en qui  concerne  l’efficience de  la  présente  action,  il convient de signaler trois facteurs déterminants pouvant amplifier les  résultats attendus. 


D’abord,  l’implication  de l’UTICA  dans  la  mise  en œuvre de  la  stratégie de développement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes et du plan d’actions élaborés à cet effet est indispensable. En effet,  toutes  les structures  de  l’UTICA,  que  ce soit au  niveau de la centrale et de ses cadres permanents ou des responsables au sein des fédérations et des chambres syndicales ou encore des unions régionales, devraient  marquer leur engagement effectif dans la réalisation des actions prévues par la présente étude pour la sensibilisation des chefs d’entreprise,  la mise en place des structures marketing, ou de l’adoption déterminée d’une démarche marketing.


En effet, à l’instar des organisations patronales dans certains pays avancés, l’UTICA devrait, d’abord et ainsi qu’elle a déjà annoncé son intention de le faire,  œuvrer à se doter de structures permanentes de recherche et d’analyse propres chargées d’assurer une veille afin de suivre et anticiper l’évolution de la conjoncture économique à l’échelle nationale et internationale, et ensuite,  impliquer davantage les responsables élus à la tête de ses fédérations et de ses chambres syndicales dans la sensibilisation et dans la motivation des chefs d’entreprise aux avantages inhérents à l’introduction ou au renforcement des tâches marketing.


Ensuite, et en ce qui concerne  particulièrement  le projet de  programme pilote pour le renforcement de la fonction marketing, il est recommandé de bénéficier de l’assistance technique d’un organisme international de haut niveau relevant d’une organisation des Nations Unies,  de la Commission Européenne ou d’un pays européen qui apporterait son expérience de projets similaires déjà réalisés dans d’autres pays et contribuerait à la mobilisation des moyens financiers et techniques nécessaires.


Enfin, l’efficience de l’action pourrait être soutenue dans le temps par  l’encouragement ou le développement d’associations nationales et régionales de marketing qui regrouperaient des praticiens, des conseillers, des enseignants et chercheurs universitaires intéressés par les formulations conceptuelles ainsi que les applications liées au marketing,  et qui contribueraient à la sensibilisation  et au  renforcement  de l’intérêt porté à cette discipline.

II.2. EVALUATION DES RESULTATS ATTENDUS DE LA MISSION


Les principales recommandations et actions issues de cette étude ont été regroupées en trois axes stratégiques correspondant à chacun des trois types d’entreprise  selon leur comportement face à la fonction marketing, et ce dans le but d’assurer l’adhésion la plus complète de toutes les entreprises tunisiennes, quelque soit la situation actuelle de leurs activités de vente et de commercialisation, et le niveau constaté de leur adoption de la démarche marketing.


En effet, pour le premier axe stratégique consacré aux « entreprises dites incrédules » ne croyant pas au marketing, l’objectif essentiel est de les sensibiliser à l’amélioration de leurs performances commerciales en procédant au diagnostic régulier de leurs ventes. La sensibilisation à la fonction marketing doit s’adresser à leur direction générale et à l’équipe chargée de la commercialisation à travers la consolidation des ventes de l’entreprise afin d’assurer sa survie et sa croissance.


Les « entreprises dites appliquées » constituant le deuxième groupe d’entreprises ayant fait l’objet de l’axe stratégique 2, doivent être incitées à l’exercice de la fonction marketing de façon organisée, permanente et planifiée. La direction générale et l’équipe chargée de la commercialisation doivent être encouragées à exercer les différentes tâches relevant de la fonction marketing de façon régulière dans le cadre d’une structure organisée et selon un plan marketing annuel.


Enfin, le troisième groupe d’entreprises identifié dans e cadre de l’étude concerne les « entreprises dites appliquées » qui disposent déjà d’une structure marketing dans leur organigramme et pratiquent la plupart des tâches marketing. L’axe stratégique 3 élaboré à leur intention prévoit la consolidation de la fonction marketing et la dynamisation de la structure déjà mise en place, d’abord, par le renforcement de ses ressources humaines à travers le recrutement de nouvelles compétences et la consolidation des compétences existantes par des actions de formation et de perfectionnement, et ensuite, par l’adoption de méthodes plus élaborées d’analyse et de production d’indicateurs de gestion et de suivi.


En vue d’assurer la mise en application des recommandations ainsi formulées, l’UTICA doit mettre en place un comité de suivi qui veillera à assurer l’implication progressive de la centrale patronale, à travers ses cadres permanents ainsi que les présidents élus des fédérations et des chambres syndicales sectorielles, dans la sensibilisation de tous les chefs d’entreprise quelque soit leur appartenance à l’un ou l’autre des trois  types de comportement face à  la fonction marketing.


Ainsi qu’il a été signalé, ci-dessus lors de l’évaluation de la pertinence de la présente étude, l’élaboration et le lancement prochains par le Ministère de l’Industrie, de l’Energie et des PME d’un programme pilote de renforcement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes pendant les cinq prochaines années en attirant 100 entreprises par an, sont une heureuse coïncidence. Il convient que l’UTICA apporte le soutien total nécessaire à ce nouveau programme pour lui assurer l’adhésion des entreprises, particulièrement celles des deux groupes d’entreprises dites « incrédules » et « instinctives ». 


Les actions de sensibilisation des chefs d’entreprise constituent le préalable fondamental à la réussite du programme de renforcement de la fonction marketing, et c’est précisément sur ce plan que l’UTICA est la mieux placée pour agir sur la mentalité et la culture des entrepreneurs tunisiens en les incitant à l’adoption de la démarche marketing.


Les indicateurs de résultats seront d’abord perçus à travers l’adhésion des entreprises tunisiennes au nouveau programme pilote de renforcement de la fonction marketing qui sera réalisée durant la période 2010 – 2014. Par ailleurs, au terme de cette période, il serait judicieux de refaire la présente étude afin d’actualiser ses résultats et mesurer les progrès à constater au niveau de l’organisation des services de vente et de marketing dans les entreprises tunisiennes, et de l’exercice des tâches pertinentes de marketing. 
A)  INTRODUCTION

La présente étude réalisée pour le compte de l’UTICA / Union Tunisienne de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat a fait l’objet d’un contrat signé entre l’expert et la Société FICOM-CONSEIL mandatée par Ernst & Young et Associés (France).

L’objectif principal de l’étude est d’améliorer la compétitivité du secteur privé tunisien par le renforcement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes. Ses objectifs spécifiques consistent à faire le point sur la situation actuelle concernant la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes et proposer des recommandations ainsi que des actions concrètes pour la consolidation de cette fonction en Tunisie.

Sur la base de ces objectifs et des termes de référence établis pour l’étude, une méthodologie d’intervention a été proposée par l’expert. En effet, un questionnaire a été élaboré en vue de la réalisation d’une enquête auprès d’un échantillon d’entreprises sélectionnées par secteur d’activité et par région d’implantation.

A cet effet, plusieurs activités ont été assurées par  l’expert commençant par des contacts préalables avec des responsables de l’UTICA en vue de recueillir leur avis sur le questionnaire proposé et sur les entreprises à sélectionner, de transmettre  les questionnaires à leurs destinataires et les récupérer avoir été dûment remplis, analyser les données obtenues et formuler des recommandations pour le renforcement de la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes.

A .1. Synthèse de la méthodologie d’intervention


La méthodologie d’intervention proposée par l’expert et présentée dans le Rapport intermédiaire N° 1 est basée sur des contacts préalables effectués auprès de hauts responsables de l’UTICA pour mieux évaluer leurs attentes concernant l’étude à effectuer et recueillir leurs avis sur la démarche envisagée pour la réalisation des différentes étapes prévues pour son déroulement.


C’est ainsi qu’avec  M. Maher Fkih, Directeur central des affaires économiques, l’accent a été mis sur  l’identification des raisons pour lesquelles les entreprises tunisiennes, et essentiellement les PME, négligent la fonction marketing malgré les nombreux avantages accordés par l’Etat.


D’autres entretiens ont également été effectués, durant la première quinzaine de Février 2009, avec  M. Abdelatif  Barhoumi, Directeur central des structures (fédérations et unions régionales), ainsi qu’avec Mme Mouna El Almi, Directeur central administratif, au cours desquels des recommandations ont été recueillies sur l’échantillon d’entreprises à retenir, leur répartition par secteur économique et par implantation géographique, ainsi que sur les informations pertinentes à relever.


Ces différents contacts avec de hauts responsables de la centrale patronale ont précédé d’autres entretiens réalisés ultérieurement, pour la sélection effective des entreprises de l’échantillon, avec  les présidents des fédérations sectorielles, et qui sont eux-mêmes des chefs d’entreprises, ainsi que les secrétaires permanents, au  sein de l’UTICA, chargés des questions administratives des fédérations.


Ces entretiens constituent les premières démarches effectuées dans le cadre de la méthodologie proposée préalablement à la réalisation de l’enquête et des autres activités d’analyse des données recueillies et d’élaboration de recommandations et de plans d’actions et dont une synthèse succincte est présentée ci-après.

A.2. Synthèse des activités réalisées par l’expert au cours de la mission


Outre les entretiens préalables, cités ci-dessus et organisés avec certains responsables permanents de l’UTICA, en vue de bien  affiner  les  modalités de réalisation des différentes étapes prévues de la mission, les autres activités assurées par l’expert sont rappelées brièvement ci-dessous avant d’être présentées en détail dans les sections suivantes du présent rapport final.


Ces activités ont porté, successivement, sur :

· L’élaboration du questionnaire incluant six groupes de questions se rapportant, d’abord, à la description des activités de vente et de marketing effectivement réalisées par les entreprises enquêtées, et ensuite, à l’identification de leurs prédispositions et attentes concernant la mise en place d’une structure marketing et l’évaluation d’une dizaine d’actions marketing pertinentes 

· La mise au point définitive de l’échantillon donnant la répartition finale des entreprises retenues par secteur économique et par région d’implantation

· La réalisation d’entretiens élargis ou succincts avec certaines entreprises en vue de tester le questionnaire ou de  le faire remplir sur place

· La transmission des questionnaires aux entreprises sélectionnées et  leur relance pour la collecte des documents dûment remplis

· L’analyse des résultats en utilisant les logiciels SPSS et Excel

· L’esquisse d’une typologie des entreprises face à la fonction  marketing  permettant de dégager trois types dominants (incrédules, instinctives et appliquées)

· La formulation de recommandations et d’un plan d’actions

· La présentation de trois rapports intermédiaires prévus par les TdR et l’animation des séances de validation correspondantes

· L’élaboration d’un rapport final.

B)  DEROULEMENT DE LA MISSION


Suite à l’approbation  par l’UTICA, bénéficiaire de l’action, des propositions formulées dans le Rapport intermédiaire 1 sur les grandes lignes de la méthodologie relative à la réalisation de l’enquête,  les tâches suivantes ont été assurées par l’expert pour la collecte des données nécessaires à l’analyse de la situation des activités commerciales et marketing dans les entreprises tunisiennes.

B.1. Formulation des critères retenus pour la sélection des entreprises

B.2. Entretiens avec les présidents des fédérations concernées de l’UTICA

B.3. Entretiens avec  les secrétaires chargés des fédérations au sein de l’UTICA

B.4. Entretiens élargis et succincts organisés avec une sélection de structures de l’UTICA et d’entreprises 

B.5. Présentation du questionnaire utilisé lors de l’enquête 

B.6. Modalités de transmission et relance des questionnaires, et raisons du refus de réponse

B.7. Répartition, par secteur et par région, de l’échantillon d’entreprises auxquelles le questionnaire a été adressé, avec indication des répondants effectifs et des non répondants
B.1.  Formulation des critères retenus pour la sélection des entreprises

Les critères suivants ont été retenus pour l’identification des entreprises participantes à l’enquête dont le profil serait proche de celui de la majorité des entreprises tunisiennes moyennes, et ce afin de pouvoir intéresser le plus possible d’entreprises aux recommandations et au plan d’actions qui se dégageront de l’enquête:  

· Taille moyenne : l’entreprise ne doit pas être trop petite pour justifier la mise en place éventuelle en son sein d’une structure  marketing, ni trop grande et ayant déjà adopté des structures évoluées et une organisation marketing avancée

· Ancienneté relative : l’entreprise doit avoir plusieurs années d’ancienneté justifiant d’une expérience acquise et d’efforts d’adaptation aux mutations de l’environnement tunisien

· Niveau satisfaisant de développement enregistré au cours des dernières années et dynamisme de son équipe dirigeante

· Prédisposition à répondre au questionnaire

Ces critères ont été présentés, pour avis, soit à chaque président de fédération contacté, dont le secteur est retenu dans l’enquête, soit au  secrétaire chargé de la fédération auprès de l’UTICA, et ont servi à la sélection effective des entreprises à inclure dans l’échantillon. A ce stade, un nombre d’entreprises plus élevé que le quota prévu a été retenu en prévision d’éventuels refus ou désistement.

B.2. Entretiens avec les présidents des fédérations concernées par l’UTICA

Ainsi, un contact a été effectué auprès du président de la fédération, couvrant le secteur économique où opère l’entreprise, afin de l’informer de l’étude en cours de réalisation, et recueillir son avis sur le questionnaire et sur les critères de choix des entreprises ainsi que son soutien éventuel pour la motivation de leurs dirigeants à participer à l’enquête.

A ce sujet, il convient de signaler que la disponibilité des présidents des fédérations et leur appui bénévole pour la mobilisation des entreprises sélectionnées ont été très variables. Les présidents qui ont, d’abord, accepté de remplir un questionnaire pour l’entreprise qu’ils représentent, puis apporté une précieuse contribution à la réalisation de l‘enquête sont les responsables des fédérations des services, des industries mécaniques, des TIC et des industries électriques. Les autres n’étaient pas disponibles ou ont suggéré une prise de contact avec le secrétaire chargé du secteur auprès de l’UTICA  disposant  des listes complètes des opérateurs concernés.


Lors des contacts effectués à ce stade auprès des présidents des fédérations, des remarques pertinentes ont été recueillies sur le questionnaire lui-même, et particulièrement en ce qui concerne les entreprises de services incluses dans l’échantillon. Ainsi, la formulation de certaines questions a été adaptée pour se prêter à des réponses se rapportant aussi bien à des produits tangibles qu’à des services, et pour prendre en considération les modalités d’organisation commerciale fréquemment utilisées par les entreprises prestataires de services. De plus, ces entretiens préalables ont servi également à tester le questionnaire. 

B.3. Entretiens avec  les secrétaires chargés des fédérations au sein de l’UTICA

Presque tous les secrétaires chargés des fédérations au sein de l’UTICA ont été contactés, soit pour l’identification des entreprises à sélectionner, en raison de la non-disponibilité du président de la fédération concernée, soit pour l’obtention d’informations complémentaires à celles recueillies auprès des présidents, et ont été d’une grande utilité. Dans la limite de leurs tâches, ils ont fourni des renseignements permettant de se mettre en contact avec le ou les responsable(s), de chaque entreprise retenue, et concerné(s) par les fonctions de vente ou de marketing, ou ont fourni des noms d’autres entreprises de remplacement en cas de non réponse de la première entreprise retenue.

Ainsi, les entretiens préalables organisés avec les présidents et les secrétaires des fédérations ont permis d’assurer une présélection d’entreprises qui a abouti à des taux  considérablement élevés de  réponses obtenues, tels qu’ils apparaissent, ci-dessous, dans les tableaux récapitulatifs de l’échantillon.

B.4. Entretiens élargis et succincts avec des structures de l’UTICA et des entreprises

Conformément aux TdR prévoyant l’organisation de visites et d’entretiens individualisés, des entretiens élargis lors de visites ont été organisés avec les présidents des fédérations des services, de l’exportation, de la mécanique et de l’agro-alimentaire, avec les secrétaires, au  sein de l’UTICA, chargés des secteurs de l’agro-alimentaire, de la chimie et du textile, ainsi qu’avec les entreprises suivantes : Coldeq, Simpact, Carthago Auto Rent, Avis Rent-a-car et Clinique El Manar.

Par ailleurs, des entretiens succincts lors de communications téléphoniques ont été organisés avec les présidents des fédérations de l’artisanat, de la chimie, de l’électricité et des TIC, avec  les secrétaires, au sein de l’UTICA, chargés des secteurs du transport, des services, des TIC et de l’artisanat, ainsi qu’avec les entreprises suivantes : Chahia, Cogia, Jouda, Sodea, Labidi Viandes, Sogemco, Ennadhafa, Socopar, Valentine, Frank-Muller et Socomenin.  

B.5. Présentation du questionnaire utilisé lors de l’enquête

Le projet de questionnaire présenté dans le Rapport intermédiaire 1 a subi de légères modifications suite aux tests effectués lors des premiers entretiens élargis ou succincts organisés avec certains présidents de fédérations et responsables d’entreprise.

Ainsi, suite à ces différents entretiens préalables,  quelques changements introduits ont permis, soit, de rajouter des questions additionnelles dans les rubriques relatives aux deux composantes  prix et publicité, pour élargir l’éventail des réponses, et d’augmenter le  nombre d’actions marketing soumises à l’évaluation des répondants, soit de reformuler la question relative au circuit de distribution directe pour inclure la réponse des entreprises prestataires de services.

Toutefois, la structure de l’échantillon reste toujours constituée des six parties suivantes :

· Identification de l’entreprise (11 questions)

· Organisation actuelle du service commercial / ventes / marketing (8 questions)

· Caractéristiques de l’activité commerciale à travers les quatre principales composantes du mix marketing (16 questions)

· Connaissance du marché (6 questions)

· Facteurs d’incitation à la mise en place d’une structure marketing (13 questions)

· Evaluation d’actions marketing (10 questions)

Soit un total de 64 questions.

Les quatre  premiers groupes de questions portent sur une identification détaillée des caractéristiques effectivement existantes de l’entreprise se rapportant soit à sa présentation générale, soit à l’organisation de sa structure chargée des ventes, et éventuellement du marketing, soit encore à la gestion de ses quatre principales composantes de la politique de commercialisation (gamme des produits, prix et tarification, circuits de distribution et actions de promotion et de publicité), soit enfin à sa connaissance de son  marché.

Quant aux deux derniers groupes de questions, ils se rapportent aux attentes et prédispositions des entreprises, et ont permis de connaître l’impact des incitations internes et externes à la mise en place d’une cellule marketing, ainsi que l’évaluation de l’importance accordée,  par chaque entreprise, à une dizaine d’actions  marketing  pertinentes qui leur ont été soumises pour avis.

Une copie du questionnaire final est fournie ci-joint en annexe.

B.6. Modalités de transmission des questionnaires,  relance des entreprises participantes et raisons du refus éventuel 

La période de réalisation de l’enquête sur terrain a duré un  mois. Elle a commencé par l’envoi du premier questionnaire le 23 Mars et s’est terminée par la réception du dernier questionnaire rempli le 22 Avril 2009.

A titre de précaution, toutes les entreprises présélectionnées ont d’abord fait l’objet d’un contact initial, au téléphone, avec le premier dirigeant ou avec le responsable concerné par les tâches de commercialisation ou de marketing  afin  de  leur  présenter l’objet de l’étude en cours de réalisation  et recueillir, au préalable, leur accord pour participer à l’enquête. Une fois l’accord de principe retenu, le questionnaire a été envoyé, le plus souvent par e-mail, à l’adresse du premier responsable de l’entreprise ou du responsable du commercial ou du marketing directement concerné. Dans quelques cas, l’envoi a été effectué par fax à la demande du responsable contacté.

Toutefois, après l’envoi du questionnaire et dans la majorité des cas, il a été nécessaire de procéder à plusieurs relances, par téléphone, du responsable concerné directement, ou de son proche collaborateur, pour  le retour rapide du questionnaire rempli. Dans quelques cas, des réticences ou des désistements ont été enregistrés.

Les raisons invoquées pour le refus se réfèrent le plus souvent, soit, à la non disponibilité du responsable concerné, trop occupé par ses charges quotidiennes ou en déplacement, soit encore, à l’absence de motivation du  premier responsable trop affecté par la crise mondiale actuelle, soit enfin au caractère confidentiel des renseignements sollicités, en particulier le chiffre d’affaires ou sa répartition par canal de vente ou encore les modalités de la démarche marketing adoptée  par  l’entreprise. Une autre raison probable de refus, même si elle n’a pas été clairement évoquée par les entreprises concernées, serait l’incrédulité face à l’intérêt de cette étude sur la fonction marketing.
B.7. Répartition, par secteur et par région, des entreprises auxquelles le questionnaire a été adressé, avec indication des répondants effectifs et des non répondants

Répartition des entreprises par secteur

	Secteur d’activité

par industrie
	Echantillon initiale
	Entreprises contactées
	Entreprises ayant répondu
	Taux de réponse

en %

	TIC
	10
	11
	9
	81

	Chimie
	12
	14
	12
	85

	Textile
	12
	11
	9
	82

	Electricité
	6
	7
	5
	71

	Mécanique
	6
	7
	7
	100

	Industries diverses*
	12
	6
	4*
	67

	Artisanat
	5
	10
	4
	40

	Services
	15
	24
	21
	87

	Agro-alimentaire
	22
	33
	19
	58

	Total
	100
	123
	90
	73.2


Note : * Les 4 entreprises du secteur des industries diverses, ayant participé à l’enquête, sont constituées d’une usine de chaussures, d’un fabricant de sièges de voitures, d’une entreprise de meubles et d’une maison d’édition.

Ainsi qu’il apparaît dans le tableau ci-dessus donnant la répartition des entreprises par secteur d’activité, le nombre d’entreprises sélectionnées a été fixé dans la perspective d’obtention d’un nombre de réponses le plus proche possible de la répartition souhaitée de l’échantillon (100). Toutefois, suite aux avis formulés par quelques présidents de fédérations pour mieux refléter la diversité des entreprises de leur secteur, et suite aux réticentes manifestées par plusieurs entreprises à participer à l’enquête, la structure finale de l’échantillon a subi certains changements. 

Malgré les nombreuses relances, il n’a pas été possible d’atteindre le nombre initialement prévu  sans renoncer aux critères de sélection préalablement fixés et à la réception de questionnaires dûment remplis.  Le nombre final de 90 entreprises et leur répartition par secteur n’affectent pas la validité de l’échantillon auquel l’enquête a abouti.


Sur le plan de la répartition des entreprises par région d’implantation, figurant dans le tableau ci-dessous, les quatre gouvernorats du Grand Tunis sont prédominants, aussi bien pour la répartition initiale souhaitée que pour le nombre de contacts effectués en vue de l’obtention de réponses favorables par les entreprises contactées, de façon à se conformer le plus possible à la répartition initiale arrêtée. Cette répartition initiale a elle-même  été retenue en fonction de la distribution géographique du tissu industriel tunisien.


Par ailleurs, il convient également de souligner le taux de réponse relativement plus élevé des entreprises implantées dans le Grand Tunis et dans les trois autres grandes villes du pays, où ce taux se situe au-dessus de la moyenne de l’échantillon (73%), en enregistrant un net dépassement (76% à Tunis ou  91% à Sousse), ou en  restant aux alentours (70% à Sfax et 67% à Nabeul). En effet, dans les grandes villes, les dirigeants des entreprises et leurs collaborateurs sont généralement plus ouverts au  contact ainsi qu’à l’échange d’informations et témoignent d’une plus grande appréciation de l’utilité des études d’intérêt national.


En annexe, figure la liste complète des entreprises contactées dans le cadre de la présente étude,  y compris celles  n’ayant  pas  retourné  le questionnaire rempli qui leur a été adressé suite à l’obtention initiale de leur accord de principe.




Répartition des entreprises par région d’implantation

	Région d’implantation
	Répartition

initiale
	Entreprises contactées
	Entreprises ayant répondu
	Taux de réponse

en %

	Grand Tunis
	74
	77
	59
	77

	Tunis
	18
	55
	42
	76

	Manouba
	20
	7
	4
	57

	Ariana
	16
	5
	3
	60

	Ben Arous
	20
	10
	10
	100

	Nord Est
	4
	17
	10
	59

	Nabeul
	2
	12
	8
	67

	Bizerte
	2
	5
	2
	40

	Centre Est
	6
	16
	13
	81

	Sousse
	4
	11
	10
	91

	Mahdia
	0
	4
	2
	50

	Monastir
	2
	1
	1
	100

	Kairouan
	0
	1
	0
	0

	Sud Est
	12
	12
	8
	67

	Sfax
	10
	10
	7
	70

	Médenine
	0
	2
	1
	50

	Gabès
	2
	0
	0
	0

	Sud Ouest
	2
	1
	0
	0

	Gafsa
	2
	0
	0
	0

	Tozeur
	0
	1
	0
	0

	Total Général
	100
	123
	90
	73


C)  DIAGNOSTIC  DE  LA  SITUATION  DES  ENTREPRISES  EN  TUNISIE

Après la collecte des questionnaires remplis, les données recueillies ont été saisies et traitées par les logiciels SPSS et Excel selon la codification retenue pour les différentes questions et sous questions.

Les résultats du questionnaire seront présentés, ci-après, en six sections distinctes, dans l’ordre dans lequel les questions apparaissent.


Dans les quatre premières sections suivantes, le paysage marketing actuel des entreprises en Tunisie sera esquissé, d’abord, à travers les quatre premières parties du questionnaire, à savoir le profil des entreprises, l’organisation actuelle des services commerciaux / marketing, les activités commerciales selon les quatre composantes du mix marketing, et la connaissance du marché par les entreprises concernées.


Par la suite, les deux dernières sections se rapporteront aux facteurs internes et externes d’incitation à l’introduction de la fonction marketing et à l’évaluation de certaines actions pertinentes de marketing qui permettront de mesurer les prédispositions des entreprises à l’adoption de la démarche marketing, et d’esquisser une typologie des entreprises tunisiennes face à la fonction marketing.

C.1. Profil des entreprises ayant répondu 


Le profil des entreprises de l’échantillon final sera présenté à travers leur répartition par secteur, par région, par chiffre d’affaires réalisé sur le marché local et à l’exportation, par ancienneté et par l’ampleur de leurs effectifs ainsi que leur taux d’encadrement, et enfin selon la disponibilité de site web et de partenaires étrangers.

C.1.1. Répartition par secteur

Les 90 entreprises ayant retourné un questionnaire rempli appartiennent aux principaux secteurs de l’économie tunisienne. Leur distribution fait ressortir la répartition suivante :

· Secteur des services : 21 entreprises représentant 23% de l’échantillon global. L’importance relative de ce secteur se justifie par la diversité des activités de services couvrant le transport, les assurances, les cliniques, les centres ou bureaux d’études et de formation, les organisateurs de foires, les agences de location de voitures, les sociétés de gardiennage et de sécurité, un restaurant de standing et un bureau d’architecte en décoration d’intérieur.

· Secteur agro-alimentaire : 19 entreprises, soit 21% de l’échantillon, réparties entre les différentes activités de transformation ou de conditionnement des produits agricoles et des  produits de la mer et couvrent les sous secteurs du lait et ses dérivés, des céréales et leurs dérivés, des huiles, des viandes rouge et blanche, des produits de la mer, ainsi que des eaux minérales et boissons gazeuses.

· Secteur des industries chimiques : 12 entreprises, soit 13% de l’échantillon, incluant les sous secteurs du plastique, des peintures, des produits cosmétiques et des produits d’entretien.

· Secteur des textiles : 9 entreprises, ou 10% des répondants, engagées dans les activités de tissage ou de tricotage, de fabrication d’accessoires, de lingerie et de confection d’articles d’habillement pour le marché local ou à l’exportation.

· Secteur des TIC : 9 entreprises, soit 10% de l’échantillon, couvrant diverses activités de hardware, de software, de développement et d’ingénierie informatique.

· Secteur des industries mécaniques : 7 entreprises, soit environ 8% du total, assurant des activités de chaudronnerie industrielle, de menuiserie aluminium, de fabrication de tuyauteries et articles de ménage, ainsi que de constructions métalliques et de semi remorques.

· Secteur des industries électriques : 5 entreprises, ou environ 7% de l’échantillon, spécialisées dans la fabrication de transformateurs, de câblages électriques, ou d’appareillages électriques.

· Secteur de l’artisanat : 4 entreprises, ou un peu plus de 4% de l’échantillon, incluant des unités de fabrication d’articles de poterie, de passementerie d’ameublement, de pierres sculptées, et d’autres produits de l’artisanat.

· Secteur des industries diverses dans lequel ont été regroupées 4 entreprises opérant dans d’autres secteurs tels que l’imprimerie, ainsi que la fabrication de chaussures, de meubles, ou de sièges pour voitures.

C.1.2. Répartition géographique

Les entreprises de l’échantillon final se répartissent ainsi entre les principales régions reflétant approximativement la distribution géographique du tissu industriel dans le pays :

· Grand Tunis : 59 entreprises, soit 66% de l’échantillon, ventilées entre les 4 gouvernorats comme suit : Tunis (42 unités), Manouba (4), Ariana (3) et Ben Arous (10)

· Centre Est : 13 entreprises, soit 14% de l’échantillon, réparties entre Sousse (10 unités), Monastir (1) et Mahdia (2)

· Nord Est : 10 entreprises, soit 11 % de l’échantillon, implantées à Nabeul (8 unités) et à Bizerte (2).

· Sud Est : 8 entreprises, ou 9%, réparties entre Sfax (7 unités) et Médenine (1)

Ainsi, et comme indiqué dans le tableau de la page 5 ci-dessus, par rapport à la répartition géographique souhaitée, la distribution des entreprises, ayant répondu, selon leur région d’implantation est globalement conforme avec, toutefois, une légère diminution de la part relative du Grand Tunis et du Sud Est et un renforcement au niveau du Nord Est et du Centre Est.

C.1.3. Répartition par chiffre d’affaires

Les 80 entreprises ayant indiqué leur chiffre d’affaires pour l’année 2008, soit 89% de l’échantillon, se répartissent ainsi selon les tranches suivantes retenues en fonction de la distribution générale des données fournies par les répondants :

· Moins de 1.000.000 D : 12 entreprises, soit 15% de l’échantillon, parmi lesquelles figurent des entreprises des secteurs des services (4), des TIC (4), de l’artisanat (3) et des industries mécaniques (1) 

· Entre 1.000.000 et 10.000.000 D : 37 entreprises, soit 46% du total, parmi lesquelles sont représentées des entreprises des secteurs des services (8), des industries chimiques (7), des textiles (6), de l’agro-alimentaire (5), des TIC (4),  des industries mécaniques (2), des industries diverses (3), de l’artisanat (1) et des industries électriques (1)

· Entre 10.000.000 et 50.000.000 D : 25 entreprises ou 31% de l’échantillon se ventilant ainsi par secteur : agroalimentaire (6), services (5), mécanique (4), chimie (4), électricité (3), textiles (2) et industries diverses (1).

· Plus de 50.000.000 D : 6 entreprises, soit près de 8%, réparties entre les secteurs de l’agroalimentaire (4) et des services (2).

Ainsi, plus des 3/4 (77%) des entreprises se situent dans les deux classes intermédiaires, alors qu’au bas de l’échelle, 15% des entreprises sont petites (-1.000.000 D), et en haut de l’éventail, les plus grandes entreprises (+ 50.000.000 D) représentent 8% de l’échantillon.

En ce qui concerne la part des ventes à l’export sur les ventes totales, les entreprises non exportatrices, c’est-à-dire celles n’ayant déclaré aucun pourcentage de leurs ventes globales provenant de l’exportation, sont au nombre de 24, soit 30% de l’échantillon total ayant communiqué le chiffre d’affaires. 

Les 56 entreprises exportatrices se répartissent ainsi selon la part de leurs exportations dans le chiffre d’affaire total :

· Moins de 10% : 8 entreprises, soit 14% des exportateurs

· 10 à 30% : 20 entreprises, soit 36% du total

· 30 à 50% : 11 entreprises ou 20%

· Plus de 50% : 17 entreprises, soit 30% de l’ensemble des entreprises exportatrices.

Les entreprises exportatrices situées dans les deux premières tranches (part des exportations inférieure à 30%) se retrouvent essentiellement dans les secteurs de l’agroalimentaire et de la chimie. Celles dont les ventes à l’export dépassent 50% de leur chiffre d’affaires global sont représentées dans les secteurs des TIC, des textiles et des services. Quant à la tranche intermédiaire (exportations entre 30 et 50%), les secteurs les plus représentés sont ceux de la mécanique et de l’électricité.

Toutefois, il convient de souligner que certaines entreprises de l’échantillon sont totalement exportatrices, elles opèrent dans les secteurs des services (2), de l’artisanat, de l’agroalimentaire et des textiles (1 dans chaque secteur).

C.1.4. Répartition par ancienneté

Toutes les entreprises de l’échantillon ont acquis une ancienneté relative dans leur secteur, et se répartissent ainsi par tranche d’âge :

· Moins de 10 ans : 12 entreprises soit près 14% de l’échantillon 

· 10 à 30 ans : 36 entreprises, soit 42% du total, et

· Plus de 30 ans : 38 entreprises, ou 44% des répondants

Sachant que 4 entreprises n’ont pas indiqué la date de leur création.


La signification des tranches d’âge choisies vient de leur proximité de deux dates décisives dans l’histoire économique récente de la Tunisie, à savoir 1995 date de la signature de l’Accord de Libre Echange avec l’UE, proche du premier intervalle, et 1984, date de l’ajustement structurel de l’économie, proche de la fin du deuxième intervalle.
C.1.5. Répartition selon l’effectif et le taux d’encadrement

Les entreprises incluses dans l’échantillon peuvent être réparties ainsi selon la taille de leur effectif :

· Moins de 50 employés : 27 entreprises, soit près de 31% de l’échantillon

· 50 à 100 employés : 20 entreprises ou près 23% du total

· 100 et 200 employés : 17 employés soit près de 19%

· 200 à 500 employés : 15 entreprises ou près 17%, et

· Plus de 500 employés : 9 entreprises, ou exactement 10% de l’échantillon.     

Ainsi, 47 entreprises, soit plus de la moitié (54%) de l’échantillon, ont un effectif inférieur à 100 employés, et seules 9 entreprises (10% du total) peuvent être considérées comme grandes entreprises dont l’effectif dépasse les 500 ouvriers. Six parmi ces dernières figurent dans la tranche la plus élevée de la catégorie (plus de 1.000 employés) , incluant deux groupes d’entreprises du secteur des textiles, deux sociétés de services (sécurité et gardiennage), une dans l’agroalimentaire et une dans l’industrie mécanique.

Le reste, soit 32 entreprises, ou 36% de l’échantillon, est constitué d’unités de taille moyenne ayant des effectifs entre 100 et 500 employés ; elles sont présentes dans plusieurs secteurs et essentiellement dans les secteurs de la chimie et de l’électricité. 

Signalons, enfin, que les entreprises du secteur des TIC sont en général de petites ou moyennes unités employant moins de 100 employés (les 2/3 d’entre elles), et seulement 3 (ou le 1/3) emploient plus de 100 personnes. 


En ce qui concerne le taux d’encadrement, c’est-à-dire la part des employés de niveau Bac + 2 ou  plus sur  le  total, il  apparaît que 20% des entreprises de  l’échantillon ont un taux inférieur à 10%, 49% un taux se situant entre 10 et 30%, 11% un taux entre 30 et 50%, et enfin 15% un taux supérieur à 50%. 

Parmi les entreprises situées dans les deux catégories supérieures (entre 30 et 50% et plus de 50%), figurent, d’abord, toutes les unités du secteur des TIC dont le taux d’encadrement dépasse même les 80%, et ensuite, une partie de celles du secteur des services, en particulier les assurances, les bureaux d’études et centres de formation, les organisateurs de foires et les cliniques, et dans une moindre mesure, les entreprises des secteurs de la chimie et de l’agroalimentaire.

C.1.6. Création de site web


Les entreprises qui créent leur site web témoignent généralement de leurs prédispositions à adopter les nouvelles technologies, à devancer leurs concurrents pour améliorer leur positionnement, ou à se préparer à l’internationalisation, à moindre coût, pour générer leurs premières commandes à l’exportation, ou encore à la vente même sur le marché local quand le commerce électronique se développera davantage parmi les acheteurs tunisiens. 


Sur les 90 entreprises de l’échantillon, 59 ont créé leur site web, soit près des 2/3 seulement des entreprises contactées. Leur répartition sectorielle fait ressortir une proportion prédominante dans certains secteurs tels que ceux de l’électricité et des industries diverses (100%), ou ceux des TIC, des textiles et de l’artisanat (entre 75% et 90%), ou en nombre réduit dans les autres secteurs (entre 37% et 57%). 

C .1.7. Partenariat avec des firmes étrangères


Les entreprises tunisiennes, participant à l’enquête, liées par des accords de partenariat avec des firmes étrangères et déjà engagées dans l’internationalisation sont au nombre de 27, soit, globalement, 30% de l’échantillon. Par secteur, elles sont les plus nombreuses dans le secteur des TIC (66%), elles représentent un peu moins de la moitié (43 ou 40%) dans les secteurs de l’électricité et de la mécanique, ne sont que le tiers dans les secteurs de la chimie, des textiles et des services, et sont enfin encore moins nombreuses dans le secteur de l’agroalimentaire (16%).

C.2. Organisation actuelle des services commerciaux et marketing


Cette section se propose d’examiner, d’abord, le paysage des services commerciaux, leur organisation et leurs effectifs, ainsi que des services marketing existant, leur structuration, la présence de diplômés marketing et les tâches qu’ils exercent, et enfin, l’utilisation de force de vente et de service à la clientèle.

C.2.1. Caractéristiques des services commerciaux 
· Dénomination des services commerciaux

Diverses appellations sont utilisées pour la désignation de la structure chargée des activités commerciales : 

· Service commercial : 35 entreprises, soit 40% de l’ensemble

· Direction commerciale : 25 entreprises, 28%

· Direction des ventes : 2 entreprises seulement

· Plusieurs autres appellations sont utilisées par les 28 autres entreprises se référant : 

· Soit, d’abord, aux spécificités de l’activité de l’entreprise tenant compte des familles de produits ou de services ou des réseaux de clientèle (produits de base ou produits transformés, catégories de clients, etc.)

· Soit, encore, à la tâche la plus importante en matière de commercialisation (réservation, facturation  ou  recouvrement, développement et réalisation, ou autres)

· Soit, enfin, au nom de  l’entreprise elle-même quand  l’activité commerciale est prédominante par rapport aux autres activités en amont et en aval.

· Organisation des services commerciaux

Plusieurs sections se retrouvent au sein des services commerciaux portant des dénominations selon les caractéristiques de l’entreprise (taille,  groupe de produits, force de vente, etc.), ses catégories de clientèle (groupes de clients), ses circuits de distribution (vente directe, vente par grossiste et détaillant, vente par grandes surfaces, ventes à l’export), son  territoire couvert (régions au sein du marché  local ou pays d’exportation) ou encore certaines fonctions importantes liées à la vente (administration, facturation, etc.)

· Effectifs des services commerciaux

Les effectifs employés dans les structures commerciales des entreprises de l’échantillon se présentent dans un large éventail allant d’un minimum de cinq personnes ou moins à plus de 20 personnes.

Les entreprises où la taille de ces effectifs est la plus réduite (- de 5 personnes) se retrouvent en majorité dans les secteurs des textiles et des services. Celles où les effectifs commerciaux sont les plus nombreux (+ de 20 personnes) opèrent dans les secteurs agroalimentaire et  chimie, en raison de  la diversité des gammes des produits et des circuits de distribution. 


Le taux d’encadrement au  sein des services commerciaux est relativement assez élevé pour toutes les entreprises et pour tous les secteurs, reflétant ainsi les compétences effectives nécessaires à l’exercice des activités de commercialisation. Ce taux est  le plus bas (24 et 26%) dans les secteurs de  l’agroalimentaire et de la chimie, moyen (de 37 à 55%) dans les secteurs de l’électricité, de la mécanique et des industries diverses, et enfin,  il est le plus élevé (65 à 91%) dans les secteurs des services, de l’artisanat et des TIC.


Enfin, le nombre d’employés au sein des structures commerciales par rapport à l’effectif total de l’entreprise peut également être  un  indicateur de l’importance accordée à la réalisation des ventes. Cet indicateur est faible (5% ou moins) dans les entreprises des secteurs des services, des textiles, de la mécanique, de l’artisanat et des industries diverses ; il est relativement élevé (6% à 13%) dans les entreprises des secteurs de l’électricité, de l’agroalimentaire et de la chimie ; et enfin, il est très élevé (52%) dans le secteur des TIC car les relations avec les clients sont gérées directement par les mêmes cadres techniques qui assurent la réalisation des travaux.

C.2.2. Caractéristiques des services marketing

Les activités marketing, au sein des entreprises tunisiennes représentées dans l’échantillon, ont été décelées de trois façons : soit à travers le nombre de diplômés en  marketing, soit à travers l’existence formelle d’une structure marketing, qu’elle soit intégrée à la structure commerciale/ventes ou indépendante de cette structure, soit enfin à travers des tâches marketing exercées conjointement avec les autres tâches de  commercialisation.

· Nombre de diplômés en marketing

Le nombre total de diplômés en marketing employés par les 90 entreprises de l’échantillon s’élève à  93, soit une moyenne de 1,03 par entreprise tous les secteurs confondus. Par secteur,  le nombre moyen de diplômés en marketing varie entre un niveau élevé allant de 1,66 à 2 (secteurs des textiles et de l’électricité), et d’autres niveaux en ordre décroissant, de 1,14 à 1,33 (secteurs de  la mécanique, de  l’agroalimentaire et de la chimie) et de 0 à 0,9 (secteurs de l’artisanat, des services, des industries diverses et des TIC).

· Nombre de structures marketing
Le nombre total de structures marketing,  identifiées en  tant que telles, indiqué par les répondants s’élève à 15, dont une seule est distincte du secteur commercial, a le rang de service et existe dans le secteur des TIC ; et les 14 autres sont des structures intégrées à la structure commerciale/ventes, probablement avec rang  de département, de section ou de service. 

Ces 14 dernières sont réparties entre les secteurs de la chimie (4), de l’agroalimentaire (3),  des services, de  la  mécanique et des TIC (2 chacun), ainsi que des textiles (1). En effet, dans les secteurs des TIC et des  textiles quand les entreprises de confection travaillent essentiellement en sous-traitance,  le nombre de clients  est généralement limité et ne justifie pas la mise en place d’une structure marketing distincte. Le suivi des relations avec les clients/ donneurs d’ordres est assuré par les cadres chargés de la gestion des affaires de ces clients,  qui  peuvent éventuellement détecter des besoins nouveaux chez leurs partenaires, recueillir leurs nouvelles commandes et en informer la direction générale.

· Exercice de tâches marketing
Parmi les entreprises n’ayant pas déclaré l’existence de structures marketing, qu’elles soient  intégrées ou non à leur département commercial/ventes, il est probable que certaines assurent quelques fonctions marketing,  au  moins de façon ponctuelle, quand elles disposent d’un nombre relativement élevé de diplômés en marketing ou quand la désignation de certaines sections au sein de leur structure commerciale se réfère à des tâches marketing (ex. élaboration de prévisions de ventes  ou  communication). Il s’agit de quelques entreprises des secteurs de l’électricité (10 diplômés en marketing) et des industries diverses (2) disposant ainsi de plusieurs diplômés  en  marketing  employés dans  les activités de ventes  et en dehors de toute structure marketing existant en tant que telle.

C.2.3. Force de vente et service à la clientèle


Les entreprises orientées vers leurs clients actuels ou potentiels « customer-oriented firms », soit pour la prospection ou le démarchage, soit pour la communication d’informations ou l’enregistrement de réclamations, ou encore pour la mesure occasionnelle ou régulière du niveau de satisfaction des clients, utilisent généralement des équipes d’agents commerciaux et/ou disposent d’un service clientèle.


En ce qui concerne la force de vente, 68 sur les 90 entreprises de l’échantillon, soit près des 4/5, ont déclaré qu’elles disposent d’agents commerciaux, alors que 19 entreprises n’ont pas de force de vente, et 3 n’ont pas fourni de données à ce sujet. 


Dans ce cas, la taille de la force de vente utilisée est limitée à un effectif de 1 à 3 agents commerciaux chez la plupart des entreprises (31 ou  près de 50%  des entreprises ayant une force de vente) opérant dans les secteurs des TIC, des textiles, des services et de l’agroalimentaire.


D’un autre côté, le nombre d’agents commerciaux est plus élevé (4 à 10 agents commerciaux) dans les entreprises des secteurs de la chimie et de l’électricité.  Par ailleurs,  la force de vente est beaucoup  plus  importante (plus de 10 agents) dans certaines autres entreprises des secteurs de l’agroalimentaire et des services.


Enfin, un service à la clientèle est disponible auprès de 62 entreprises sur  les  87 ayant répondu à cette question, soit environ les 3/4 des membres de l’échantillon, qui adoptent différentes méthodes d’information de la clientèle, d’enregistrement des plaintes et des réclamations, de mesure de la satisfaction de leur clientèle, ou d’amélioration des services à cette clientèle. 


L’existence d’un service à la clientèle au sein de l’entreprise dénote la prise de conscience de la nécessité d’établir des canaux de communication avec les clients actuels et potentiels pour l’échange d’informations ;  et ceci est, en soi, une prédisposition favorable de l’entreprise à la mise en place d’une structure formelle de marketing.


Parmi les répondants à la question relative au service à la clientèle, seules 9 entreprises ont simultanément une structure marketing,  intégrée ou non au département commercial, et un service à la clientèle. Le reste, soit 53 entreprises qui disposent d’un service à la clientèle, mais qui n’ont pas encore de structure marketing,  semblent  être sur la bonne voie pour mettre en place une telle structure marketing.

C.3. Caractéristiques actuelles de l’activité commerciale des entreprises


Dans cette section seront examinées les quatre composantes du mix marketing se rapportant à la gamme de produits, à la détermination des prix de vente, au mix des circuits de distribution et aux actions de promotion et de publicité. Ces quatre différentes variables de l’activité commerciale ont été analysées pour l’ensemble des entreprises de l’échantillon, y compris celles qui n’ont pas encore mis en place une structure marketing.

C.3.1. Gestion de la gamme de produits


Cette composante de l’activité commerciale sera étudiée à travers la gamme elle-même, puis les différents changements qu’elle a subis dans le passé et/ou qu’elle envisage d’effectuer à l’avenir.

· Composition de la gamme

Les neuf secteurs d’activité au sein desquels les entreprises ont été sélectionnées présentent une grande diversité des produits fabriqués, des formes de présentation de ces produits, des niveaux de transformation et de conditionnement ainsi que des nomenclatures de classification. 

De plus, les produits constituant la gamme sont souvent regroupés par famille ou par référence individuelle (ex. dans les secteurs de l’agroalimentaire ou des textiles), par niveau de transformation ou d’élaboration (ex. dans le secteur des industries mécaniques), ou encore par catégorie de clients auxquels ils sont destinés (ex. dans les secteurs des industries chimiques ou des services). 

D’après  les  résultats de l’enquête, il semble qu’il n’existe pas une nomenclature systématique de codification et de classement des produits, même à l’intérieur d’un seul secteur. En d’autres termes, la N.A.T/Nomenclature d’Activités Tunisiennes (Norme Tunisienne N.T. 120-01), ainsi que  la C.T.P/Classification Tunisienne des Produits (Norme Tunisienne N.T. 120-02) élaborées par l’INS / Institut National de la Statistique ne sont pas adoptées systématiquement par toutes les entreprises.

Par ailleurs, dans le secteur des services portant sur des produits intangibles, ces problèmes d’identification et de regroupement sont encore plus complexes en raison de la grande diversité des prestations fournies par les différents opérateurs, et de la non-codification systématique de ces prestations.

En vue de la présentation  des  résultats se  rapportant à cette section du questionnaire, pour les entreprises ayant donné une  indication du nombre de produits (68 entreprises soit les 3/4  de l’échantillon), un classement a été fait selon des intervalles retenus en fonction des réponses fournies se référant aux produits ou aux familles de produits. 


En l’absence d’une méthode d’identification et de classement des produits adoptée par l’ensemble des opérateurs d’un même secteur, la signification à attacher aux données recueillies à ce sujet, lors de l’enquête, reste relative.

· Moins de 10 produits : 23 entreprises (34% du total) 

· 11 à 50 produits : 20 entreprises (29%)

· 51 à 200 produits : 15 entreprises (23%)

· 201 à 1.000 produits : 7 entreprises (10%), et

· Plus de 1.000 produits ; 3 entreprises (4%)

· Modification de la gamme
D’après les réponses fournies par 84 entreprises sur les 90, il semble que les changements introduits dans la gamme de produits (abandon, rajout ou modification de composition ou d’emballage de produits) correspondent à une pratique courante pour la majorité des entreprises (4/5 des répondants) et dans l’ensemble des secteurs, y compris dans les services et même l’artisanat.  De plus,  presque  toutes  les entreprises qui ont effectué des changements dans le passé récent déclarent avoir l’intention d’introduire de nouveaux changements dans le proche avenir. 

· Incitations au changement de la gamme 

Parmi les trois raisons citées qui incitent les entreprises à procéder à la modification de leur gamme de produits, la concurrence est le facteur le plus fréquemment mentionné, soit seul (surtout dans les secteurs de l’agroalimentaire et des services), soit en association avec l’évolution technologique (particulièrement dans les secteurs des TIC, de la chimie, des textiles et de la mécanique).  Le troisième facteur justifiant la modification de la gamme des produits, à savoir la compétitivité, est  retenu  par certaines entreprises dans plusieurs secteurs, soit seul (en particulier le secteur de l’électricité) soit en combinaison avec les deux autres.

C.3.2. Gestion de la variable prix

Dans tous les secteurs retenus dans l’échantillon, les prix sont librement fixés par l’entreprise, en Tunisie, au même titre que les autres variables de l’activité commerciale. Toutefois, dans le secteur agroalimentaire, les prix de certains produits de base, bénéficiant de l’intervention de la Caisse de compensation, sont encore homologués, ce qui est le cas des produits dérivés des céréales ou du  lait ainsi que  des huiles de graines importées, ou encore les produits importés en monopole par  l’Office du Commerce de Tunisie / OCT, tels que le sucre, le thé et le café.

· Méthodes de fixation des prix

La méthode de fixation des prix sur la base des coûts + marge est la plus fréquemment citée, soit seule (29 entreprises particulièrement dans les secteurs des services et de  l’agroalimentaire), soit associée à l’alignement sur le prix du  marché ou à une stratégie de prix (51 entreprises en tout).

La seconde formule de détermination des prix de vente est la stratégie de prix adoptée, soit seule (21 entreprises surtout dans les secteurs de l’agroalimentaire et des services, et dans une moindre mesure dans le secteur des TIC), soit en combinaison avec les deux autres méthodes (34 entreprises au total). Toutefois,  il convient de signaler que les données fournies, dans le cadre de la présente enquête, ne permettent pas de s’assurer que les entreprises ayant déclaré avoir adopté une stratégie de prix, ont effectivement mis en place une stratégie appropriée et l’appliquent de façon adéquate.

Enfin, le simple alignement  sur le prix du marché est une troisième procédure utilisée, soit seule (4 entreprises opérant 1e plus souvent dans les secteurs des services et de l’agroalimentaire), soit en même temps avec les deux autres (31 entreprises en tout).

· Changements des prix
Outre  les  4  non  répondants à cette question,  sur les 86 autres entreprises presque la moitié pratique fréquemment des changements de prix (44 entreprises).  Les raisons invoquées par ces dernières  pour justifier  de tels changements sont, d’abord, l’augmentation des coûts des facteurs de production (20 entreprises), la concurrence (10 entreprises), l’évolution du marché (9 entreprises) ou la demande (5 entreprises).

C.3.3. Circuits de distribution


La politique de distribution  (acheminement des produits du lieu de la production au lieu de la consommation finale) adoptée par les entreprises tunisiennes peut subir des changements résultant de la modification de la part relative de chaque circuit ou de la contrainte exercée par certains canaux de distribution. 

· Mix des circuits de distribution
Les quatre circuits de distribution mentionnés sont utilisés simultanément par la plupart des entreprises presque dans tous les secteurs retenus, mais dans des proportions variables.

La vente directe,  par  les  moyens  propres de l’entreprise, est pratiquée conjointement avec l’exportation par la majorité des opérateurs des secteurs des TIC, de l’artisanat et des industries diverses. La vente directe  est également associée, dans quelques autres secteurs, à l’utilisation des trois circuits restants, à savoir l’exportation, les grandes surfaces ainsi que les grossistes et détaillants, mais dans une moindre mesure.


D’un autre côté,  le circuit de  la vente directe est généralement  un  passage obligé pour les prestataires de services qui contactent directement leurs clientèles, même si ce contact  est, quelques fois, facilité  par  l’intervention occasionnelle d’agents ou de courtiers.

Par ailleurs, le canal de distribution long constitué des grossistes et des détaillants est prédominant,  mais combiné aux trois autres circuits, dans les secteurs de l’agroalimentaire et de la chimie. Enfin, ce même circuit long est aussi présent, dans des proportions plus réduites, dans les secteurs de l’électricité, des textiles et de la mécanique.

Ensuite, le circuit des grandes et moyennes surfaces ne détient qu’une part relativement limitée dans plusieurs secteurs, en particulier ceux de l’agroalimentaire (presque à égalité avec les trois autres circuits) et de la chimie.

Enfin, l’exportation est pratiquée par de plus en plus d’entreprises tunisiennes durant les dernières années, et l’enquête a permis de mesurer son  importance pour les entreprises de l’échantillon. Ainsi, dans tous les secteurs retenus, des entreprises écoulent sur les marchés extérieurs  une bonne  partie de  leur production, atteignant  même les 100% dans certains cas.

Les entreprises exportatrices sont relativement les plus nombreuses dans les secteurs de l’agroalimentaire (13 sur 19), des textiles (8 sur 9), de l’artisanat (4 sur 4), de l’électricité (4 sur 5). La part des exportations dans le total des ventes atteint même des proportions élevées, en particulier dans les secteurs des TIC, de l’agroalimentaire, des services, ou de la mécanique où certaines entreprises sont totalement exportatrices. 

La répartition des entreprises exportatrices  par  secteur, selon  la part que représentent les exportations dans leurs ventes totales, est donnée ci-dessus dans la première section relative aux caractéristiques des entreprises de l’échantillon, y compris le chiffre d’affaires qu’elles réalisent.

· Les circuits en développement

Les mutations profondes qu’ont connues les circuits de distribution en Tunisie, au cours des dernières années, apparaissent également au  niveau des entreprises de l’échantillon.  Les 27 entreprises qui ont répondu à cette question, relative au renforcement constaté au niveau de leurs circuits de distribution durant les deux dernières années, indiquent que le circuit de l’exportation s’est particulièrement renforcé pour 6 entreprises, soit plus de 1/5 des répondants, (essentiellement dans les secteurs des textiles et de l’agroalimentaire). 

La vente directe s’est développée également pour 1/5 des opérateurs surtout dans les secteurs des services, de l’agroalimentaire et des textiles. En effet, plusieurs marques nationales de producteurs dans le secteur agroalimentaire, particulièrement pour les viandes blanches  ou  le café, et de fabricants dans le secteur des textiles  (articles d’habillement, de lingerie fine ou de prêt-à-porter) ont créé leur propre réseau  de  points de vente au détail pour mieux soutenir leurs ventes globales et comprimer leurs coûts de distribution directe en assurant, dans certains territoires, l’exclusivité de la vente de leurs produits dans leur propre circuit de vente directe.

Par ailleurs, la vente directe s’est également développée, dans le secteur agroalimentaire, pour l’approvisionnement des gros utilisateurs (pâtisseries, biscuiteries, hôtels, restaurants et autres acheteurs institutionnels)  essentiellement en raison des emballages de grande  contenance que nécessitent la distribution de ces produits livrés à de tels utilisateurs, et que les grandes surfaces ainsi que  les grossistes et détaillants n’incluent pas généralement dans leurs gammes.

D’un autre côté, le circuit des grandes surfaces s’est consolidé particulièrement pour les produits agroalimentaires et chimiques.


Enfin, pour 4 entreprises (dont deux dans le secteur agroalimentaire, une dans le secteur de la mécanique et une dans le secteur de la chimie), deux circuits (l’exportation et la vente par les grandes surfaces) se sont développés simultanément.

· Impact de la distribution

L’impact de la distribution sur  la compétitivité des entreprises est reconnu par 70% des répondants à cette question qui considèrent que les fonctions de distribution sont décisives pour valoriser le produit du point de vue du consommateur. 

Par ailleurs, les 2/3 des entreprises de l’échantillon considèrent que les distributeurs peuvent imposer leurs contraintes aux producteurs en exigeant d’eux des conditions sévères de prix, de paiement ou de livraison ; et même dans le cas des promotions effectuées par les distributeurs, dans leurs catalogues périodiques ou en magasin (PLV), des prix encore plus bas sont sollicités des fabricants.

C.3.4. Promotion et Publicité


Enfin,  la quatrième et dernière variable du  mix marketing, la promotion et la publicité, est évaluée par  les entreprises de l’échantillon en tant qu’outil de gestion  pouvant soutenir utilement les trois autres composantes de l’activité commerciale. 


Les actions de promotion et de publicité sont utilisées fréquemment par  90% des entreprises ayant participé à l’enquête. 

Fréquence d’utilisation des supports promotionnels

	Supports promotionnels
	Part des entreprises utilisatrices (%)

	Dépliants et prospectus
	91

	Foires et expositions
	71

	Publicité presse
	45

	Affiches
	43

	Sponsoring 
	30

	Publicité radio ou télé
	24

	Autres supports
	16



Le tableau ci-dessus donne une  répartition  des supports promotionnels utilisés par les entreprises, seuls ou en combinaison avec d’autres. Ces supports sont combinés généralement selon des mix qui varient d’entreprise en entreprise et de secteur à secteur.


Les deux premiers supports, à savoir les dépliants et prospectus ainsi que la participation  aux foires et expositions, sont de loin  les supports  les plus fréquemment utilisés (plus des 3/4 des entreprises tous secteurs confondus). 


Le sponsoring et la publicité radio ou télé sont préférés par les annonceurs dans les secteurs de l’agroalimentaire, des services, des industries diverses, de la chimie, en particulier les fabricants de produits cosmétiques, de peintures et de détergents. 


Par ailleurs, certaines entreprises (16% de l’échantillon) dans les secteurs de l’agroalimentaire, des services, des TIC ou de la chimie (surtout les fabricants de produits cosmétiques) recourent  souvent à des formes innovantes de promotion qu’elles jugent plus efficaces pour la motivation des acheteurs ou utilisateurs, telles que le mailing direct, les actions de PLV, y compris les opérations de dégustation et d’animation, les séminaires et journées portes ouvertes pour les professionnels, les bannières sur Internet, et autres.


Ces différentes actions de promotion et de publicité sont généralement utilisées par les entreprises de façon  ponctuelle (79%)  sans qu’elles fassent l’objet d’un programme annuel élaboré à l’avance. 

Par ailleurs, bien que 72% des entreprises aient déclaré établir un budget annuel consacré à  la promotion  et  publicité,  il  n’y a pas automatiquement d’affectation du montant retenu à un plan  media détaillé arrêté en début d’année. La plupart de ces entreprises préfèrent décider, en temps opportun, des actions à retenir dans le cadre du budget consacré à cet effet.

En  fait,  même  si  78% des entreprises ont affirmé que les actions de  promotion et de publicité qu’elles réalisent font l’objet d’une stratégie promotionnelle, un taux si élevé n’est pas confirmé par  la réponse à une question précédente relative à la prédominance du caractère ponctuel des actions de promotion effectuées. Probablement,  la mise en place de cellules marketing au sein des entreprises tunisiennes, capables d’arrêter des programmes promotionnels dûment  justifiés par des études préliminaires et des objectifs fixés à l’avance, facilitera l’adoption de véritables stratégies promotionnelles.

C.4. Connaissance du marché par les entreprises


 La connaissance de l’environnement dans lequel opère l’entreprise lui permet d’assurer un meilleur déploiement de ses potentialités. Les deux facteurs majeurs dans l’environnement sont les clients et les concurrents.

C.4.1. Connaissance des clients

L’enquête a  révélé que les entreprises estiment qu’elles sont bien informées sur leurs clients actuels (98%) ainsi que sur leurs clients potentiels (83%). Toutefois, cette affirmation exprimée avec autant de certitude suscite des réserves. En effet, une connaissance appropriée des clients actuels implique plusieurs conditions qui ne sont probablement pas toujours assurées : disposer de données enregistrées sur l’historique des ventes, procéder à des analyses régulières des données recueillies, utiliser ces données pour l’élaboration des prévisions, et surtout faire effectuer ces tâches par des personnes qualifiées en marketing. Or, ces conditions sont loin d’être assurées pour justifier le taux élevé de certitude annoncé.

Quant aux clients potentiels, leur connaissance nécessite une analyse de la demande globale sur le marché permettant d’identifier les clients des concurrents, les non clients, c’est-à-dire les consommateurs ou  utilisateurs n’ayant pas l’information sur le produit générique ou le pouvoir d’achat pour l’acquérir, mais qui sont susceptibles de devenir des clients effectifs. La même réserve déjà avancée  concernant  la connaissance auto-déclarée des clients actuels peut être également exprimée au sujet de la connaissance adéquate des clients potentiels.

C.4.2. Connaissance des concurrents

D’un autre côté et d’après les résultats de l’enquête, les entreprises contactées affirment également qu’elles sont bien informées sur leurs concurrents locaux (92% des répondants), ainsi que sur leurs concurrents étrangers dont les produits sont importés en Tunisie (57%). Là aussi, une bonne connaissance des concurrents requiert l’obtention d’informations fiables et actualisées sur ces derniers, et particulièrement sur les quatre composantes de leur mix marketing. 

C.4.3. Recours à l’assistance externe pour la maitrise du marché

La connaissance des clients actuels et potentiels ainsi que des concurrents locaux et internationaux est généralement assurée soit par les services internes de l’entreprise chargés des fonctions  marketing, soit en faisant appel à des consultants extérieurs (en vente ou en marketing) ou à des bureaux spécialisés dans les études de marché.

A ce sujet,  l’enquête a fait ressortir que seul un quart des entreprises (26%) a fait récemment appel  à des consultants extérieurs pour des interventions ponctuelles destinées à l’obtention d’informations permettant d’améliorer leur connaissance du marché, ou à l’accompagnement de leurs collaborateurs chargés des tâches de commercialisation.

Les études de marché proprement dites nécessitant une démarche spécifique pour la collecte des renseignements et leur analyse ont été réalisées par un peu plus de la moitié (56%) des entreprises de l’échantillon. Ces dernières se répartissent en deux groupes égaux, la moitié a effectué ces études de marché en interne, et l’autre moitié a fait appel à des bureaux d’études extérieurs. 

La fréquence des études de marché  réalisées, de façon régulière ou ponctuelle, varie selon le secteur d’activité. La majorité des entreprises effectuant régulièrement des études de marché opèrent particulièrement dans les secteurs des services, de la chimie et de l’agroalimentaire, à raison de 3 à 5 entreprises par secteur. 

Quant au deuxième groupe d’opérateurs ayant effectué une étude de marché une seule fois, ils se retrouvent essentiellement dans les secteurs des textiles et de l’agroalimentaire (5 entreprises par secteur), et dans tous les autres, à l’exception de l’artisanat, dans une moindre mesure (une ou deux entreprises par secteur).

C.5. Facteurs d’incitation à la mise en place d’une structure marketing

Dans cette partie du questionnaire, l’avis des opérateurs inclus dans l’échantillon a été recueilli sur une série de facteurs, internes et externes, pouvant faciliter l’introduction d’une structure marketing au sein de l’entreprise. Les réponses fournies permettent d’évaluer leurs prédispositions à l’intégration de la fonction marketing et au recrutement des compétences appropriées. 

C.5.1. Facteurs internes d’incitation

Les entreprises de l’échantillon se sont prononcées sur plusieurs facteurs d’incitation  à la mise en place d’une structure marketing assurant des tâches distinctes de celles des ventes. Ces facteurs seront  présentés, ci-après,  par ordre décroissant d’importance.


· Potentiel de croissance de l’entreprise
Presque 3/4 des entreprises (72%) estiment que le potentiel de croissance de l’entreprise (outil de production performant,  technologie avancée,  part de marché et notoriété consolidées, etc.) constitue l’incitation la plus forte à s’engager dans des activités marketing.

· Attitude favorable de la direction générale
Le soutien de la direction générale au développement des activités marketing au sein de l’entreprise vient en second lieu avec presque les 2/3 des avis exprimés (65% des entreprises). 

· Diversification de la gamme de produits
Ce facteur d’incitation vient en 3ème place (59% des avis exprimés) pour  les entreprises dont  les  possibilités de diversification  de  leur gamme, rendues possibles par les équipements disponibles, nécessitent des études préalables de marché, ainsi que des études de lancement de produits  (caractéristiques techniques, éléments de prix de revient de fabrication et de distribution, etc.)  que seuls des responsables en marketing peuvent assurer correctement.

· Equipe de gestion entourant la direction générale
Ce facteur combinant à la fois la disponibilité, au sein de l’entreprise, de cadres compétents  et  l’appui de la direction  générale n’a été considéré comme facteur  incitatif que par moins du tiers des avis exprimés (30%).

· Autres facteurs internes

Quelques autres facteurs, cités par un petit nombre d’entreprises, se rapportent à des tâches spécifiques de marketing devant être assurées pour mener des études de satisfaction des consommateurs  ou  identifier de nouveaux  créneaux de clientèle en cas de réduction brutale des commandes provenant des clientèles habituelles dans une situation de crise économique mondiale similaire à la crise qui prévaut actuellement.

C.5.2. Facteurs externes d’incitation

Dans cette section, les entreprises de l’échantillon ont exprimé leurs avis sur des facteurs  externes  se  rapportant à  l’environnement dans lequel elles opèrent, et touchant soit les principaux intervenants (concurrents et partenaires), soit le contexte réglementaire et institutionnel tunisien. Les neuf facteurs externes identifiés seront présentés par ordre décroissant d’importance des annotations exprimées par les entreprises.

· Intensité de la concurrence
L’impact de la concurrence des produits locaux ou d’importation sur l’incitation à l’introduction d’une structure marketing est le facteur cité par le plus grand nombre d’entreprises (61% des entreprises ou près des 2/3 de l’échantillon).

· Développement des exportations de l’entreprise
Les exportations ont un impact considérable sur la baisse des coûts totaux de l’entreprise,  par  la réduction  des coûts fixes unitaires rendue possible par l’augmentation du volume de  la  production  dont  une partie est écoulée sur  les  marchés extérieurs, améliorant ainsi la compétitivité globale de l’entreprise. La réussite des efforts d’exportation résulte généralement de la volonté  de  la direction générale et de l’existence d’une structure marketing ou d’une cellule d’exportation. 

Les entreprises de l’échantillon, ayant perçu  la nécessité  et  l’utilité de la mise en place d’une structure  marketing facilitant  le développement des exportations, s’élèvent à 58% du total.

· Ouverture de  l’économie tunisienne

Le programme d’ajustement structurel de l’économie en 1984,  l’adhésion de la Tunisie à l’OMC, et surtout la signature de l’Accord de Libre Echange avec l’Union Européenne en 1995 ont contribué à l’ouverture de  l’économie tunisienne sur  le monde extérieur.  Ces mutations de l’économie tunisienne ont été considérées comme un facteur d’incitation à  la mise  en  place d’une  structure  marketing par seulement 45% des entreprises de l’échantillon. 

La sous-estimation de l’importance de ce facteur peut être expliquée par la prédominance, dans l’échantillon, de chefs d’entreprises qui n’ont pas encore exploité suffisamment les potentialités que leur offre l’ouverture de l’économie en adoptant la démarche  marketing  qui  leur aurait  permis d’améliorer  la compétitivité de leur entreprise et de s’engager dans l’exportation. 

· Programmes étatiques de soutien au secteur privé
Plusieurs programmes  ont été  mis en  place, à partir des années 1980, pour favoriser le développement du secteur privé et des entreprises qui y opèrent (Programme de mise à niveau, Programme qualité, Programme de Modernisation Industrielle / PMI, Programme d’appui au recrutement des diplômés de l’enseignement supérieur, etc.).  L’impact de tels programmes sur le développement de  la fonction marketing a été cité par seulement 37% des entreprises opérant essentiellement dans les secteurs de l’agroalimentaire, puis de la chimie et des services, et enfin des TIC et des textiles.

La-aussi,  la sous-estimation  de  l’impact  de ces programmes peut trouver une explication  dans leur appréciation  limitée par certaines entreprises auxquelles ils sont destinés, ainsi que  par  l’insuffisance des  mécanismes  mis  en  place pour  le  lancement et le suivi appropriés de ces programmes.

· Disponibilité d’organismes semi-publics d’appui
Plusieurs organismes semi-publics ont été mis en place pour assister les entreprises dans  leur  développement dans différents domaines de gestion et leur déploiement sur les marchés extérieurs, tels que le CEPEX, l’API, etc. L’impact des ces organismes sur l’incitation à la mise en place de  structures marketing  au sein des entreprises n’a été signalé que par 35% des entreprises de l’échantillon. Ces dernières se retrouvent en particulier, d’abord, dans le secteur de la chimie, ensuite celui des services, et enfin ceux de l’agroalimentaire, des TIC et des textiles.

· Existence d’opérateurs privés offrant des services  aux entreprises
Les  services  d’appui aux  entreprises économiques sont fournis par un nombre de plus en plus grand d’opérateurs privés, tels que les bureaux d’études et de formation, les conseillers spécialisés dans différents domaines, les agences de communication, les agences de certification, les organisateurs de foires et salons, etc.  Le recours de plus en plus fréquent à ces opérateurs  privés et les résultats de  leurs interventions auprès des entreprises peuvent être un facteur de développement de la fonction marketing.  A ce sujet, 29%, ou moins d’un tiers, des entreprises ont exprimé un avis favorable à cet égard.

· Développement technologique propre à l’activité du secteur
Dans certains secteurs, l’activité de l’entreprise implique le recours fréquent aux nouvelles technologies, ce qui nécessite des études préalables à moyen et long terme identifiant  les  moyens  à  mettre en  œuvre pour  l’assimilation  de ces  technologies. Comme de telles études couvrent  nécessairement tous  les éléments du marché  incluant la demande, la concurrence  et  l’environnement réglementaire et institutionnel, la fonction  marketing  peut contribuer substantiellement à la maitrise des technologies par l’entreprise.

Cet impact n’a été reconnu que  par  27%  des  entreprises  opérant  en  particulier dans le secteur des TIC suivies, de loin, par celles des secteurs de la chimie et de l’agro-alimentaire.

· Partenariat avec des entreprises étrangères
La collaboration étroite avec des partenaires  étrangers, qu’elle se situe sur  le plan commercial ou industriel, peut inciter l’entreprise tunisienne à se conformer à certaines normes exigées par  son  partenaire étranger, ou à adopter certaines formes  d’organisation en vue d’assurer une  plus grande  coordination de gestion  avec ce partenaire. Ce rapprochement organisationnel est généralement plus fréquent dans le domaine de la production, mais il peut couvrir également la fonction marketing.

Un  tel  impact a été relevé par 26% des entreprises de l’échantillon  (sur le total des 30% ayant  contracté un  partenariat)  qui se retrouvent, en majorité des les secteurs de l’électricité et des textiles, et accessoirement dans  les  secteurs des TIC, puis ceux des services et de  l’agroalimentaire.

· Effet de démonstration des entreprises concurrentes
Enfin, quelques entreprises seulement (17% de l’échantillon) estiment utiles de s’inspirer  de  l’expérience  réussie entamée  par une  entreprise  concurrente  performante, en matière de  marketing, quand  elle peut être perçue à travers  les produits vendus sur le marché, les annonces publicitaires et autres actions de promotion réalisées, ou encore les arrangements spéciaux conclus avec certains distributeurs.

Ainsi, en conclusion à cette section relative aux facteurs d’incitation internes et externes à  la mise en place d’une  structure  marketing,  une synthèse peut être faite de chacun des deux groupes de facteurs retenus.

Les réponses se rapportant aux  facteurs internes d’incitation, au nombre de quatre, ont été présentées, non pas dans l’ordre apparaissant dans le questionnaire, mais en commençant par les facteurs considérés les  plus importants.

Ainsi,  le potentiel de croissance est  le  facteur qui vient en  premier,  suivi de l’attitude favorable de  la direction générale,  puis de la diversification de la gamme et enfin de l’équipe de gestion entourant la direction générale.

En fait, ces quatre facteurs  internes peuvent  même être  regroupés en deux blocs : d’un côté, l’attitude de la direction générale est liée à l’équipe de gestion qui l’entoure, et de l’autre, la diversification de la gamme est un facteur contribuant au potentiel de croissance.

Les réponses aux  dix  facteurs  externes  d’incitation, présentés également par ordre décroissant des réponses fournies, peuvent de leur côté, être répartis en trois groupes : un groupe se rapporte aux  facteurs  institutionnels  relevant de  la  politique de l’Etat (ouverture de  l’économie tunisienne, disponibilité de programmes étatiques de soutien aux entreprises, et disponibilité d’organismes semi-publics d’appui), un deuxième groupe de facteurs est lié à l’initiative propre de l’entreprise (développement des exportations de l’entreprise et l’existence de partenaires étrangers), et enfin, un  troisième groupe  inclut  les facteurs propres à l’environnement (l’intensité de la concurrence, l’effet de démonstration d’entreprises concurrentes ayant déjà  mis en place une structure  marketing, le développement  de  technologies propres  au secteur, et  la disponibilité d’opérateurs  privés offrant des services d’appui aux entreprises).

C.6. Evaluation des actions marketing

Dans cette dernière section  du questionnaire, les sociétés ont été priées de procéder à une évaluation de certaines actions  pertinentes de marketing, en se situant à l’un des trois niveaux d’une échelle d’appréciation (prioritaire, important et peu important).

C.6.1. Elaboration des prévisions annuelles des ventes

Cette action  doit  constituer  une  des  premières  tâches du  responsable  marketing et nécessite  le  recueil  de données  internes et externes  pertinentes, l’analyse de l’historique des ventes de l’entreprise,  l’estimation de  la part  de  marché qui peut revenir à l’entreprise, l’éclatement des  prévisions  annuelles en prévisions infra annuelles, ainsi que l’établissement de bilans périodiques comparant les réalisations de la période retenue à celles de la même période de l’année précédente et aux prévisions de la même période de l’année en cours en vue d’analyser les écarts et de leur apporter les mesures correctives appropriées.


Sur les 90% de répondants à cette question (9 entreprises s’étant abstenues de répondre), 59% ont estimé que l’élaboration des prévisions de ventes est prioritaire, 36% importante et 5% peu importante. 

C.6.2. Elaboration d’une stratégie et d’un plan marketing

L’élaboration d’une  stratégie  marketing  couvrant  le  moyen et  le long  terme et d’un  plan  marketing  relatif aux  deux  premières années  nécessitent  la réalisation d’un diagnostic préalable de  l’entreprise et la fixation d’objectifs, puis la prise en considération des  principaux  axes  stratégiques de son  développement, ainsi que l’élaboration des quatre composantes du  plan  marketing.


Les  répondants à cette question  se  répartissent en  trois groupes : moins de la moitié (43%) considère  cette action  prioritaire, 51%  importante et 6%  peu importante. Par ailleurs, 7 entreprises ne se sont pas prononcées.

C.6.3. Connaissance et suivi des consommateurs et des marchés


La connaissance des consommateurs constituant la demande globale actuelle et potentielle de l’entreprise, ainsi que le suivi des autres composantes du marché, à savoir la concurrence et le contexte  réglementaire et institutionnel,  représentent des outils de gestion indispensables que prend en charge le responsable  marketing au sein de l’entreprise.


Les entreprises  participant à l’enquête  reconnaissent en  majorité (95%)  l’importance de cette action,  puisque  50% d’entre eux  la  jugent prioritaire, 45%  importante, et seuls 5% estiment qu’elle est peu  importante. Un nombre relativement élevé (12 entreprises)  n’ont pas donné un avis à ce sujet.


En rapprochant ces données de celles  recueillies  précédemment  (Question 2.4 ci-dessus « Connaissance du marché par l’entreprise »), on constate une confirmation de l’importance que  représentent  la connaissance et  le suivi des consommateurs et des marchés,  puisque plus de  90% des  entreprises  estiment être  bien informées  sur leurs clients et leurs concurrents surtout ceux implantés sur le marché local.


Cependant,  le niveau de maitrise des connaissances sur les clients et sur les marchés, s’élevant à de 95% quand  l’information est affirmé en termes généraux sans justification,  tombe à 56% seulement quand les entreprises concernées confirment les informations détenues sur  les consommateurs et les marchés par des  études effectives  réalisées par leurs propres services ou confiées à des bureaux d’études extérieurs et réalisées régulièrement ou ponctuellement.

C.6.4. Amélioration de la compétitivité de l’entreprise

Dans l’environnement économique tunisien actuel,  le rôle du secteur privé est essentiel au développement du pays, et la compétitivité constitue la base  de la performance de l’entreprise. La survie de cette dernière est donc  directement  liée à sa capacité de s’adapter aux mutations de son environnement à travers la gestion optimale des quatre composantes de  son mix marketing.


Presque  les  2/3 (63%) des  répondants considèrent l’amélioration de  la compétitivité prioritaire, et l’autre tiers estime qu’elle est importante. Seule une entreprise juge qu’elle est peu importante, et 6 entreprises n’ont pas répondu à la question.

C.6.5. Efficacité de la promotion et de la publicité

Considérée comme l’une des quatre composantes du mix marketing, la variable publicité  et  promotion  peut, entre autres,  contribuer de façon décisive à la réalisation des prévisions de vente de l’entreprise. 


Sur cette question,  presque  les  3/4 des répondants (72%),  en se situant au milieu de l’échelle d’évaluation, ont  bien  compris à quel point la publicité et la promotion  peuvent être importantes, quand elles sont judicieusement utilisées, pour la réalisation des objectifs fixés par l’entreprise. Au palier supérieur de l’échelle, 22% considèrent ces actions de communication comme prioritaires, et en bas de  l’échelle, seuls 6% disent qu’elles sont peu importantes. Sept entreprises n’ont toutefois pas répondu à cette question.

C.6.6. Fidélisation des clients

La clientèle acquise par une entreprise constitue son patrimoine commercial qu’elle doit savoir sauvegarder et protéger de la concurrence, en mettant en place un service clients pour l’information et  la gestion  des  réclamations, et en  mesurant  périodiquement le niveau de satisfaction  de cette clientèle.  Même si les agents commerciaux favorisent spontanément la fidélisation de leurs clients, cette action peut devenir, dans l’entreprise orientée vers ses clients, comme un outil essentiel dans la gestion du portefeuille clientèle.


Pour presque 3/4 des entreprises (71%), la fidélisation des clients est une action prioritaire, pour 28%, elle est importante, et pour une seule entreprise, elle n’est pas importante. Huit entreprises n’ont pas répondu.

C.6.7. Image et positionnement de l’entreprise


L’image et le positionnement de l’entreprise sont le résultat des efforts fournis par l’entreprise  pour  réussir  son  mix  marketing et confirmer ses  points de force au  niveau de sa gamme de produits, de sa politique de prix, de ses circuits de distribution  et de sa  politique de promotion. La fonction marketing dans l’entreprise contribue à consolider son image et sa notoriété. 


L’image et le positionnement favorables de l’entreprise sont considérés comme une action  prioritaires par 2/3  des entreprises  (65%),  un peu  moins  de 1/3  (31%)  importante, et 4% peu importante. 13 entreprises n’ont pas donné leur point de vue.

C.6.8. Innovation

La gestion de  la gamme de  produits  de  l’entreprise, à travers le  rajout ou l’abandon de certains produits,  le lancement de  nouveaux produits,  la diversification de la gamme, les modifications introduites dans la fabrication ou dans  l’emballage des produits existants constituent certains des résultats auxquels peut aboutir l’innovation au sein de l’entreprise.


La fonction marketing dans l’entreprise peut stimuler l’innovation, orienter la recherche et le développement vers des créneaux ciblés de la demande, améliorer la compétitivité par la baisse des coûts et l’augmentation des profits de l’entreprise. L’innovation  peut  porter également sur des actions engagées au niveau de la distribution, telles que la création de site web et  le développement des transactions à travers le commerce électronique.


Une majorité d’entreprises considère cette action  comme  importante (54%) ou prioritaire (42%),  et seuls  4%  estiment  qu’elle est  peu importante.  Par ailleurs, 11 entreprises n’ont pas fourni de réponse.

C.6.9. Percées dans les marchés extérieurs

La volonté d’une entreprise de  faire des percées dans  les  marchés extérieurs se  reflète à  travers  plusieurs  indicateurs, tels que  la qualité de sa gamme de produits qui doit répondre aux normes internationales de fabrication ainsi qu’aux critères de compétitivité,  sa prise de conscience  de l’impact  de  l’exportation  sur  la  compression  de  son prix de revient global, ou enfin  sa  prédisposition  pour mettre en place les moyens de développement de ses exportations. 

L’enquête a permis de faire ressortir la prise de conscience significative de l’importance  de  l’exportation par  les  entreprises  tunisiennes. Ainsi, 83% soit plus des 4/5 des entreprises contactées, considèrent que la percée dans les marchés extérieurs est importante (56%) ou  prioritaire (27%), et seulement 17% estiment qu’elle est peu  importante.

En rapprochant ces données, relatives à l’attitude concernant la percée dans les marchés extérieurs,  des données identifiant  les entreprises de l’échantillon parmi lesquelles 37%  n’exportent  pas  actuellement,  il est possible de conclure que  20%  (37% - 17%)  parmi les entreprises non exportatrices  s’activent à réaliser des ventes à l’exportation à l’avenir.  

 C.6.10. Formation et recyclage


Cette question  est destinée à évaluer  l’attitude de la  direction  générale de l’entreprise face aux  actions de formation et de perfectionnement en vue de consolider les compétences de  leurs  employés  actuels. Quand  cette  attitude  est  positive,  les responsables de la fonction marketing vont être parmi les premiers bénéficiaires pour améliorer les performances des équipes chargées de l’activité commerciale.


Presque toutes les entreprises (96%) sont convaincues de l’utilité de la formation, puisqu’elles pensent qu’elle est soit prioritaire (29%) soit importante (67%) ; et seule une minorité (4%)  considère qu’elle ne l’est pas.

C.7. Synthèse des résultats


L’analyse des données recueillies dans le cadre de l’enquête permet de dégager les principales caractéristiques qui déterminent à la fois la fonction commercialisation/ventes (présentation et acheminement des produits et services par leurs fabricants ou leurs prestataires aux utilisateurs ou acheteurs finaux) et  la  fonction marketing  dont l’objectif essentiel est en fait de faciliter la vente et permettre son développement organisé. 


En effet, les tâches de commercialisation/ventes sont assurées par toutes les entreprises  tunisiennes, soit seules, soit conjointement avec leurs distributeurs et partenaires, selon des modalités et des combinaisons de tâches qui varient considérablement d’une entreprise à une autre et d’un secteur à l’autre.  Par contre, les fonctions de marketing ne sont pratiquées que par  une minorité d’entreprises qui les assurent soit de façon intuitive, informelle et ponctuelle par certains responsables des ventes, simultanément avec leurs tâches principales de commercialisation, soit de façon  plus appliquée  et plus  régulière quand des conditions favorables sont  présentes. Une esquisse de typologie permettra de distinguer trois types de comportement d’entreprise face à la fonction marketing qui seront présentés ci-après.


Par la suite, dans une seconde partie, les principaux freins au développement de la fonction marketing seront identifiés au  même titre que les principaux facteurs d’incitation internes et externes qui contribuent à une introduction de  plus en plus large de la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes. 

Enfin, la dernière section du présent rapport final  présentera la stratégie  recommandée  pour  généraliser et développer la fonction  marketing au sein des entreprises, ainsi qu’un plan d’actions en trois axes stratégiques correspondant aux trois types d’entreprises  identifiés. Un programme pilote sera proposé à cet effet à l’intention de 500 entreprises tunisiennes au cours des cinq prochaines années.

C.7.1.  Esquisse d’une typologie des entreprises face à la fonction marketing

Les 10 actions pertinentes de marketing, figurant dans la sixième et dernière partie du questionnaire et sur lesquelles les entreprises se sont exprimées en procédant à une autoévaluation du  degré  d’importance  (prioritaire, important  ou peu  important) qu’elles accordent à chaque action, peuvent servir à l’esquisse d’une typologie des entreprises tunisiennes face à la fonction  marketing.


Un premier groupe inclut les entreprises dites « incrédules », c’est-à-dire ne croyant pas au marketing ou ne présentant pas les conditions minimales de taille et de mode de gestion pour envisager l’introduction de la fonction marketing.


Ces entreprises considèrent  peu  importantes  (niveau d’évaluation le plus bas) les actions marketing suivantes :

· la connaissance et le  suivi des consommateurs et des  marchés

· la fidélisation des clients

· l’innovation  par le lancement de produits nouveaux ou l’amélioration des produits existants

· la percée dans les marchés extérieurs, et

· la formation et le recyclage.
Les caractéristiques générales de telles sociétés apparaissent à travers une taille moyenne en termes de chiffre d’affaires et d’employés, une gamme de produits limitée, l’absence d’une force de vente, ainsi que d’une gestion organisée ou planifiée des différentes composantes de leur activité commerciale basée sur des objectifs à atteindre. Ces entreprises croient que la fonction  marketing  n’est pas nécessaire et n’apporte aucune retombée positive, et en général elles n’effectuent aucune activité marketing.

Il est fort probable que c’est dans cette catégorie que se retrouvent certaines entreprises, initialement retenues, lors de l’élaboration de l’échantillon, et contactées préalablement par téléphone pour obtenir  leur accord  avant l’envoi du questionnaire, mais qui se sont désistées par la suite.

Le deuxième groupe constitue les entreprises dites « instinctives », c’est-à-dire pratiquant  partiellement  et  ponctuellement certaines  actions  isolées de  marketing,  mais sans  la fixation  d’un  objectif préalable à atteindre et sans la mise en place d’une cellule ou d’une structure marketing effective opérant de façon permanente et régulière.

Ces entreprises considèrent importantes  (niveau intermédiaire d’évaluation) les actions marketing suivantes et les exercent depuis quelque temps, dans  le cadre  de  leurs activités commerciales, mais de façon intuitive et sans suivi rigoureux:

· l’élaboration de prévisions annuelles de ventes

· l’élaboration de stratégie et/ou plan marketing

· l’amélioration de la compétitivité de l’entreprise

· les percées dans les marchés extérieurs

De telles entreprises peuvent être de taille plus importante que celles du premier groupe, avoir des potentialités de croissance et bénéficier du soutien d’une direction commerciale ou d’une direction générale avisée et capable de percevoir la contribution positive des actions  marketing  au  développement des ventes. Dans tous les cas, les actions marketing  entreprises  ne sont  pas arrêtées dans le cadre d’un  programme cohérent basé sur des objectifs à atteindre et des moyens appropriés pour les réaliser.

Enfin, le troisième groupe est celui  des  entreprises dites  « appliquées », c’est-à-dire qui considèrent  la fonction  marketing  au  moins au  même rang que les autres fonctions de base de l’entreprise, se  sont dotées d’une structure  marketing opérationnelle et considèrent prioritaires  (niveau d’évaluation   le plus élevé)  l’ensemble des actions  marketing citées dans la dernière section  du questionnaire, et  les exercent de façon  régulière depuis un certain temps, et en particulier les actions suivantes:

· l’élaboration des prévisions de ventes

· l’élaboration de stratégie marketing pour le moyen et long termes, et de plan marketing pour le court terme

· les percées significatives dans les marchés extérieurs

· la connaissance et le suivi des consommateurs et des marchés par des études régulières réalisées en interne ou par des bureaux d’études extérieurs

· l’amélioration de la compétitivité de l’entreprise par des actions élaborées qui consolident leur  positionnement dans le marché

En conclusion, l’esquisse de la typologie présentée ci-dessus permet de distinguer la philosophie de gestion de l’entreprise, les ressources dont elle dispose, les objectifs de croissance qu’elle se fixe, le rôle accordée à la fonction commercialisation/ventes, et  la prédisposition de sa direction générale ou de sa direction commerciale à adopter  une  démarche  marketing  afin de  la situer dans l’un des trois groupes indiqués.

Toutefois, les données  recueillies  par  le questionnaire ne permettent pas de procéder à un classement effectif des entreprises de l’échantillon dans l’une des trois catégories esquissées. Un tel classement nécessiterait un audit plus approfondi des entreprises concernées  pour  identifier leur organisation commerciale, leurs potentialités effectives de croissance ainsi que leurs performances et les résultats de leur activité en matière de commercialisation  et de  marketing.

C.7.2. Principaux freins et facteurs d’incitation au développement de la fonction marketing


En dehors de la taille réduite de l’entreprise qui  ne  justifie pas la mise en place d’une structure marketing, le principal frein au développement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes est un facteur interne qui réside dans la mentalité de leur direction générale insuffisamment consciente des défis de l’ouverture économique de la Tunisie et incrédule face à la fonction marketing et aux avantages qu’elle peut apporter à l’entreprise. Ces éléments de freinage ou de blocage existeraient en force dans les entreprises du premier type dites « incrédules ». 


Le mode de gestion généralement adopté par ces entreprises reflète une direction générale autocratique  insuffisamment, ou non, relayée par une gestion collégiale qui l’assiste régulièrement par la collecte et l’élaboration de données pertinentes pour la prise de décisions, particulièrement celles qui concernent le domaine de la commercialisation et du marketing.


D’un autre côté, les facteurs externes d’incitation au développement de la fonction marketing, sur lequel seront basés la stratégie et le plan d’actions à recommander, peuvent être classés en quatre groupes distincts :

· Programmes étatiques de développement 
Plusieurs programmes étatiques de développement, de mise à niveau, d’amélioration de la gestion et de modernisation industrielle ont été mis en place au cours des quinze dernières années, après la signature de l’Accord de Libre Echange avec l’Union Européenne. Les avis formulés par les  entreprises de l’échantillon sur ces programmes, en tant que facteurs d’incitation à l’introduction de la fonction marketing, sont  mitigés puisque  seules 37% d’entre elles les ont évalués à leur  juste valeur. En effet, ces programmes dont les objectifs visent  la consolidation des aptitudes des entreprises à assurer leur compétitivité et leur croissance et dont le financement est en grande partie pris en charge par l’Etat demeurent insuffisamment appréciés par les entreprises.

· Organismes d’appui 
De même, les nombreux organismes d’appui, publics ou semi-publics, fournissant des services liés aux entreprises (CEPEX, API, centres techniques dans les secteurs industriels, groupements professionnels dans les secteurs agricoles, etc.) ont également recueilli une appréciation  limitée  (35%), de la part des entreprises ayant participé à l’enquête, en tant que facteur d’incitation à l’introduction  de la fonction  marketing. Une orientation  marketing plus forte devrait aussi caractériser l’intervention de ces organismes auprès des entreprises tunisiennes qui les sollicitent.

· Structures de l’UTICA (Chambres syndicales et Fédérations sectorielles)
Les 16 fédérations sectorielles actuelles de l’UTICA  ainsi que les chambres syndicales qui les constituent jouent un  rôle important dans la défense des intérêts des entreprises industrielles adhérentes.  Ces structures constituent un outil d’intervention potentiel  pour  la sensibilisation des entreprises aux  tâches  marketing et à leur contribution au développement de la compétitivité des entreprises.

· Opérateurs privés fournisseurs de services liés à l’industrie

Les opérateurs privés fournissant des services d’études, de formation, d’organisation de  manifestations  promotionnelles diverses, d’externalisation de différentes tâches, ou autres, permettant de consolider les compétences des employés et d’améliorer les performances des entreprises, particulièrement dans les domaines du marketing, ne sont pas actuellement suffisamment sollicitées par les entreprises. En effet, ces dernières ne font, généralement, appel à eux  appel à eux  que dans le cadre des programmes étatiques de soutien au  secteur privé, quand  les  honoraires sont en grande  partie financés sur des fonds publics.

D)  STRATEGIE  DE  DEVELOPPEMENT  ET  PLAN  D’ACTIONS


La stratégie proposée pour le développement des activités liées à la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes sera déclinée en quatre étapes.


Dans une première étape, les objectifs à atteindre seront précisés en commençant par l’objectif principal se rapportant directement aux entreprises concernées, puis les objectifs secondaires inhérents à l’environnement tunisien et liés au renforcement des programmes étatiques de soutien au secteur privé, ainsi qu’au renforcement de la contribution des entreprises à la réalisation de la stratégie industrielle nationale (2016).


Ensuite, les mécanismes d’intervention permettant la mise en œuvre de la stratégie proposée seront identifiés, d’abord, sur le plan interne, puis sur le plan externe.


En troisième lieu,  le plan d’actions découlant de la stratégie sera décliné en trois axes stratégiques distincts correspondant à chacun des trois types d’entreprises identifiées selon leur comportement face à la fonction marketing.


Enfin, un programme pilote quinquennal pour le développement de la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes est proposé en vue de compléter les programmes d’appui étatiques précédemment mis en place pour l’amélioration de la compétitivité du secteur privé.

D.1. Objectifs visés par la stratégie proposée

La stratégie retenue pour le développement de la fonction marketing est élaborée, d’abord, en visant l’objectif principal lié à l’adéquation avec les caractéristiques des entreprises, telles que dégagées  par l’enquête se rapportant aux trois groupes esquissés par l’analyse  de  typologie effectuée, ainsi qu’avec  les attentes et les  prédispositions qu’elles ont formulées.


Deux autres objectifs secondaires ont également été pris en considération car ils présentent une synergie avec l’objectif principal puisqu’ils se rapportent à des programmes d’appui  étatiques  visant  l’amélioration de la compétitivité du secteur privé et le développement du secteur industriel.

D.1.1 Objectif principal

L’objectif principal consiste à se conformer le plus possible, d’abord, aux caractéristiques des trois groupes d’entreprises identifiés d’après leur comportement face à la fonction marketing, et ensuite aux prédispositions et attentes qu’elles ont exprimées. 

En effet, les tâches marketing sont  directement  liées à l’activité de commercialisation proprement dite et permettent d’assurer l’épanouissement des ventes et des réalisations commerciales de l’entreprise. Elles sont assurées soit préalablement à la vente  (ex. élaboration des prévisions de vente et de plan ou de stratégie marketing), soit simultanément avec  la vente  (ex. actions de distribution et de promotion) soit encore postérieurement à la vente (ex. analyse de la satisfaction  de la clientèle ou positionnement de l’entreprise sur son marché).

Ainsi, l’analyse des résultats de l’enquête effectuée auprès d’un échantillon d’entreprises représentatif du tissu industriel tunisien, tant sur le plan de sa composition sectorielle que sur celui de son implantation géographique, a permis de faire ressortir les principales caractéristiques de ces entreprises, leurs besoins et leurs attentes.


Ces caractéristiques se rapportent, d’abord, à l’identification générale des entreprises, à l’organisation actuelle de leur service commercial/ventes, ainsi qu’à leur activité de commercialisation  actuelle  telle qu’elle ressort de la gestion de leur gamme de produits, de leur politique de prix, de leur mix de distribution et enfin de leur politique de promotion et de publicité. 

Dans un second stade et à travers les deux derniers groupes de questions auxquelles les entreprises ont répondu, un recueil a été fait de leur évaluation des facteurs d’incitation, internes et externes, à l’introduction de la fonction marketing, ainsi que de leurs prédispositions face à une dizaine d’actions marketing pertinentes.

Ainsi, les caractéristiques dégagées de l’analyse des résultats se rapportent aussi bien à la situation actuelle des entreprises qu’à leurs attitudes futures reflétant ainsi leurs besoins et leurs attentes.

Par ailleurs, l’esquisse de typologie, effectuée après l’analyse des résultats de l’enquête, a permis d’identifier trois types de comportement d’entreprise, actuel et anticipé, face à la fonction marketing, et qui sont succinctement rappelés ci-après :

Un premier groupe comprend les entreprises dites « incrédules », c’est-à-dire ne croyant pas au  marketing ou ne présentant  pas les conditions  minimales de  taille et de mode de gestion pour envisager, à court ou  à moyen  terme, l’introduction de la fonction marketing.

Les caractéristiques générales de telles sociétés apparaissent à travers une taille moyenne en termes de chiffre d’affaires et d’employés, une gamme limitée de produits, l’absence d’une force de vente et d’une gestion organisée ou planifiée des différentes composantes de leur activité commerciale basée sur des objectifs à atteindre. Ces entreprises croient que la fonction marketing n’est pas nécessaire et n’apporte aucune retombée positive, et en général elles n’effectuent aucune activité marketing.

Le deuxième groupe est celui des entreprises dites « instinctives », c’est-à-dire pratiquant partiellement et ponctuellement, en plus de leur activité principale de vente,  certaines actions isolées de marketing,  mais sans la fixation d’objectifs  préalables  à atteindre et sans la mise en place d’une cellule ou d’une  structure marketing effective  opérant de façon régulière.

De telles entreprises peuvent être de taille moyenne mais plus grande que celle du premier groupe, avoir des potentialités effectives de croissance et bénéficier du soutien d’une direction générale et/ou d’une direction commerciale avisée et capable de percevoir, intuitivement, la contribution  positive des actions  marketing au  développement des ventes. Dans tous les cas, les quelques actions marketing effectuées  ne sont pas arrêtées dans le cadre d’un  programme marketing annuel cohérent  basé sur des objectifs de ventes à atteindre et des moyens appropriés pour les réaliser.

Enfin, le troisième et dernier groupe  inclut les entreprises dites  « appliquées », c’est-à-dire qui considèrent la fonction  marketing au moins au  même rang que les autres fonctions de base de l’entreprise, se sont dotées d’une structure  marketing  opérationnelle et exercent de façon rigoureuse, depuis un certain temps, les principales tâches de marketing.

D.1.2  Objectifs secondaires


Les autres objectifs pris en considération sont ceux inhérents à l’environnement tunisien dans lequel opèrent les entreprises, et en particulier aux nombreux programmes d’appui initiés par l’Etat au cours des deux dernières décennies, ainsi qu’à la stratégie nationale industrielle arrêtée à l’horizon 2016  et à laquelle les entreprises tunisiennes doivent adapter leur propre stratégie.

En effet, l’amélioration de  la compétitivité de l’entreprise doit en outre être axée sur les  spécificités du contexte actuel du développement et d’ouverture de  l’économie tunisienne (intégration dans l’espace économique européen, insertion dans le commerce multilatéral, développement des exportations,  rôle majeur confié aux entreprises du secteur privé dans le développement économique du pays, etc.). La perception par les chefs d’entreprise des  opportunités et des contraintes inhérentes à l’environnement économique compétitif actuel est un puissant facteur de motivation pour l’adoption de la démarche marketing.

Au cours des deux dernières décennies, depuis l’avènement du programme de réajustement structurel de l’économie tunisienne, au milieu des années 1980, et particulièrement après la signature de l’accord de libre échange avec l’UE en 1995, de nombreux programmes ont été initiés par l’Etat tunisien (Programme de mise à niveau, Programme  national de la qualité, Programme de Modernisation Industrielle, Programme FAMEX  d’accès aux marchés extérieurs,  Programme d’appui au recrutement des diplômés de l’enseignement supérieur, etc.) en vue de favoriser le développement du secteur privé. 

Tous ces  programmes contiennent  une  composante  liée directement ou indirectement au  marketing et ont apporté  une contribution à la mise en place de structures de commercialisation  plus dynamiques et à l’amélioration de l’outil de production, de la gestion et de la compétitivité des entreprises qui y ont adhéré.


La stratégie proposée pour le développement de la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes se place, donc, dans le cadre de cette orientation globale visant l’amélioration de la compétitivité à travers la dynamisation des  performances commerciales.

Il convient, en effet, de capitaliser sur ces programmes de soutien au secteur privé en assurant leur développement et leur maintien à la disposition des entreprises,  la consolidation de leur contenu marketing, et une plus grande incitation des entreprises à y adhérer en multipliant la réalisation de  missions de coaching et d’élaboration de plans et de stratégies marketing.

Enfin, la stratégie de développement de la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes vise également à renforcer la capacité des entreprises à assurer le déploiement de leurs potentialités dans le cadre des axes tracés par la stratégie industrielle nationale à l’horizon 2016. 

En effet, l’introduction de la démarche marketing au sein des entreprises, la dynamisation de leurs structures  marketing et l’élaboration de plans et de stratégies marketing auront un impact décisif sur la réalisation des quatre principaux objectifs quantitatifs et qualitatifs fixés par la stratégie industrielle nationale, à savoir : 

· la croissance par le doublement des exportations à l’horizon 2016 

· la qualité par la montée en gamme du tissu industriel tunisien

· la diversification par le développement des secteurs à forte valeur ajoutée et en particulier, l’électronique, l’automobile, les TIC et les centres de services, et

· la fertilisation par la préparation de la prochaine vague de secteurs et d’entreprises qui régénèreront le tissu économique tunisien en favorisant l’apparition de pépites au croisement fertile entre plusieurs secteurs industriels tunisiens.

Toutes les entreprises tunisiennes sont appelées à insérer  leur développement dans le cadre de la stratégie industrielle nationale, quelle que soit la filière économique à laquelle elles appartiennent, et dont plusieurs ont été représentées dans l’échantillon utilisé pour l’enquête relative à la présente étude :

· Filières historiques : agroalimentaire, textile-habillement & cuir-chaussures, industries chimiques & phosphates ou matériaux de construction

· Filières émergentes : électronique, automobile et aéronautique,  plastiques techniques, industries pharmaceutiques et biotechniques

· Services liés à l’industrie : TIC, business support services & outsourcing, services logistiques et autres services, et

· Croisements sectoriels (pépites) : électronique/TIC appliqués à l’automobile et l’aéronautique, biotechnologie et environnement, mécatronique, etc.

Les tâches  marketing exercées au  sein des entreprises tunisiennes,  par leur recherche de la meilleure adéquation  entre  leur outil de production et leurs potentialités de déploiement, d’un côté, et les caractéristiques actuelles et potentielles de leur marché avec ses composantes liées à la demande, à l’offre et à l’environnement réglementaire et institutionnel, de l’autre, permettront de contribuer, de façon décisive, à la réalisation des objectifs de la stratégie industrielle nationale.

D.2. Mécanismes d’intervention

Les mécanismes de réalisation de la stratégie proposée pour le développement de la fonction marketing au sein des entreprises sont constitués de moyens internes et externes. 

D.2.1 Mécanismes internes

Sur le plan interne,  le principal frein, ou catalyseur, au développement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes réside dans l’attitude de la  direction  générale, et/ou de la direction  commerciale, en ce qui concerne, d’un côté, la prise de conscience des défis de l’ouverture économique de la Tunisie, de l’autre, les capacités de gestion et de déploiement de l’entreprise stimulées par la fonction marketing pour relever ces défis. 

Les autres facteurs internes d’incitation évalués lors de l’enquête, peuvent aussi favoriser le développement de la fonction  marketing,  mais de façon beaucoup  moins décisive  que  l’attitude favorable de la direction générale.  Cette prise de conscience est absente dans la première catégorie d’entreprises dites « incrédules », potentiellement  présente dans les entreprises de la deuxième catégorie dites « instinctives », et confirmée dans la troisième catégorie d’entreprises dites « appliquées ».

D.2.2  Mécanismes externes


D’un autre côté,  les mécanismes externes de  facilitation  du développement de la fonction marketing concernent  les programmes ou les structures disponibles sur le marché et auxquels les entreprises  peuvent  recourir pour faciliter l’adoption des tâches marketing et leur développement. Ces mécanismes extérieurs peuvent être classés en trois groupes distincts :

· Programmes de développement étatiques

Ainsi qu’il a été indiqué auparavant, plusieurs programmes étatiques de développement du secteur privé,  d’amélioration de la gestion, de mise à niveau, de facilitation  de l’accès aux  marchés extérieurs, ou de  modernisation  industrielle ont été mis en place au cours des deux dernières décennies, et particulièrement après la signature de l’accord de libre échange avec l’Union Européenne. 

Toutefois, les avis formulés par les entreprises de l’échantillon sur ces programmes, en tant que facteurs d’incitation à l’introduction de la fonction marketing, semblent réservés puisque seules  37% d’entre elles (soit un peu plus du tiers) les ont évalués à leur juste valeur. En effet, ces programmes dont  les objectifs visent  la consolidation  des  aptitudes des entreprises à assurer leur compétitivité et leur croissance, et dont le financement est en grande partie pris en charge par l’Etat, demeurent insuffisamment appréciés par les entreprises.

Il convient cependant de maintenir et de développer ces programmes, et de revoir éventuellement  leurs conditions d’octroi, d’application, de suivi, et d’accompagnement des entreprises bénéficiaires pour la mise en application des stratégies et plans élaborés, et certainement de renforcer leur contenu  marketing ainsi que  la motivation des entreprises à y adhérer.

· Structures de l’UTICA

Les chambres syndicales, les fédérations sectorielles qui les regroupent, ainsi que les fédérations régionales actuelles de l’UTICA jouent un rôle important dans la défense des intérêts des entreprises industrielles et commerciales adhérentes. Toutefois, le rôle de ces structures corporatives pourrait être enrichi de prérogatives nouvelles permettant aux fédérations, et particulièrement aux chambres syndicales, de sensibiliser davantage les  patrons chefs d’entreprise à l’importance de la fonction marketing. 

Cette implication plus grande des structures de l’UTICA pourrait comporter la réalisation de tâches  nouvelles  telles que des études sectorielles axées sur les conditions du marché local  ou de certains marchés ciblés à l’exportation, et apportant des données macro économiques pertinentes (opportunités, solutions de difficultés communes, analyses sur les mécanismes de marché, exemples de « success stories » dans le domaine du marketing pouvant  avoir  un effet de démonstration, etc.) aux entreprises adhérentes qui pourraient, par la suite, les élaborer et les approfondir pour leur propre compte. 

De même, les structures de la corporation  pourraient  entreprendre  ou  patronner de nombreuses actions de communication ou des  séminaires de sensibilisation  sur différents  thèmes de  marketing ou  inciter à l’adhésion  aux programmes étatiques de mise à niveau, de modernisation industrielle, ou de renforcement de la fonction marketing. 

De telles actions de sensibilisation et de formation engagées, ou encouragées,  par les structures de l’UTICA pourraient compléter efficacement les autres actions similaires déjà réalisées par des organismes d’appui publics et semi-publics. En effet, quand  l’initiative  émane directement des professionnels de la corporation du secteur, ou reçoit d’emblée leur assentiment, et particulièrement au  niveau des chambres syndicales où existe  une plus grande homogénéité entre les membres, l’effet d’entrainement et la crédibilité seront plus grands auprès des entreprises concernées.

· Opérateurs privés fournissant des services liés à l’industrie

Enfin, les opérateurs  privés fournissant des services d’études, de formation, de conseil, d’organisation de manifestations promotionnelles diverses, d’externalisation de différentes  tâches, ou autres services liés à l’industrie, constituent le quatrième vecteur de consolidation  des compétences des entreprises, dans le domaine du management en général, et dans celui du marketing en particulier.

Toutefois, les entreprises tunisiennes demeurent, en général, assez réticentes en matière de  recours direct aux services liés à l’industrie fournis par les bureaux d’études, de conseil et de formation de la place,  pour des prestations  payantes. Les nombreux programmes étatiques de soutien au secteur privé, engagés au cours des deux dernières décennies, ont contribué, de façon substantielle, à développer l’intérêt des entreprises pour de tels services,  mais presqu’exclusivement  dans le cadre de  programmes initiés et largement pris en charge par l’Etat, et où la participation financière des entreprises bénéficiaires demeure très limitée. 

Cette  réticence des entreprises s’explique aussi par l’organisation insuffisante des bureaux d’études et de formation et par l’apport, jusqu’à présent limité, qu’ils ont trouvé auprès de leur corporation, la Chambre Syndicale Nationale des Entreprises d’Etudes, de Conseil et de Formation / CSNEECF.

Toutefois, trois actions de restructuration entamées depuis un certain temps, et récemment menées à terme dans le cadre de  trois  projets PMI  distincts, viennent de jeter les bases d’un  véritable élan  du secteur de  la consultance en Tunisie, y compris dans le domaine du  marketing. Il s’agit de :

· l’étude sur la stratégie de développement des services de conseil, de soutien et d’assistance aux entreprises  industrielles,  

      l’étude de mise en place d’un  label  pour les consultants et les bureaux de consultance, et enfin 

· le portail de la CSNEECF. 

Ces trois actions vont faciliter et stimuler considérablement les contacts entre les entreprises et les bureaux de consultants, ainsi qu’entre les fournisseurs de services d’appui aux entreprises, eux-mêmes.

D.3. Plan d’actions et axes stratégiques

Au cours de cette dernière partie du présent rapport, des recommandations spécifiques seront formulées dans le but de développer davantage la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes.


Ces recommandations sont inspirées des objectifs retenus dans le cadre de la stratégie de développement de la fonction marketing, ainsi que des mécanismes disponibles pour faciliter aux entreprises, soit l’introduction des tâches marketing, soit leur consolidation, et ce dans le cadre de  trois axes stratégiques distincts correspondant aux trois types d’entreprise, face à la fonction  marketing, tels qu’ils ont été esquissés par l’étude de typologie effectuée.


Les trois axes stratégiques sont, d’abord, présentés ci-après, et ensuite repris, en annexe, sous forme de tableaux de fiches d’action. 

- 1) Axe stratégique 1 : Sensibilisation des unités du premier groupe des « entreprises incrédules » à l’amélioration de leurs performances commerciales 


L’objectif  recherché ici consiste à sensibiliser la direction générale et l’équipe  chargée de la commercialisation à la fonction marketing,  mais par le biais de la fonction vente qui constitue leur préoccupation principale.


Donc, l’adhésion de ces entreprises à la démarche marketing est essentiellement motivée  par des actions destinées à consolider leurs ventes, et améliorer leurs performances commerciales en général,  pour assurer la survie et la croissance de l’entreprise. 


Trois composantes sont proposées :

1.1) La réalisation d’un diagnostic commercial de l‘entreprise  par 
· la mise en place d’un  logiciel ou d’une base de données pour la saisie des ventes
· l’analyse des ventes réalisées, au cours des dernières années, selon plusieurs critères pertinents (produit, circuit de distribution, catégorie de client, territoire, période infra-annuelle, etc.)
· l’élaboration de prévisions de ventes à partir des résultats de l’analyse des ventes
· le suivi de ces prévisions  lors de bilans périodiques infra-annuels comparant les réalisations aux prévisions
· l’analyse des écarts constatés et la mise au point de mesures correctives appropriées
1.2) Mise en place ou consolidation d’une cellule marketing ou de veille commerciale
· Sélection du ou des responsable(s) ayant les qualifications requises

· Définition des tâches marketing à assurer (élaboration des prévisions de ventes et des éléments du plan marketing, etc.)

· Identification des données à échanger entre la cellule marketing et les autres vis-à-vis de la cellule (unité de production, services ventes, etc.)

1.3) Actions de formation en vente et de sensibilisation au marketing  destinées à la direction générale et aux cadres chargés de la commercialisation, ainsi qu’aux agents commerciaux et vendeurs
· Séminaires de consolidation des compétences en vente et de  sensibilisation aux tâches marketing

· Participation du personnel chargé des ventes aux actions de formation interentreprises, organisées par les bureaux de formation de la place, sur des thèmes se rapportant aux tâches de commercialisation (étude de marché, prospection de clients, techniques de ventes, gestion des équipes de ventes, etc.)

1.4) Renforcement  du  volet commercialisation  et  marketing  des programmes étatiques de mise à niveau, de modernisation industrielle et d’appui à la formation professionnelle et à l’emploi

· Reconduction des programmes étatiques (PMN, PMI, etc.)   avec renforcement du volet marketing (élaboration de stratégie et de plan marketing, assistance et accompagnement) et augmentation du nombre d’entreprises bénéficiaires de telles actions

· Augmentation du nombre d’entreprises bénéficiaires des programmes de promotion des exportations et d’accès aux marchés extérieurs (FAMEX), et reconduction annuelle des programmes de promotion et de commercialisation réalisés avec succès par les entreprises adhérant au FAMEX.

· Intéressement des entreprises au  nouveau  PCAM (Programme d’appui de l’UE à la compétitivité des entreprises et à l’accès au marché international), actuellement en cours de finalisation,  doté de 23 millions d’Euros et devant s’étaler sur  4 ans à partir de 2009.

Les moyens de réalisation diffèrent selon les actions considérées :

· Pour la réalisation  des diagnostics commerciaux,  il est proposé de faire appel  aux bureaux d’études et aux conseillers spécialisés extérieurs à l’entreprise, ou éventuellement  au  recrutement de diplômés en marketing  si  l’entreprise opte pour le renforcement de ses propres effectifs et la conduite des diagnostics commerciaux et des prévisions de ventes par des équipes permanentes

· Pour la mise en place ou la consolidation d’une cellule marketing ou de veille commerciale, il convient de faire appel aux bureaux d’études ou aux consultants en organisation et en marketing

· Pour les actions de formation en vente, les séminaires de sensibilisation ou de consolidation des compétences peuvent être assurés par les bureaux de formation de la place. Toutefois, les structures de l’UTICA (chambres syndicales et/ou fédérations) sont appelées à s’impliquer à ce niveau,  particulièrement pour  lever le défi de sensibilisation du groupe d’entreprises dites « incrédules » qui peuvent être davantage motivées par les actions de communication  émanant directement de leur corporation.

· Pour le renforcement du volet commercialisation et marketing des programmes étatiques d’appui au secteur privé, il appartient aux unités de gestion de ces programmes de consolider leurs moyens d’intervention auprès des entreprises potentiellement bénéficiaires et des consultants appelés à réaliser les actions d’assistance et d’accompagnement.

2) Axe stratégique 2 : Incitation des unités du deuxième groupe d’ « entreprises instinctives » à l’exercice de la fonction marketing de façon organisée et planifiée

L’objectif recherché consiste à amener les entreprises concernées à exercer les différentes tâches relevant de la fonction marketing de façon régulière dans le cadre d’une structure organisée et selon un plan marketing annuel.


Quatre composantes sont proposées : 

2.1) Mise en place ou consolidation d’une structure marketing apparaissant dans l’organigramme, sous forme de cellule marketing, cellule export, service, département ou direction marketing, avec une définition écrite des tâches à assurer et des qualifications requises pour la désignation des responsables concernés.
2.2) Elaboration  d’une stratégie et d’un  plan  marketing,  respectivement  pour  le moyen et long termes  puis pour le court terme, avec la réalisation d’un diagnostic en première phase et une action finale de coaching  pour assister l’entreprise dans la mise en œuvre  de la stratégie et du plan marketing. 
2.3) Réalisation  en  interne d’études de marché succinctes sur des sujets pertinents pour l’entreprise (segmentation de clients, CRM/gestion des relations clients, modification de la gamme de produits ; variation des prix et tarifs, ajustement du mix de distribution, programme de promotion et de publicité, etc.).

2.4) Actions de formation et de perfectionnement des effectifs de la structure marketing

en faisant participer ces derniers aux actions de formation interentreprises sur des thèmes pertinents de marketing (étude de marché, prospection de clients actuels ou potentiels, techniques de ventes, gestion des équipes de vente, élaboration des prévisions de vente, CRM/gestion des relations clients, etc.) et/ou de formation intra-entreprise en  fonction des besoins de la structure marketing concernée. 

2.5) Renforcement du volet  commercialisation et  marketing  des  programmes étatiques de mise à niveau, de modernisation industrielle et d’appui à la formation professionnelle par la réalisation de  missions d’élaboration de stratégie et de plan marketing,  ainsi que d’assistance et d’accompagnement des entreprises, et par l’intéressement des entreprises au  nouveau  PCAM (Programme d’appui de l’UE à la compétitivité des entreprises et à l’accès au  marché  international) doté de 23 millions d’Euros et étalé sur 4 ans partir de 2009.  


Les moyens de réalisation de ces actions se  présentent comme suit :

· Pour la mise en place de la structure de marketing, il convient de faire appel aux bureaux d’études ou aux consultants en organisation

· Pour l’élaboration de la stratégie et du  plan marketing, il y a lieu de recourir aux bureaux d’études ou faire appel aux compétences internes renforcées de l’entreprise

· Pour la formation et le perfectionnement des effectifs de la structure en  marketing, les bureaux de formation de la place peuvent intervenir

· Pour le  renforcement du  volet  commercialisation  et marketing des programmes étatiques, les organismes d’appui seront assistés des bureaux d’études et de formation ainsi que des consultants spécialisés.

3) Axe stratégique 3 : Consolidation de la fonction marketing au sein des entreprises du groupe des « entreprises appliquées »

L’objectif  consiste  ici  à dynamiser la structure déjà mise en place et assurant l’exercice de la fonction marketing, 

· soit par le renforcement de ses structures humaines (en recrutant de nouvelles compétences  en  marketing ou  en  consolidant  les compétences  existantes par des actions de formation et de perfectionnement), 

· soit par l’adoption de méthodes plus élaborées d’analyse et de production d’indicateurs de gestion et de suivi.

Trois composantes sont proposées à cet effet :

3.1) Consolidation de la structure chargée du marketing  soit  par le  renforcement des effectifs ou  par des actions de formation  et de perfectionnement du personnel existant, soit encore  par  la consolidation  des  moyens  techniques de travail  (base de données, logiciels de gestion et de prévision,  outils statistiques d’analyse et de gestion,  tableaux de bord et autres indicateurs de performance commerciale), soit enfin par la réalisation en interne d’études spécifiques succinctes sur certains aspects pertinents du  marketing intéressant l’entreprise (segmentation des clients, modification de la gamme de produits, variation des prix et tarifs, ajustement du mix de distribution, programme de promotion et de publicité, etc.).

3.2)  Cellule ou département export  à mettre en place ou consolider la structure chargée de l’export en la dotant des ressources  humaines, des moyens techniques nécessaires (accès aux bases de données sur les marchés internationaux, recueil de données sur la demande et  l’offre internationales pertinentes pour l’entreprise, informations sur le transport international, manifestations commerciales spécialisées, etc.).

3.3)   Formation  et  perfectionnement des effectifs de  l’équipe  marketing  par des actions de formation  intra-entreprise dans le domaine du  marketing selon les besoins spécifiques de la structure marketing, et en fonction des objectifs globaux de performance retenus par l’entreprise.

3.4)  Renforcement du volet commercialisation et marketing des programmes étatiques  de mise à niveau, de modernisation  industrielle et d’appui à la formation professionnelle par la multiplication  des missions d’élaboration de stratégie et de plan  marketing, ainsi que d’assistance et d’accompagnement des entreprises, ainsi que  par l’intéressement des entreprises au nouveau PCAM (Programme d’appui de l’UE à la compétitivité des entreprises et à l’accès au  marché  international) doté de 23 millions d’Euros et étalé sur 4 ans partir de 2009.  

Les moyens de réalisation de ces actions se  présentent comme suit :

· Pour la  consolidation  de  la  structure de  marketing,  il convient de faire appel, soit aux moyens internes de l’entreprise, soit encore  par l’accès aux sources d’informations nationales et internationales, ainsi qu’aux sites spécialisés, soit enfin par l’accès aux données fournies par les bureaux de mesure d’audience

· Pour la mise en place d’une cellule ou d’un département export ou pour la consolidation de cette structure, quand elle existe déjà, il y a lieu d’accéder aux sources de données sur le commerce  international, ou  aux sites web d’entreprises concurrentes ou encore aux appels d’offres internationaux

· Pour le  renforcement ou  le perfectionnement des effectifs de l’équipe marketing, les bureaux de formation de la place peuvent intervenir

· Pour le renforcement du volet  commercialisation et marketing des programmes étatiques, les organismes d’appui seront assistés des bureaux d’études et de formation ainsi que des consultants spécialisés.

Ainsi qu’il a été  indiqué auparavant, les trois plans d’actions présentés ci-dessus sont repris sous forme de fiches d’actions dans les annexes ci-après (Axes stratégiques 1, 2 et 3).

D.4. Mise en place d’un programme pilote quinquennal pour le renforcement de la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes


Le marketing est incontestablement une activité à forte valeur ajoutée, et les entreprises qui ont adopté une démarche marketing appropriée ont pu réaliser des performances économiques remarquables, tant sur le marché national qu’à l’exportation.


L’expérience acquise par la mise en place des programmes étatiques d’appui au secteur  privé au cours des deux dernières décennies,  et auxquels de nombreuses références ont été faites dans le cadre de la présente étude en raison de leur impact décisif sur l’amélioration de la compétitivité des  entreprises  tunisiennes, pourrait inciter à proposer un cadre institutionnel incitatif similaire destiné à faciliter la mise en œuvre des recommandations et du plan d’actions proposés pour le développement de la fonction marketing.


En effet,  pour  renforcer  l’efficacité des programmes étatiques de soutien au secteur privé déjà lancés (programme de mise à niveau, plan national de la qualité, programme de modernisation industrielle, etc.), d’autres programmes complémentaires pourraient apporter une contribution  majeure en créant, au sein des entreprises concernées, une synergie entre les nouvelles méthodes de gestion et actions de modernisation récemment introduites, et amplifier ainsi les résultats globaux positifs attendus.

Parmi ces projets de programmes, actuellement en cours d’examen, figurent  le développement  de  l’usage des TIC et le renforcement de la fonction marketing, deux activités largement considérées comme ayant une forte valeur ajoutée.

Les caractéristiques d’un programme pilote de développement de la fonction marketing au sein des  entreprises  tunisiennes, à proposer  dans  le cadre de la présente étude, seront esquissées ci-après, en présentant succinctement les objectifs quantitatifs et quantitatifs qui lui seraient assignés, les grandes lignes de son contenu, son coût estimatif et les modalités de sa mise en œuvre.

D.4.1. Objectifs du programme pilote 

Le programme pilote pour le renforcement de la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes pourrait être défini par des objectifs qualitatifs et quantitatifs.


Les objectifs qualitatifs visent à inciter un premier lot d’entreprises tunisiennes à prendre conscience de l’intérêt que présente le développement ou le renforcement de la fonction  marketing,  à se doter d’une  structure  marketing, qu’elle soit  intégrée ou  non à leur service ventes, et à exercer les tâches marketing pertinentes qui leur permettront d’améliorer leur compétitivité et renforcer leur croissance sur le marché national et à l’exportation. 

Les entreprises  particulièrement  ciblées  par ce  programme  pilote seraient celles qui se classent dans les catégories 1 et 2,  identifiées dans le cadre de cette étude, et désignées  respectivement comme « entreprises incrédules » ou « entreprises  appliquées », c’est-à-dire, respectivement,  ne croyant  pas au  marketing  et se contentant d’exercer seulement  les tâches  basiques de vente, ou  pratiquant  le  marketing de façon  occasionnelle et  incomplète, en plus des activités principales de commercialisation.

Les objectifs quantitatifs cibleront une centaine d’entreprises par an.  Le chiffre  retenu de 100  entreprises  constitue un  bond  par  rapport au  nombre  annuel  moyen  actuel de 15 entreprises,  seulement,  adhérentes au  programme de mise à niveau  et qui  retiennent  la mise en place d’une structure marketing comme l’action principale de leur programme.


Par ailleurs et dans  une  première  étape,  le programme  pilote  de  renforcement de la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes devrait s’étaler sur une période cinq ans, allant de 2010 à 2014. Il couvrirait ainsi 500 entreprises qui seraient constituées, vraisemblablement, d’unités réparties entre les différents secteurs clés de l’économie et les principales  zones  industrielles du  pays  représentés dans  l’échantillon  retenu  dans le cadre de l’enquête effectuée pour la présente étude.

D.4.2. Contenu du programme

Le contenu de ce  programme  pilote  serait constitué de trois composantes  principales complémentaires les unes par rapport aux autres  et portant sur :

· L’organisation de séminaires de sensibilisation

· La réalisation des interventions individualisées au sein des entreprises adhérentes, et

· L’organisation d’actions de formation au profit des effectifs des structures  de vente et de marketing mises en place.

· Séminaires de sensibilisation
Les participants ciblés par ces séminaires sont les chefs d’entreprise, les cadres de la direction générale et les responsables de la direction commerciale. La motivation de ces cadres, ainsi que leur prise de conscience des enjeux liés à l’ouverture de l’économie  tunisienne  et à son  intégration dans le commerce multilatéral, à la nécessité de renforcer la compétitivité de leur entreprise, et à l’élaboration d’une  stratégie de développement, sont des conditions pré requises indispensables à l’introduction du  marketing dans l’entreprise.

Les entreprises concernées sont celles qui appartiennent, en particulier, aux deux premières  catégories  identifiées  suite à l’analyse  des  résultats de l’enquête  effectuée dans le cadre de cette étude, à savoir celle des « entreprises incrédules » et celle des « entreprises instinctives », et qui  sont,  respectivement,  encore  sceptiques  face à la démarche marketing, ou la pratiquent de façon intuitive, ponctuelle et irrégulière.

Les thèmes à couvrir par ces séminaires, largement  repris dans les actions présentées dans le présent  rapport  final  porteront sur :

· la politique économique  actuelle de la Tunisie,  

· les encouragements fournis par l’Etat aux entreprises du secteur privé, 

· les  opportunités  mises en place pour  le développement des exportations,  

· la disponibilité et l’appui au  recrutement  de diplômés de  l’enseignement  supérieur formés dans les disciplines de gestion, et en particulier en  marketing,  

· la contribution  positive  des  actions de formation  continue  pour améliorer  les  compétences des  gestionnaires au  sein des entreprises

· les « success stories » d’entreprises ayant mis en place une structure marketing et réalisé des performances remarquables pouvant avoir un effet de démonstration évident.

Tous ces thèmes, et bien d’autres, contribueront à la sensibilisation et à la prise de conscience relatives, d’un côté, aux opportunités de  croissance et d’amélioration des performances, et de l’autre, aux besoins des entreprises de relever les défis qu’elles affrontent.

Les organisateurs et animateurs de tels séminaires seront, d’abord,  les responsables de l’UTICA, au  niveau de  l’organisation centrale, mais surtout les présidents et leurs proches collaborateurs au sein  des fédérations et des chambres syndicales qui devront s’impliquer davantage dans  cet élan  de  renforcement   des compétences de gestion  à travers la mise en place de cellules  marketing au  sein des  entreprises et la réalisation  des principales tâches marketing. 

De même, les responsables de l’administration, en particulier les départements ministériels concernés et les organismes publics et semi-publics placés sous leur tutelle, peuvent également  effectuer  des  tâches de  sensibilisation  lors du  lancement du  nouveau programme d’intérêt  national  portant  sur  le  renforcement de la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes.

Enfin, il est recommandé que de tels séminaires soient  organisés  à l’échelle nationale, mais aussi au niveau des régions et des zones industrielles du pays  où sont implantées les entreprises ciblées par  le  programme  pilote proposé  pour le  développement de la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes.

· Interventions individualisées au sein des entreprises adhérentes
Les entreprises sensibilisées désirant adhérer au programme devront adresser des demandes sur un formulaire, préparé d’avance à cet effet, comportant des données permettant de les identifier.

Par  la suite, un  consultant ou un  bureau  d’études spécialisé en  marketing, et disposant de qualifications et de références appropriées, sera  retenu  pour réaliser  une mission spécifique au sein de chaque entreprise, selon des Termes de références préalablement  établis. 

L’intervention  individualisée  comportera les quatre étapes de réalisation suivantes :

· Le diagnostic

· L’élaboration d’un plan et d’une stratégie marketing

· La mise en place d’une cellule marketing, ou son  renforcement si elle existe déjà, et

· L’accompagnement de l’entreprise pour l’assister lors de la mise en œuvre des tâches effectuées dans le cadre du programme de renforcement de la fonction marketing.

· Actions de formation
Un  programme  cohérent d’actions de formation en marketing devra être élaboré à l’intention des effectifs exerçant au sein des structures marketing, qu’elles soient nouvellement implantées ou déjà opérationnelles.

Les bénéficiaires de telles actions de formation  seront soit les cadres employés au sein des services ventes ou des cellules marketing, soit les agents commerciaux et autres  membres de la force de vente .Le contenu des actions de formation sera adapté au niveau et aux besoins de chacune des deux catégories d’apprenants.

Par ailleurs, les actions de formation porteront soit sur une  formation interentreprises adressée  à des participants provenant d’entreprises diverses, soit sur  une formation intra-entreprise quand  elle  est élaborée  spécifiquement pour les besoins d’une entreprise donnée, tenant compte de ses conditions propres et objectifs  spécifiques,  et destinée exclusivement à ses employés.

Les thèmes des actions de formation en vente et en marketing,  largement abordés dans le questionnaire et repris dans les plans d’actions proposés ci-dessus, dans le cadre des trois axes stratégiques, sont résumés ci-après (liste non exhaustive) :

· Mise en place et organisation des services ventes et marketing, définition des tâches, contrôle et suivi

· Gestion de la force des ventes (sélection, tâches, mesure des performances, rémunération, contrôle et suivi)

· Gestion du mix marketing (gamme de produits, prix et tarifs, circuits de distribution et programmes de promotion et publicité)

· Elaboration  des  prévisions de vente, bilans périodiques de suivi des réalisations et des  prévisions,  analyse des écarts et élaboration de mesures correctives appropriées

· Elaboration de stratégie et de plan marketing

· Etudes diverses de marché

· Mise en place de cellules de veille commerciale et marketing

· Etc.

Enfin, les  organisateurs de  ces actions de formation sont les bureaux de formation de la place, soit dans le cadre de leur programme annuel de formation, soit, à la demande spécifique des entreprises qui souhaitent élaborer des actions de formation intra-entreprise pour  répondre à des  besoins  spécifiques qu’elles  ressentent, selon  les  compétences et  références  de  leurs effectifs  et selon  les  objectifs  globaux  de  développement qu’elles  ont retenus. 

D.4.3. Coût du programme pilote

L’estimation approximative du coût du programme piloté proposé pour le renforcement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes sera basée essentiellement sur les honoraires à attribuer aux consultants et bureaux d’études en Tunisie selon les taux actuellement en vigueur.


Les quatre phases de réalisation d’une  mission  individualisée auprès d’une entreprise, telles que  présentées  ci-dessus font  ressortir un nombre moyen d’hommes/jour par entreprise comme suit :

· Diagnostic (durée : 3 H/j)

· Elaboration d’un plan et d’une stratégie marketing (durée : 10 H/j)

· Mise en place ou renforcement d’une cellule marketing (durée : 2 H/j)

· Accompagnement pour  la mise en œuvre,  par l’entreprise,  des travaux effectués par le consultant (durée : 4 H/j)

· Elaboration des rapports intermédiaires par le consultant pour chacune des quatre phases ainsi que du rapport final (durée: 4 H/j)

Total : 23 H/j par entreprise, soit 11.500 H/j pour les 500 entreprises

Coût (base honoraires de 400 DT par H/j) = 400,000 DT x 11.500 = 4.600.000 DT

En arrondissant, le volet se rapportant aux honoraires du programme serait de 5.000.000 (cinq millions de Dinars). 

D.4.4 Gestion du programme pilote

A  l’instar des  autres  programmes d’appui au  secteur  privé  mis  en  place  par  l’Etat au cours des  deux  dernières  décennies, une  Unité de gestion  serait  créée  pour assurer la gestion du  programme  pilote de  renforcement de la fonction  marketing dans les entreprises tunisiennes. 


Le Comité de pilotage de cette unité de gestion inclurait  les organismes et programmes suivants:

· L’UTICA

· Le  Ministère de l’Industrie, de l’Energie et des PME

· Le Ministère du Commerce et de l’Artisanat

· Le  CEPEX

· Le  FAMEX, et 

· L’API.

E) CONCLUSION  GENERALE

L’objectif principal de l’étude réalisée au profit de l’UTICA est d’améliorer la compétitivité du secteur privé tunisien par le renforcement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes. Ses objectifs spécifiques consistent à faire le point sur la situation actuelle concernant la fonction  marketing dans les entreprises du pays et proposer des recommandations ainsi que des actions concrètes pour la consolidation de cette fonction en Tunisie.

A cet effet, une enquête  a été effectuée  auprès  des  90 entreprises  ayant  répondu  au  questionnaire qui leur a été adressé et qui a permis de recueillir des données évaluant leur situation actuelle en matière d’organisation et de gestion de la fonction vente, et éventuellement  de la fonction  marketing, ainsi que leurs attentes et leurs prédispositions à mettre en place  une structure  marketing et à effectuer des tâches pertinentes de marketing qui leur ont été soumises pour avis.

Après l’analyse et la présentation des résultats, une synthèse a été dégagée par l’esquisse d’une typologie d’entreprises face à la fonction marketing, et par l’identification des principaux freins ainsi que des facteurs d’incitation au développement de la fonction marketing

Tout d’abord, trois groupes d’entreprises ont été distingués, celui des entreprises dites « incrédules » dont la direction générale  ne croit pas à l’importance de  la fonction  marketing et ne  réalise  pas d’actions marketing ; le deuxième groupe celui des entreprises dites « instinctives » incluant celles qui procèdent, ponctuellement, à la réalisation de certaines  tâches  marketing, mais simultanément avec les activités de vente et en dehors d’une structure distincte de  marketing opérant de façon  régulière. Enfin, le troisième groupe est constitué des entreprises dites « appliquées » qui exercent, au sein d’une structure apparaissant dans l’organigramme, l’ensemble des tâches marketing de façon régulière et rigoureuse dans le cadre d’un  plan  marketing  annuel ciblant des objectifs  précis à réaliser et disposant des moyens nécessaires.

Ensuite, il est apparu que le principal frein au développement de la fonction marketing est un facteur interne se rapportant à l’attitude de la direction générale qui n’accorde pas suffisamment d’importance au marketing. Par ailleurs, plusieurs facteurs externes d’incitation à la mise en place d’une structure marketing au sein des entreprises ont été identifiés, soit à travers des programmes et des organismes d’appui publics et semi-publics ou encore des opérateurs privés fournissant des services liés à l’amélioration de la gestion, déjà existants mais pouvant être consolidés en renforçant davantage leur contenu marketing, soit à travers l’enrichissement des prérogatives des fédérations et des chambres syndicales de l’UTICA en leur adjoignant de nouvelles tâches à promouvoir dans le domaine du marketing.

Ainsi en général, il apparaît que, en dehors des entreprises « incrédules » et non encore prédisposées à l’accepter,  le marketing est actuellement à un stade de pénétration diffuse au sein des entreprises tunisiennes, c’est-à-dire que la fonction  marketing  a commencé à être intégrée dans certaines entreprises,  mais avec des variations considérables quant à la nature et à l’ampleur des tâches marketing effectuées et de leurs interactions avec les activités purement commerciales.  Ces variations ont  été constatées entre les entreprises individuelles elles-mêmes, mais également entre les secteurs d’activité où elles opèrent.


Par ailleurs, une stratégie a été élaborée dans la dernière partie du présent rapport final,  en vue de faciliter le développement de la fonction marketing à travers des actions à réaliser à un triple niveau : celui de l’entreprise elle-même pour la motiver davantage à l’adoption de la démarche marketing, celui de la corporation des  professionnels en impliquant les présidents de fédérations et des chambres syndicales, et enfin celui des programmes développement et des organismes d’appui afin de renforcer la dimension marketing de leurs interventions.


Ces différentes recommandations ont été présentées en trois axes stratégiques distincts correspondant aux  caractéristiques des trois types d’entreprises identifiées, afin d’assurer une adhésion la plus complète des entreprises ciblées en tenant compte de leur situation actuelle et de leurs prédispositions.


Enfin, un  programme  pilote a été proposé pour assurer le contexte réglementaire et institutionnel le plus favorable à la réalisation de la stratégie et du plan d’actions formulés. Des objectifs ont été fixés à ce programme devant s’étaler sur cinq ans et attirer 500 entreprises, à raison de 100 unités par an, tout en définissant son contenu, en estimant son coût global et en proposant une structure à mettre en place pour le gérer.
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Questionnaire
1) Identification de l’entreprise

· Raison sociale :…………………………………… ……… Ville …………………………..
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· Forme juridique :  
 - SARL 

- S.A

- Entreprise individuelle 

· Nom du répondant à ce questionnaire, fonction et N° tél………….………………………….

…………………………………………………………………………………………………

· Date de création de votre entreprise : …………………………………………………............

· Secteur d’activité :……………………………………………………………………………..

· Votre site web :………………………………… Date de création……………………………

· Nombre d’employés : ………………………dont ……………cadres (niveau Bac+2 et plus)

· Votre chiffre d’affaires de l’année 2008 :……………………………dont  à l’export…...........

· Partenariat avec firme étrangère    - Oui 

        - Non 

2) Organisation actuelle du service commercial /vente

· Quelle est l’appellation exacte de votre service commercial/vente ?................................ ………………………………………………………………………………………………..

· Y-a-t-il des sections au sein de ce service se répartissant les tâches de commercialisation ?

- Oui 


- Non 

* Si oui, indiquez les sections de ce service avec leur appellation … ……………………

…………………………………………………………………………………………………

· Combien de personnes employées au sein de ce service ?............................dont………..cadres

· Parmi ces personnes y a-t-il des diplômés en marketing ? 

      - Oui                   -Non 

       * Si oui, quel est leur nombre ?....................................

· Prière donner la répartition, par section, du personnel de ce service, s’il y a lieu :

· …………………………………………………………………………………………

· …………………………………………………………………………………………

· Votre entreprise utilise-t-elle un logiciel pour les opérations de vente ?

- Oui 


- Non 

· Votre entreprise emploi-t-elle des agents commerciaux pour la prospection et le démarchage ?

 - Oui 


- Non 




* Si oui, quel est leur nombre ? ………………………………………………………….

       -    Votre entreprise dispose-t-elle d’un service à la clientèle     

            (stratégie,  réclamation, plan d’amélioration) ?            - Oui
      - Non

3) Caractéristiques actuelles de l’activité commerciale de l’entreprise 

· Gamme de produits 

· Quel est le nombre total de vos produits ?……………………………………

· Cette gamme a-t-elle subi des changements au cours des deux dernières années ?

- Oui 


- Non 

· Envisagez-vous d’introduire des changements  prochainement ?

- Oui 


- Non 

-      Quelles sont les raisons qui vous ont incité, ou qui pourront vous inciter, à effectuer de tels changements dans la gamme de vos produits?

· la concurrence ……………………….

· l’évolution technologique …………..

· l’amélioration de la compétitivité…… 

· Autres (à préciser…………………….)

· Fixation des prix de vente/tarifs

· Comment  fixez vous le prix de vente de vos produits ?
· par le calcul réel des coûts + marge….

· par alignement sur le prix du marché…

· selon une stratégie de prix……………..

· Y-t-il des changements fréquents des prix de vente que vous pratiquez ?

- Oui 


- Non 

* Si oui, pour quelles raisons ? ………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………….

· Circuits de distribution 


Veuillez indiquer le pourcentage correspondant au(x)  circuit(s) de distribution  utilisé(s) par  votre  entreprise :

· Vente directe (par les moyens propres à l’entreprise)………  %

· Vente par les circuits indépendants : grossiste-détaillant …. .%      

· Vente par le canal des grandes surfaces et superettes……….%

· Vente à l’exportation………………………………………..%  


· Y-a-t-il eu des changements au cours des deux dernières années dans la part de chaque circuit de distribution ?

- Oui 


- Non 



* Si oui, indiquez le(s) circuit(s) qui a/ont fait l’objet d’un  renforcement ..………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………...

· Pensez-vous que le coût de distribution soit important pour la compétitivité de vos produits ? 

- Oui 


- Non 

· Est-ce-que vous ressentez des contraintes imposées par les distributeurs de vos produits ? 

- Oui 


- Non 

· Promotion et publicité 

· Est-ce-que vous avez eu recours, au cours des deux dernières années, à des actions de promotion et de publicité ?
- Oui 


- Non 

* Si oui, cochez les actions effectuées ? 

· Dépliants, prospectus…………..

· Affichage……………………….

· Publicité radio ou T.V……………

· Publicité sur les journaux………. 

· Sponsoring……………………… 

· Foires et expositions…………… 

· Autres (à préciser………………)

     *      Ces actions sont-elles ponctuelles ?

- Oui 


- Non

    *      Ces actions font-elles l’objet d’un budget de publicité fixé annuellement ?

- Oui 


- Non

                 *      Ces actions font elles fait l’objet d’une stratégie promotionnelle ?

- Oui 


- Non 

4) Connaissance du marché par l’entreprise

· Etes-vous bien informé sur vos clients actuels ?
- Oui 


- Non 

· Etes-vous bien informé sur vos clients potentiels ?
 - Oui 


- Non 

· Etes-vous bien informé sur vos concurrents en Tunisie ?
 - Oui 


- Non 

· Etes-vous bien informé  sur vos concurrents étrangers dont les produits sont importés en Tunisie ?                                - Oui 
                        - Non 


· Avez-vous fait appel, récemment, à un conseiller  en vente  ou  en  marketing?
 - Oui 


- Non 

· Avez-vous déjà effectué une étude de marché ?
 - Oui 


- Non 

* Si oui : 

· Sur quel sujet ?...............................................................................................................

· Quelle année ?.................................................................................................................

· Par  un bureau d’études extérieur                ou par votre entreprise?...

5) Facteurs d’incitation à la mise en place d’une structure marketing

Veuillez cocher  pour chacun des facteurs internes et externes suivants, la ou  les réponses qui vous semblent les plus appropriées pour favoriser l’introduction d’une structure marketing:

· Facteurs internes 

· Attitude favorable de la direction générale………………….………………………. 

· Potentiel de croissance de votre entreprise…………………………………………. 

· Equipe de gestion entourant la direction générale………………………………….. 

· Diversification de la gamme de vos produits………………………………………..

· Autres (à préciser…………………………………………………………………...)

· Facteurs externes 

· Intensité de la concurrence des produits  locaux ou d’importation…………………. 

· Ouverture de l’économie tunisienne…………………………………………………

· Développement des exportations de l’entreprise……………………………………

· Disponibilité de programmes étatiques de soutien au développement économique

(Programme de mise à niveau, Système de qualité, Unité de comptabilité analytique, PMI, Innovation, ITP, R&D,  Appui au recrutement des diplômés enseig. supérieur, etc…

· Exemple d’entreprises concurrentes ayant  introduit une structure marketing…….. . 

· Développement de technologie propre à l’activité du secteur………………………

· Disponibilité d’opérateurs privés offrant des services d’appui à l’entreprise  

(foires, agences de communication, bureaux d’étude, bureaux de formation, 

conseillers  spécialisés, etc.)………………………………….........................................

· Disponibilité d’organismes semi-publics d’appui (API, CEPEX, etc.)……………...

· Partenaires étrangers…………………………………………………………………

· Autres (à préciser……………………………………………………………………)
6) Evaluation d’actions marketing

Pour chacun des thèmes suivants, veuillez indiquer si vous le considérez comme : prioritaire, important ou peu important :

· Elaboration des prévisions annuelles de vente

- Prioritaire 

-  Important 


- Peu important 

· Elaboration d’une stratégie et d’un  plan  marketing 

- Prioritaire 

-  Important 


- Peu important 

· Connaissance et suivi des consommateurs et des marchés 

- Prioritaire 

-  Important 


- Peu important 

· Amélioration de la compétitivité de l’entreprise

                               - Prioritaire 

-  Important 


- Peu important 

· Efficacité de la promotion et de la publicité

- Prioritaire 

-  Important 


- Peu important 

· Fidélisation des clients 

- Prioritaire 

-  Important 


- Peu important 

· Image et positionnement de la marque 

- Prioritaire 

-  Important 


- Peu important 

· Innovation (par le lancement de nouveaux produits / amélioration des produits existants)

- Prioritaire 

-  Important 


- Peu important 

· Percée dans les marchés extérieurs

      - Prioritaire 

-  Important 


- Peu important 

· Formation et recyclage du personnel chargé des tâches de commercialisation

     - Prioritaire 

-  Important 


- Peu important 

Merci de votre collaboration 

	Annexe 2 : Liste des entreprises contactées
(incluant celles n'ayant pas répondu)
	

	Secteur de l'électricité
	

	Entreprise
	Responsable contacté
	Fonction
	Téléphone
	E-mail
	Observations
	

	CHAKIRA 
	Zied Elloumi
	Directeur ventes et marketing
	71 156 000
	Hichem.ELLOUMI@coficab.com
zyad.elloumi@chakira.com
	A répondu
	

	SIAME 
	Mohamed Zaiani
	 
	72 213 636
	contact.aa@planet.com
	A répondu
	

	CONECTA
	Raouf Ben Debba
	 
	72 290 149
	conecta.dg@planet.tn
	N’a pas répondu
	

	TTI
	Atef Saanouni
	 
	72 255 954
	groupe.hi@planet.tn
	A répondu
	

	SACEM
	Faouzi Trabelsi
	Directeur commercial
	71 966 986
	faouzi.trabelsi@sacemindustries.com.tn
	A répondu
	

	SES
	Ali Kenzari
	 
	71 780 033
	ses@planet.tn
	N’a pas répondu
	

	
	
	
	
	
	
	

	SOMEF
	Najeh Ben Abdessalem
	 
	71 429 612
	somef@planet.tn
	 
	

	Secteur des textiles
	
	
	
	
	

	Entreprise
	Responsable contacté 
	Fonction
	Téléphone
	E-mail
	Observations
	

	Groupe Maille Club
	Mahdi Abdelmoula
	D.G.
	71 647 500
	mehdi.abdelmoula@mailleclub.com
	A répondu
	

	Pantaloisirs
	Hedi Charfi
	D.G.
	71 514 252
	hedicharfi@planet.tn
	A répondu
	

	Groupe Aramys (Blue Island)
	Bel Hassen Ghrab
	D.G.
	71 928 000
	ines.ghozzi@aramysgroupe.com
	A répondu
	

	Modern Confection
	Moncef Barcous
	D.G.
	98 306 724
	gpe.mbarcous@planet.tn
	A répondu
	

	STIVEL
	Abdelaziz Dahmani
	D.G.
	73 530 970
	info@stivel.net
	A répondu
	

	SIL
	Mohamed Jamoussi
	D.G.
	74 497 611
	mohamed.jamoussi@sil.com.tn
	A répondu
	

	Le Cavalier
	Kamel Ayachi
	D.G.
	73 478 382
	cavalier.kamel@topnet.tn
	N’a pas répondu
	

	Workman
	Tarek Ben Haj Ali
	D.G.
	21 404 260
	workman@topnet.tn
	N’a pas répondu
	

	La Griffe 
	Slah Ktari
	D.G.
	71 430 436
	mail@la-griffe.com
	A répondu
	

	
	
	
	
	
	
	

	BacoSport
	Mohsen Ben Abdallah
	D.G.
	71 399 500
	mohsenba@gnet.tn
	A répondu
	

	TFCE
	Nafaa Ennaifer
	D.G.
	71 777 215
	ennaifer.n@acrylaine.com.tn
	A répondu
	

	Secteur des industries diverses
	

	Entreprise
	Responsable  contacté
	Fonction
	Téléphone
	E-mail
	Observations
	

	SIFAMOS
	Jamel Dahmane
	Directeur commercial
	71 384 938
	sifamos@planet.tn
	A répondu
	

	SIMPACT
	Naceur Jeljeli
	D.G.
	71 236 111
	simpact@gnet.tn
	A répondu
	

	Frank Muller
	Tarek Khayati
	Directeur commercial
	70 947 410
	tarak@frank-muller.com
	A répondu
	

	SOPROTIC
	Lassad Slama
	D.G.
	71 647 301
	soprotic.adm@planet.tn
	A répondu
	

	STRAMICA
	Khaled Sellami
	D.G.
	74 467 500
	cnt@lecnt.com
	N'a pas répondu 
	

	Imprimerie BETA
	Samir Grabaa
	D.G.
	71 756 343 
	i@beta.com.tn
	N'a pas répondu 
	

	Secteur des services
	

	Entreprise
	Responsable  contacté
	Fonction
	Téléphone
	E-mail
	Observations
	

	SBS Gardiennage
	Mlle Ibtissem
	 
	71 848 288
	bbouraoui@planet.tn
	A répondu
	

	PLUS Formation
	Ghazi Mejbri
	DG
	20 163 301
	plus.formation@gnet.tn
	A répondu
	

	Tema Consulting
	Abdeladhim Ennaifer
	DG
	71 844 677
	strategie@temaconsulting.com
	A répondu
	

	Lloyd  Assurances
	Mme Aida  Hussein
	Responsable marketing
	71 962 777
	reseau@llyod.com.tn
	A répondu
	

	Carte Assurances
	Mlle Ouertani
	Responsable marketing
	71 341 946
	marketing@carte.com.tn
	A répondu
	

	Comar Hayett
	Mme Kaouther Ridane
	Responsable marketing
	71 340 899
	dg@hayett.com.tn
	N’a pas répondu
	

	Corpus Architecture
	Assistante de M. Ahmed Bouslama
	 
	71 287 146
	aba.corpus@planet.tn
	A répondu
	

	SOGEFOIRES
	Lotfi Ben Miled
	D.G.
	98 311 329
	benmiled.lotfi@sogefoires.com.tn
	A répondu
	

	OK Restaurant
	M. Chedli
	 
	71 890 862
	Ok.restaurant@topnet.tn
	N'a pas répondu 
	

	GTS
	Mme Zoghlami
	 
	71 760 053
	
	A répondu
	

	Europcar
	Naceur Boufares
	D.G.
	71 940 454
	dg@europcar.com.tn
	N'a pas répondu
	

	Rest. Grand Bleu
	Taieb Mrad
	D.G.
	71 913 900
	nejmetelbahr@planet.tn
	N’a pas répondu
	

	Restaurant Dar El Jeld
	Mme Abdelkefi
	 
	71 574 066
	dar.eljeld@gnet.tn
	A répondu
	

	Groupe Etoile  Formation
	Rached Chelli
	Directeur
	73 201 173 
	ecom@topnet.tn
	A répondu
	

	PAKO
	Karim Trimech
	D.G.
	71 321 056
	-
	A répondu
	

	Polyclinique El Menzeh
	Mme Jihen Souki
	Assistante D.G.
	71 841 522
	polyclinique.elmenzah@gnet.tn
	A répondu
	

	Polyclinique  El  Amen  
	Tarek Mazigh
	 
	70 736 736
	tarekmazigh@planet.tn
	A répondu
	

	Société Ibnou Al Heithem
	Dr. Ahmed Trabelsi
	DAF
	71 862 400
	atrabelsi@ophtalmo.com.tn
	A répondu
	

	Clinique  El  Manar   
	Dr. Sadok Ben Hamida
	 
	71 875 000
	clinique.elmanar@planet.tn
	A répondu
	

	Carthago

Rent-a-car
	Mme Zeineb

Sahli
	D.G.
	71 349 168
	carthago.autorent@planet.tn
	A répondu
	

	AVIS  Rent-a-car
	Ali Gharbi
	Chef de parc
	71 205 372
	avis@planet.tn
	A répondu
	

	OPTIMAX
	Kamel Ben Ameur
	D.G.
	98 316 518
	opti.max@planet.tn
	N’a pas répondu
	

	SMTT
	Hichem Guesmi
	 
	71 448 105
	hichem.guesmi@smtt-tunisie.com
	A répondu
	

	OTI
	Nabgha Salem
	 
	79 105 903
	nabgha.salem@oti.com.tn 
	A répondu
	

	SCIT
	Taoufik Mlayah
	 
	71 950 883
	scit.int@planet.tn
	A répondu
	

	TRT
	Abdelaziz Naffati
	 
	71 469 704
	pdg.trt@hexabyte.tn
	A répondu
	

	TTRI
	Lotfi Ben Aissa
	 
	71 784 101
	ttri@planet.tn
	N’a pas répondu
	

	
	
	
	
	
	
	

	Secteur de l'artisanat
	

	Entreprise
	Responsable  contacté
	Fonction
	Téléphone
	E-mail 
	Observations
	

	Sadika Kamoun
	Mme Sadika Kamoun
	 
	71 913 011
	sadika.rima@planet.tn
	A répondu
	

	Leila Boufaied
	Leila Boufaied
	 
	98 309 615
	l.boufaied@hexabyte.tn
	A répondu
	

	Salah Amamou
	Salah Amamou
	 
	98 353 523
	contact@amamoutapis.com
	N’a pas répondu
	

	Anis Amamou
	Anis Amamou
	 
	98 635 704
	amamou.artisanat@hotmail.com
	N’a pas répondu
	

	Khadija Kilani
	Khadija Kilani
	 
	24 193 743
	kahenart@topnet.tn
	N’a pas répondu
	

	Sonia Siali
	Sonia Siali
	 
	98 683 574
	sonia-kotti@yahoo.fr
	N’a pas répondu
	

	Mohamed  Arbi Mamlouk
	Mohamed Arbi Mamlouk
	 
	97 478 139
	mamloukexport.artisanat@yahoo.fr
	N’a pas répondu
	

	
	
	
	
	
	
	

	Noureddine Bouden
	Noureddine  Bouden
	Chef d’entreprise
	98 326 290
	bouden.pierre@topnet.tn
	A répondu
	

	Société poterie Slama
	Mme Toumadher Nagati
	 
	72 230 140
	slama.imed@planet.tn
	A répondu
	

	Secteur des TIC
	

	Entreprise
	Responsable  contacté
	Fonction
	Téléphone
	E-mail
	Observations
	

	R2I
	Faouzi Zaghbib
	D.G.
	70 831 080
	faouzi.zaghbib@r2i.com.tn
	A répondu
	

	Discovery Informatique
	Kais Sellami
	D.G.
	22 305 670
	kais.sellami@discovery.com.tn
	A répondu
	

	Oxiasoft
	Khalil Charfi
	D.G.
	22 234 502
	khalil.charfi@oxiasoft.com
	A répondu
	

	SATEC
	Mme Nejla Ghazouani
	Responsable

 marketing
	70 860 377
	karim.ahres@netcom.com.tn
	A répondu
	

	
	
	
	
	
	
	

	MCI
	Khaled Jerbi
	D.G.
	20 800 000
	a.ghalmi@tekonsult.tn
	A répondu
	

	Open Vision
	Hassen Dhrif
	D.G.
	21 355 313
	hassen.dhrif@xvision.com.tn
	A répondu
	

	Telnet
	Mondher Makni
	Responsable marketing
	71 706 922
	mohamed.frikha@groupe-telnet.net
	A répondu
	

	Vermeg
	Badreddine Ouali
	D.G.
	71 964 459
	bouali@vermeg.com
	N’a pas répondu
	

	Medsoft
	Tarek Hajami
	D.G.
	71 862 953
	tarek.hajami@medsoft.com.tn
	A répondu
	

	TMI
	Badis Lamine
	Responsable marketing
	71 860 666
	slim@tmi.com.tn
	A répondu
	

	SORETELEC
	Taoufik Halila
	D.G.
	98 311 360
	soretechno.halili@planet.tn
	N’a pas répondu
	

	TMI
	Badis Lamine
	Responsable marketing
	71 860 666
	slim@tmi.com.tn
	A répondu
	

	Secteur de la mécanique
	

	Entreprise
	Responsable  contacté
	Fonction
	Téléphone
	E-mail
	Observations
	

	COLDEQ
	Béchir Boujdai
	D.G.
	71 295 605
	bbechir@gnet.tn
	A répondu
	

	SOCOMENIN
	Amir Masmoudi
	Responsable marketing
	74 498 162
	dg@socomenin.com.tn
	A répondu
	

	AMS
	Mme Faten Loukil
	Responsable marketing
	73 322 118
	pdg@ams.com.tn
	A répondu
	

	SOPAL
	Nizar Zghal
	Manager marketing
	74 468 900
	mohamedregaieg@sopal.biz
	A répondu
	

	CENTRAX
	Mme Lobna Fridi
	Responsable Import-Export
	73 249 466
	centrax@topnet.tn
	A répondu
	

	STUGAN
	Adnene Bellamine
	 
	71 382 673
	abl-stugan@gnet.tn
	A répondu
	

	MECANOPRECIS
	Mohamed Jaziri
	 
	72 510 073
	mecanoprecis@planet.tn
	N’a pas répondu 
	

	COMET
	Soufiene Louhichi
	Responsable marketing
	71 381 020
	comet@gnet.tn
	A répondu
	

	Secteur de la chimie
	

	Entreprise
	Responsable  contacté
	Fonction
	Téléphone
	E-mail
	Observations
	

	SOTUNOL
	M.Lotfi Hamrouni
	 
	71 434 022
	 
	N’a pas répondu
	

	ASTRAL
	Anis Trabelsi
	Directeur marketing
	71 434 700
	anis.trabelsi@akzonobel.com
	N’a pas répondu
	

	SOTACH
	Farouk Cheikhrouhou
	 
	74 454 900
	sotach.ch@planet.tn
	A répondu
	

	SOGIP
	Sana Abid
	 
	72 256 220
	conatct@sogip.com.tn
	A répondu
	

	COT
	Soufiene Melki
	 
	73 221 536
	cot.sousse@laposte.net
	A répondu
	

	SATEM
	Hichem Krichen
	 
	71 791 522
	h.krichen@satem.com.tn
	A répondu
	

	SOCOPAR
	Imed Kolsi
	 
	71 206 530
	kolsi.socopar@planet.tn
	A répondu
	

	STUPPEM
	Sami Fourati
	Responsable marketing
	74 279 004
	nihel@gnet.tn
	A répondu
	

	INOPLAST
	Hamda Hachicha
	 
	71 620 333
	hamda.h@inoplast.com.tn
	A répondu
	

	CNP
	Walid Chatti
	 
	73 343 200
	info@cnp-tn.com
	A répondu
	

	SOTUPLAST
	Mohamed Fourati
	 
	74 228 441
	sotuplast@tunet.tn
	A répondu
	

	ENNADHAFA JUDY
	Mme Hajer Mehrez
	 
	72 362 000
	groupe.judy@planet.tn
	A répondu
	

	MSF
	Noureddine Turki
	 
	72 445 077
	msf.roto@msf.com.tn
	A répondu
	

	VALENTINE
	Mlle.Kaouther Farah
	Administrateur des ventes
	71 380 134
	kaoutherfarrah@allianceindustry.com.tn
	A répondu
	

	Secteur de l'agroalimentaire
	

	Entreprise
	Responsable  contacté
	Fonction
	Téléphone
	
	
	

	Horchani Dattes
	Samir Horchani
	 
	71 238 283
	accueil-tn@horchani-dattes.com
	N’a pas répondu
	

	VACPA
	Mohsen Boujbel
	 
	71 707 043  
	mboujbel@gnet.tn
	N’a pas répondu 
	

	SODEA Khelidia   
	Nabil Ben Mefteh
	DG
	98 432 259
	nabil.bm@sodea-fruits.com
	A répondu
	

	VITALAIT
	Moez klebi
	Contrôleur de gestion
	73 677 265
	contact@vitalait.net
	A répondu
	

	YOGO/ SORIL
	Naceur Ben Jemaa
	 
	71 384 631
	yogo.emmi@soril.com.tn
	N’a pas répondu
	

	Tunisie lait
	Chaieb Mahfoudh
	Secrétaire Général
	73 247 451
	d.g@tunisielait.com
	A répondu
	

	Cafés Ellouze
	 Noamen Ellouze
	 
	98 413 732 
	cafelouze@tunet.tn
	N’a pas répondu
	

	 Cafés Bondin
	Nabil Ben Yedder
	 
	70 837 444
	bondin@cafesbondin.com.tn
	N’a pas répondu
	

	Labidi Viandes
	Mme Rosa Berriche
	DG
	20 341 881
	labidi.viandes@planet.tn
	A répondu
	

	Promo Viande
	Taoufik El Mili 
	Responsable marketing
	73 322 188
	promo.viande@gnet.tn
	A répondu
	

	SOVIA
	Hichem Ayed
	 
	71 366 666
	sovia@gnet.tn
	A répondu
	

	CHAHIA
	Mme Mouna Lejnef
	Responsable marketing
	74 468 000
	mouna.marketing@chahia.com
	A répondu
	

	COGIA
	Nejib Ataya
	 
	22 326 761
	cogiasa@yahoo.fr
	A répondu
	

	SOGEMCO
	Zied Ben Khelifa
	Directeur commercial
	71 546 620
	z.bk@slama.com.tn
	A répondu
	

	SAIDA
	Samir Zghal
	 
	74 962 162
	samir.zghal@planet.tn
	N’a pas répondu
	

	Biscuits TOM
	Hanen Khezami
	Responsable marketing
	71 535 215
	hkhezami@iffco.com
	A répondu
	

	JOUDA
	Mourad Belhadj
	Responsable marketing
	20 453 466 
	marketing@jouda.com.tn
	A répondu
	

	TUCAL
	Fethi Ben Sedrine
	 
	71 601 611
	tucal.dg@gnet.tn
	N’a pas répondu
	

	SCAPCB
	Yosra Khalfallah
	Responsable marketing
	72 340 547 
	info@scapcb.com
	A répondu
	

	Thon Sidi Daoud
	Mme Zakia Ben Hamouda
	 
	71 902 700
	abco.export@planet.tn
	N’a pas répondu
	

	Thon Sidi Jabeur
	Amine Zoghlami
	
	71 542 245 
	sidi.jabeur@topnet.tn
	A répondu
	

	STPM
	Mostpha Baratli
	Responsable commercial
	72 590 300
	Stpm.matrad@planet.tn
	A répondu
	

	Epi D’or
	Mme Olfa Mellouli
	Responsable marketing
	73 233 055
	mellouli.epidor@planet.tn
	A répondu
	

	La Rose Blanche
	Zied Lazghab
	Responsable marketing
	73 211 511
	rose.blanche@planet.tn
	A répondu
	

	RANDA
	Mme Fatma Kallel
	Responsable marketing
	71 382 333
	sh@randa.com.tn
	A répondu
	

	KAMY
	M.Anis
	Responsable marketing
	72 286 882 
	cerina@planet.tn
	N’a pas répondu
	

	FOURAT
	 Marwen Taieb
	Responsable marketing
	79 408 800
	marwen.tayeb@fourat.com
	N’a pas répondu
	

	JEKTIS
	Aymen Ben Hassine
	Responsable marketing
	75 610 012
	boissons.tunisie@planet.tn
	A répondu
	

	SOTUDEL RIKI
	Sami Zouaoui
	Responsable marketing
	71 539 420 
	marketing.mayva@chocomed.com.tn
	N’a pas répondu
	

	COMOCAP
	Montassar Fathallah
	 
	72 294 525
	petitparis@planet.tn
	N’a pas répondu
	

	STICAP
	Mohamed Boubaker
	 
	72 294 083
	sticap@planet.tn
	N’a pas répondu
	

	Zgolli Frères
	Lassad Zgolli
	 
	72 388 456
	zgolli.freres@gnet.tn
	N’a pas répondu
	

	SEEM Sabrine 
	Lotfi Zeghdana
	Responsable marketing
	71 297 888
	lotfi.zeghdana@seem.com.tn
	A répondu
	

	AKYES
	Hedi Tellili
	 
	71 449 042
	akyes@gnet.tn
	N’a pas répondu
	

	
	
	
	
	
	
	


Annexe 3 

I-  Axe stratégique 1: Sensibilisation des unités du premier groupe des « entreprises incrédules » à l’amélioration des performances commerciales
Objectif : Sensibiliser la direction générale et l’équipe chargée de la commercialisation à la fonction marketing à travers une meilleure consolidation des ventes de l’entreprise  afin d’assurer sa survie et sa croissance

	Composantes
	Résultats attendus
	Activités à réaliser
	Moyens de réalisation

	* Réalisation d’un diagnostic commercial de l’entreprise
	Activité com-merciale évaluée
	-Mise en place, au sein de l’entreprise, d’un logiciel ou d’une base de données pour la saisie des ventes

-Analyse des ventes réalisées, au cours des dernières années, selon plusieurs critères d’après la pertinence qu’ils présentent pour l’entreprise : par produit, par circuit de distribution, par catégorie de clientèle, par zone géographique, par période, etc. 

- Utilisation régulière des résultats de l’analyse des ventes pour :

* l’élaboration de prévisions des ventes,

* le suivi de ces prévisions, lors de bilans périodiques (infra-annuels), par leur comparaison aux réalisations correspondantes de l’année en cours et à celles de l’année précédente à la même période, et

* l’analyse des écarts constatés ainsi que la mise au point de mesures correctives appropriées
	-Bureaux d’études et conseillers spécialisés

extérieurs, 

ou éventuellement  recrutement de diplômés 
en marketing



	* Actions de formation en vente

    - Direction générale et cadres responsables de la commercialisation

   - Agents commerciaux, représentants et vendeurs
	Compé-tences renfor-cées des respon-

sables commer-ciaux
	-Séminaires de consolidation des compétences en 

vente et d’incitation aux tâches marketing

-Participation du personnel chargé des ventes aux actions de formation interentreprises, organisées par les bureaux de formation de la place, sur des thèmes se rapportant aux tâches de commercialisation (étude de marché, prospection de clients, techniques de ventes, gestion des équipes de vente, etc.)
	-Actions au niveau des chambres 
syndicales, ainsi que des fédérations 
sectorielles et régionales de l’UTICA

-Bureaux privés de formation

	* Renforcement du volet commercialisation et marketing des programmes étatiques de mise à niveau, de modernisation industrielle et d’appui à la formation professionnelle et à l’emploi
	Compé-titivité de l’entre-prise amélior-ée en matière de com-mercia-lisation et exten-sion de ses marchés
	-Reconduction des programmes étatiques (PMN et PMI, etc.) avec renforcement du volet marketing (élaboration de stratégie et de plan marketing, assistance et accompagnement) et augmentation du nombre d’entreprises bénéficiaires de telles actions

- Augmentation du nombre d’entreprises bénéficiaires  des programmes de promotion des exportations et d’accès aux marchés extérieurs (FAMEX), et reconduction annuelle des programmes de promotion et de commercialisation réalisés avec succès par les entreprises adhérant au FAMEX

- Intéressement des entreprises au nouveau PCAM (Programme d’appui de l’UE à la compétitivité des entreprises et à leur accès au marché international) doté de 23 millions d’Euros et devant s’étaler sur 4 ans à partir de 2009.


	-Adhésion des entreprises aux programmes 
étatiques dont la mise en œuvre est confiée 
à des unités de gestion et organismes 
d’appui chargés de la gestion des 
programmes

-Bureaux d’études spécialisés en marketing 
et à l’exportation


II-  Axe stratégique  2 : Incitation des unités du deuxième groupe des « entreprises instinctives » à l’exercice de la fonction marketing de façon organisée et planifiée
Objectif : Amener les entreprises concernées à exercer  les différentes tâches relevant de la fonction marketing de façon régulière dans le cadre d’une structure organisée et selon un plan marketing annuel

	Composantes
	Résultats attendus
	Activités à réaliser
	Moyens de réalisation

	* Mise en place d’une structure marketing 
	Pérennité de la fonction marketing au sein de l’entreprise
	-Mise en place d’une structure apparaissant dans l’organigramme (cellule marketing, cellule export, service, département ou direction marketing) avec définition écrite des tâches à assurer et  des  qualifications requises  pour la désignation des responsables
	- Bureaux d’études ou consultants 
en organisation

	* Elaboration de stratégie et de plan marketing (avec les programmes correspondants)
	Mise en place d’un cadre organisé pour l’exercice de la fonction marketing
	- Diagnostic, élaboration de stratégie et de plan marketing et accompagnement de l’entreprise pour la mise en œuvre de ces outils de gestion


	-Bureaux d’études et/ou renforcement 
des compétences internes à l’entreprise

	* Actions de formation et de perfectionnement des effectifs de la structure marketing


	Compétences en marketing consolidées pour toute l’équipe chargée des ventes et du marketing
	- Actions de formation interentreprises sur des thèmes pertinents  de marketing et/ou de formation intra-entreprises en fonction des besoins de la structure marketing de l’entreprise
	- Bureaux de formation

	* Renforcement du volet commercialisation et marketing des programmes étatiques de mise à niveau, de modernisation industrielle et d’appui à la formation professionnelle
	Généralisation et extension des programmes de renforcement des compétences du secteur privé dûment approuvés par l’Etat
	- Réalisation  de missions d’élaboration de stratégie, de plan marketing, ainsi que d’assistance et d’accompagnement des entreprises

- Intéressement des entreprises au nouveau PCAM (Programme d’appui de l’UE à la compétitivité des entreprises et à leur accès au marché international) doté de 23 millions d’Euros et devant s’étaler sur 4 ans à partir de 2009.


	- Organismes d’appui,  bureaux d’études 
et de formation, et consultants spécialisés


III-  Axe stratégique 3 : Consolidation de la fonction marketing au sein des unités du groupe des « entreprises         appliquées »

Objectif : Dynamiser la structure déjà mise en place et assurant l’exercice de la fonction marketing par :

        - Renforcement de ses ressources humaines par : 


*le recrutement de nouvelles compétences en marketing


*la consolidation des compétences existantes par des actions de formation et de perfectionnement

       - Adoption de méthodes plus élaborées d’analyse et de production d’indicateurs de gestion et de suivi

	Composantes
	Résultats attendus
	Activités à réaliser
	Moyens de réalisation

	*Consolidation de la structure chargée du marketing
	Structure marketing consolidée et dotée de moyens opérationnels avancés
	-Renforcement des compétences et actions de formation et de perfectionnement

-Consolidation des moyens techniques de travail : base de données, logiciels de gestion et de prévision, tableaux de bord et autres  indicateurs 

-Réalisation d’études spécifiques sur certains aspects pertinents du marketing intéressant l’entreprise 
	-Moyens internes à l’entreprise

-Accès aux sources d’information
 nationales et internationales et  aux sites 
spécialisés

-Accès aux données fournies par 
les bureaux de mesure d’audience

	* Cellule ou département export
	Renforcement des potentialités de croissance par le développement des exportations et de la compétitivité globale
	-Mise en place d’une cellule ou consolidation de la structure chargée de l’exportation en la dotant des ressources humaines, des moyens techniques nécessaires (accès aux bases de données sur les marchés internationaux, informations sur le transport international, manifestations commerciales spécialisées, etc.) 
	-Accès aux sources de données 
sur le commerce international 

- Accès aux sites web d’entreprises
 concurrentes

- Accès aux appels d’offres  
internationaux

	* Renforcement et perfectionnement des effectifs de l’équipe marketing
	Compétences en marketing consolidées
	-Actions de formation intra-entreprise dans  le domaine marketing selon les besoins spécifiques de la structure marketing
	-Service de formation propre
 à l’entreprise ou/et recours aux 
bureaux de formation externes

	* Renforcement du volet commercialisation et marketing des programmes étatiques de mise à niveau, de modernisation industrielle et d’appui à la formation professionnelle
	Généralisation et extension des programmes de renforcement des compétences du secteur privé dûment approuvés par l’Etat
	- Réalisation d’un plus grand nombre de missions d’élaboration de stratégies, de plans marketing, ainsi que d’assistance et d’accompagnement des entreprises par des consultants spécialisés et confirmés

- Intéressement des entreprises au nouveau PCAM (Programme d’appui de l’UE à la compétitivité des entreprises et à leur accès au marché international) doté de 23 millions d’Euros et devant s’étaler sur 4 ans à partir de 2009.


	- Organismes d’appui, unités 
de gestion de programmes,
 bureaux d’études et de formation,
 consultants spécialisés


Annexe 4

دراسة حول تدعيم وظيفة التسويق داخل المؤسسات التونسية

  وقع انجاز هذه الدراسة حول تدعيم وظيفة التسويق داخل المؤسسات التونسية لفائدة الاتحاد التونسي للصناعة والتجارة       والصناعات التقليدية وذلك أثناء الفترة بين9 فيفري و19 أوت 2009 .                                                                

وان الهدف الأساسي الذي ترمي له هذه الدراسة هو تحسين القدرة التنافسية للقطاع الخاص التونسي بواسطة تدعيم وظيفة   التسويق داخل المؤسسات التونسية.وأما الأهداف التي تتفرع عنه فهي تتمثل في تقييم الحالة الحاضرة التي تهم وظيفة     التسويق داخل المؤسسات في تونس وتقديم توصيات وبرنامج عمل قابل للتطبيق يرمي إلى تدعيم هذه الوظيفة في بلادنا.   

هذا و قد وقع انجاز مختلف مراحل هذه الدراسة حسب كراس الشروط الذي وقع وضعه لهذا الغرض- وان المراحل الخمسة لهذه الدراسة وقع تقديمها في الثلاثة تقارير المرحلية المنصوص عليها و التي وقعت المصادقة عليها كلها-.

 و بعد وضع المنهجية للقيام بالاتصالات المبدئية مع عدد من المسؤولين بالاتحاد وقع تقديم استبيان قصد إرساله لعێنة من المؤسسات التي وقع اختيارها حسب معايير معێنة و حسب انتمائها لبعض القطاعات الاقتصادية الهامة و وجودها ببعض المناطق الصناعية الرئيسية بالبلاد.                                                                                                            

 و يحتوي هذا الاستبيان على مجموعة من الأسئلة مطروحة في ستة أقسام. الأربعة الأولى منها تهتم بالوضع الحالي الذي توجد عليه المؤسسة وأما الأسئلة التي جاءت في القسمين الأخيرين من الاستبيان فهي تتعرض إلى عوامل الترغيب التي تحث أصحاب المؤسسات على بعث هيكل للتسويق داخل المؤسسة و كذلك إلى التعرف على تقييمهم لعشرة عمليات تسويق طرحت عليهم قصد إبداء الرأي فيها.و إن نتائج المسح التي وقع تحليلها قد قدمت في التقرير المرحلي الثاني.                                    

 هذا و أن التسعين مؤسسة التي أرجعت وثيقة الاستبيان كاملة تنتمي إلى القطاعات الاقتصادية التالية:الخدمات (%23),و  الصناعات الغذائية (%21), والكيمياء (%13),و النسيج (%10),و تكنولوجيا الإعلام و الاتصال (%10)و الميكانيك (%8), و الكهرباء (%7), و الصناعات التقليدية (%7), زيادة على أربعة مؤسسات أخرى تنتمي إلى قطاعات مختلفة.                       

و من ناحية أخرى فان أهم المعطيات عن المؤسسات التي وقع التحصل عليها فهي تهم القطاع الاقتصادي و المنطقة الصناعية و رقم المبيعات في السوق المحلية و التصدير و عدد العملة ونسبة التأطير والاقدمية والشراكة مع مؤسسات أجنبية.

ثم وقع وصف وتقييم عمليات الاتجار التي تقوم بها الهياكل المكلفة بالبيع داخل المؤسسات التي شملها المسح وكذلك الأنشطة التي تهتم بالتسويق إذا كانت موجودة.                                                                                            

و من ناحية أخرى فان القسم الأخير من الأسئلة التي تشمل الوضع الحالي داخل المؤسسة فقد تعرضت إلى المكونات الأربعة لوظيفة الاتجار والتي تهتم بتشكيلة المنتوجات و سياسة الأسعار و مسالك التوزيع و أخيرا عمليات الإشهار.

و بعد ذلك وقع تحليل الأسئلة التي جاءت في القسمين الأخيرين من الاستبيان و التي تعرضت إلى تقييم عوامل الترغيب لبعث هيكل للتسويق داخل المؤسسة وكذلك تقييم العشرة عمليات التسويقية المطروحة للإبداء الرأي.

و بعد الانتهاء من تحليل نتائج المسح قد وقع ضبط ثلاثة أصناف من المؤسسات حسب الأهمية التي تمنح لوظيفة التسويق.

فأما الصنف الأول من المؤسسات فهي "لا تؤمن بالتسويق" و تشك في نجاعته و هي تكتفي بالاهتمام بعمليات البيع دون سواها.

و أما الصنف الثاني فهو يشمل"المؤسسات التي لها غريزة التسويق" و معناها أنها تقوم بجزء قليل من وظائف التسويق زيادة على عمليات البيع و ذلك بصفة غير مسترسلة و بدون وجود هيكل قار لذلك.

و أخيرا يجمع الصنف الثالث "المؤسسات المجتهدة في ميدان التسويق" التي يوجد بها هيكل قار للتسويق وتقوم بجملة الخدمات التي ينص عليها التسويق.

أما في الجزء الأخير من هذه الدراسة فقد وقع ضبط إستراتيجية لتدعيم وظيفة التسويق داخل المؤسسات التونسية تحتوي على أربعة أجزاء:

· الجزء الأول يذكر الأهداف المقصودة سواء داخل المؤسسة أو خارجها و تتعلق بالبرامج الحكومية التي وقع توفيرها لفائدة المؤسسات التونسية لنفس الغرض.

· والجزء الثاني من الإستراتجية فهو يشمل مجموع وسائل تطبيق المقترحات .
· و أما الجزء الثالث فهو يقدم برنامج عمل خاص بكل صنف من الأصناف الثلاثة التي تنتمي إليها المؤسسات التونسية.
· و أخيرا وقع ضبط برنامج نموذجي يشمل مائة مؤسسة في كل عام أثناء فترة خمسة سنوات لترغيب 500مؤسسة من تدعيم وظيفة التسويق داخلها.   

Annexe 5

Rapport intermédiaire 1

(Action 655-P4-INN-2-2-DPS3-L4)

« Etude sur le développement de la fonction Marketing

au sein des entreprises tunisiennes »


Le présent rapport intermédiaire 1 est soumis dans le cadre de l’Action PMI, identifiée ci-dessus en titre, qui a fait l’objet d’un contrat signé par le consultant avec FICOM CONSEIL mandaté par Ernst & Young et Associés (France).


Un ordre de mission OM N° 1 a été émis par l’UGPMI le 12 Février 2009 (0018285) couvrant la période allant du 09 Février au 31 Mars 2009.


Ce rapport aborde les six principaux points suivants :

· 1- Rappel succinct des objectifs spécifiques de la mission
· 2- Aperçu sur les entretiens préliminaires effectués avec des responsables au siège de l’UTICA
· 3- Projet de questionnaire à faire parvenir aux entreprises sélectionnées dans le cadre de l’échantillon à retenir
· 4- Présentation de la structure de l’échantillon des 100 entreprises et leur répartition par secteur économique et par implantation géographique
· 5- Programmation des visites pour entretiens individualisés et mode d’envoi des questionnaires

· 6- Planning de déroulement de la mission

1- Rappel succinct des objectifs spécifiques de la mission

Ainsi qu’il est spécifié dans les termes de référence / TdR,  les objectifs spécifiques de la présente mission consistent à faire le point sur la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes, et proposer des recommandations ainsi que des actions concrètes pour améliorer le renforcement de cette fonction en Tunisie.

2- Aperçu sur les entretiens préliminaires effectués avec des responsables au siège de l’UTICA


Un premier entretien a eu lieu, au début du mois de Février 2009, avec M. Maher Fekih, Directeur Central des Affaires Economiques à l’UTICA pour préciser le cadre dans lequel son organisation souhaite que l’étude soit réalisée, et en particulier l’identification des raisons pour lesquelles les entreprises tunisiennes, et essentiellement les PME, négligent la fonction marketing malgré les nombreux avantages accordés par l’Etat.


D’autres entretiens ont également été effectués, durant la première quinzaine de Février, avec M. Abdelatif Barhoumi, Directeur Central des Structures (Fédérations et Unions régionales), ainsi qu’avec Mme Mouna El Almi, Directeur Central Administratif, au cours desquels des recommandations ont été recueillies sur l’échantillon d’entreprises à retenir, leur ventilation par secteur économique et par implantation géographique, et sur les informations pertinentes à relever.


Les listes et les coordonnées des présidents des 16 fédérations ainsi que des 24 unions régionales de l’UTICA ont aussi été obtenues afin d’établir des contacts avec eux en vue d’organiser des visites et des entretiens individualisés avec certains d’entre eux et recueillir leur avis sur le projet de questionnaire élaboré et sur les entreprises à sélectionner parmi celles relevant de leur secteur ou de leur région.

3- Projet de questionnaire à faire parvenir aux entreprises sélectionnées dans le cadre de l’échantillon à retenir

Un projet de questionnaire (Voir copie ci-jointe) a été élaboré en vue de recueillir, auprès de l’échantillon des 100 entreprises à sélectionner,  les informations nécessaires au diagnostic de la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes, telles qu’elles ont été indiquées dans les TdR de la présente mission.


Par ailleurs, outre les informations se référant à la situation actuelle de la fonction commerciale et marketing telle qu’elle est pratiquée par les PME tunisiennes  représentées dans l’échantillon, l’enquête cherchera à identifier leurs besoins réels, leurs attentes et leurs préoccupations en matière de fonction  marketing, ainsi que le dysfonctionnement et les freins au développement de cette fonction au sein des entreprises tunisiennes.


Afin d’atteindre ces objectifs, le projet de questionnaire est constitué de six parties :

· Identification de l’entreprise (11 questions)

· Organisation actuelle du service commercial / vente (8 questions)

· Caractéristiques de l’activité commerciale à travers les quatre composantes du mix marketing 

· Gamme de produits (4 questions)

· Fixation des prix de vente / tarifs (2 questions)

· Circuits de distribution (4 questions)

· Promotion et publicité (4 questions)

· Connaissance du marché (6questions)

· Facteurs d’incitation à la mise en place d’une structure marketing

· Facteurs internes (4 questions)

· Facteurs externes (9 questions)

· Evaluation d’actions  marketing (9 questions)

Soit un total de 61 questions.


Ainsi qu’il apparait dans le questionnaire, les questions sont soit ouvertes soit fermées, selon la nature de l’information sollicitée et le moyen jugé le plus pertinent d’obtenir une information fiable.


Un avis sur le projet de questionnaire ( à titre de  pré-test) sera obtenu auprès des 20 chefs d’entreprise parmi les présidents de fédérations et d’unions régionales de l’UTICA qui seront interviewés durant la période allant du 15 au 31 Mars, avant le mailing  du questionnaire définitif aux autres 80 entreprises de l’échantillon.

4- Présentation de la structure de l’échantillon des 100 entreprises et leur répartition par secteur économique et par implantation géographique


Le choix des entreprises tunisiennes à sélectionner dans l’échantillon doit tenir compte de la nécessité d’assurer une représentativité la plus grande par rapport au tissu industriel tunisien, à la fois sur le plan des secteurs économiques, ainsi que des régions d’implantation. Par ailleurs, au sein de cet échantillon, les entreprises exportatrices ou accordant une importance à l’exportation seront identifiées en vue de l’évaluation de l’orientation « internationale » de l’entreprise, dans la mesure où le management de la fonction marketing se distingue de celui d’une entreprise visant seulement le marché domestique.

4.1) Répartition de l’échantillon par secteur économique
· Industries mécanique et électriques : 12

· Industries textiles : 12

· Industries agro-alimentaires (y compris stations de conditionnement) : 22

· Industries chimiques (y compris peinture, cosmétiques et plastiques) : 12

· Industries diverses : 12

(Sous Total Industries manufacturières : 70)

· Technologies de l’information et de la communication / TIC : 10

· Services (foires, télécom, cliniques, transport, assurances,

       agences de voyages, agences location de voitures, gardiennage, etc.) : 15

· Artisanat : 5

Total Général : 100

4.2) Répartition de l’échantillon par zone d’implantation
· Gouvernorat de Ben Arous : 20

· Gouvernorat de Manouba : 20

· Gouvernorat de l’Ariana : 16

· Gouvernorat de Tunis : 18

       (Sous Total Grand Tunis : 74)

· Gouvernorat de Sfax : 10

· Gouvernorat de Sousse : 4

· Gouvernorat de Monastir : 2

· Gouvernorat de Béja : 2

· Gouvernorat de Bizerte : 2

· Gouvernorat de Nabeul : 2

· Gouvernorat de Gafsa : 2

· Gouvernorat de Gabès : 2

Total Général : 100

5- Programmation des visites pour entretiens individualisés et mode d’envoi des questionnaires 


L’administration du questionnaire aux 100 entreprises de l’échantillon sera faite de deux façons :

· 20 entreprises feront l’objet de visites pour des entretiens avec leurs dirigeants, en l’occurrence des présidents de fédérations sectorielles et d’unions régionales de l’UTICA. Durant chaque entretien, le questionnaire sur l’entreprise sera rempli, à titre de test, et une discussion aura lieu avec le chef de l’entreprise sur les différents aspects de la fonction marketing et les perspectives de son introduction dans les PME tunisiennes

· 80 entreprises choisies sur proposition du président de la fédération ou de l’union régionale parmi les entreprises relevant de son secteur ou de sa région. Les coordonnées de ces entreprises seront obtenues pour la transmission des questionnaires par e-mail ou par fax.

6- Planning de déroulement de la mission

· 09 Février au 15 Mars 2009 : * Entretiens préliminaires avec des responsables de      

       l’UTICA

     * Elaboration du projet questionnaire et test de son      

        contenu lors des entretiens préliminaires




     * Constitution de la structure de l’échantillon 

      -      16 au 31 Mars 2009

  : Entretiens individualisés avec les 20 chefs d’entreprise






     et envoi des 80 questionnaires

· 1er au 15 Avril 2009

  : Collecte des questionnaires

· 16 au 30 Avril 2009

  : Analyse des résultats

· 1er au 15 Mai 2009

  : Elaboration de la stratégie de développement et du 

     plan d’actions

· 16 Mai au 15 Juin 2009
  : Présentation des résultats de l’étude et validation du 

    rapport final

     Fin de la mission

P.S. Planning des ordres de mission émis ou à émettre par l’UGPMI
· 1er ordre de mission (OM1) émis pour la période allant du 09 Février au 31 Mars

· 2ème ordre de mission (OM2) prévu pour la période allant du 1er Avril au 15 Mai 2009

· 3ème ordre de mission (0M3) prévu pour la période allant du 16 Mai au 15 Juin 2009

Le Consultant

Ridha Goubaâ

Rapport intermédiaire 2

(Action 655-P4-INN-2-2-DPS3-L4)

« Etude sur le développement de la fonction Marketing

au sein des entreprises tunisiennes »


Le présent rapport intermédiaire 2 est soumis dans le cadre de l’Action PMI, identifiée ci-dessus en titre, qui a fait l’objet d’un contrat signé par le consultant avec FICOM Conseil mandaté par Ernst & Young et Associés (France). 

A titre de rappel, l’objectif principal de l’étude consiste à améliorer la compétitivité du secteur privé tunisien par le renforcement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes, et ce en procédant à une enquête permettant de faire le point sur la situation actuelle et en recommandant des actions concrètes pour le développement de la fonction marketing.


Un ordre de mission OM N° 2 a été émis par l’UGPMI en date du 22 Avril 2009 (0019176) couvrant la période allant du 20 Avril au 15 Mai 2009.


Ce rapport fait suite au rapport intermédiaire 1 qui a couvert la séquence N° 1 telle qu’elle a été définie dans les TdR et dont le contenu a porté sur les éléments suivants : un rappel succinct des objectifs de la mission, un aperçu sur les premiers entretiens préliminaires effectués auprès de certains responsables au siège de l’UTICA, une présentation des grandes lignes du questionnaire élaboré en vue de sa transmission aux entreprises sélectionnées, une présentation de l’échantillon des 100 entreprises à retenir réparties par secteur économique et par implantation géographique, une programmation des visites pour des entretiens individualisés et un mode d’envoi de questionnaires, et enfin un projet de planning pour le déroulement des différentes phases de la mission.


Le présent rapport intermédiaire N° 2 indique les actions complémentaires entreprises avant le démarrage de l’enquête, et couvre les deux séquences suivantes indiquées dans les TdR : séquence 2 relative au déroulement de l’enquête, et la séquence 3 concernant l’analyse des résultats de l’enquête.

1) Déroulement de l’enquête


Suite à l’approbation par l’UTICA, bénéficiaire de l’action et représentée par M. le Directeur Central des Affaires Economiques, des propositions formulées dans le Rapport intermédiaire 1 sur les grandes lignes de la méthodologie relative à la réalisation de l’enquête, la méthodologie détaillée suivante a été adoptée pour la sélection effective des entreprises retenues dans le cadre de l’enquête, la transmission du questionnaire et sa réception.

1.1. Formulation des critères retenus pour la sélection définitive des entreprises

1.2. Entretiens avec les présidents des fédérations concernées de l’UTICA

1.3. Entretiens avec  les secrétaires chargés des fédérations au sein de l’UTICA

1.4. Entretiens élargis et succincts organisés avec des structures de l’UTICA et des entreprises 

1.5. Modalités de transmission des questionnaires, relance et raisons du refus 

1.6. Répartition, par secteur et par région, des entreprises auxquelles le questionnaire a été adressé, avec indication des répondants effectifs et des non répondants

1.7. Présentation du questionnaire utilisé lors de l’enquête
1.1.  Formulation des critères retenus pour la sélection définitive des entreprises

Les critères suivants ont été retenus pour l’identification de l’entreprise participante à l’enquête dont le profil serait proche de celui de la majorité des entreprises tunisiennes moyennes, et ce afin de pouvoir intéresser le plus d’entreprises par les recommandations qui se dégageront de l’enquête:  

· Taille moyenne : l’entreprise ne doit pas être trop petite pour justifier la mise en place éventuelle en son sein d’une structure marketing, ni trop grande et ayant déjà adopté des structures évoluées et une organisation marketing avancée

· Ancienneté relative : l’entreprise doit avoir plusieurs années d’ancienneté attestant son expérience et son adaptation aux mutations de l’environnement tunisien

· Niveau satisfaisant de développement enregistré au cours des dernières années et dynamisme de son équipe dirigeante

· Prédisposition à répondre au questionnaire

Ces critères ont été présentés, pour avis, à chaque président de fédération contacté, dont le secteur est retenu dans l’enquête et auquel appartient l’entreprise à retenir, ou au secrétaire chargé de la fédération auprès de l’UTICA pour la sélection effective des entreprises.

1.2.  Entretiens avec les présidents des fédérations concernées par l’UTICA

Un premier contact a été effectué auprès du président de la fédération, couvrant le secteur économique où opère l’entreprise, afin de l’informer de l’étude en cours de réalisation, recueillir son avis sur le questionnaire et sur les critères de choix de l’entreprise ainsi que son soutien éventuel pour la motivation de son dirigeant à participer à l’enquête.

A ce sujet, il convient de signaler que la disponibilité des présidents des fédérations et leur appui bénévole pour la mobilisation des entreprises sélectionnées ont été très variables. Les présidents qui ont, d’abord, accepté de remplir un questionnaire pour l’entreprise qu’ils représentent, puis apporté une précieuse contribution à la réalisation de l‘enquête sont les responsables des fédérations des services, des industries mécaniques, des TIC et des industries électriques. Les autres n’étaient pas disponibles ou ont suggéré une prise de contact avec le secrétaire chargé du secteur auprès de l’UTICA disposant des listes complètes des opérateurs du secteur.


Lors des contacts effectués à ce stade auprès des présidents des fédérations, de remarques pertinentes ont été formulées sur le questionnaire lui-même, et particulièrement en ce qui concerne les entreprises de services incluses dans l’échantillon. Ainsi, la formulation de certaines questions a été adaptée pour se prêter à des réponses se rapportant aussi bien à des produits tangibles qu’à des services, et pour prendre en considération les modalités d’organisation commerciale fréquemment utilisées par les entreprises prestataires de services. De plus, ces entretiens préalables ont servi également de test au questionnaire. 

1.3.  Entretiens avec  les secrétaires chargés des fédérations au sein de l’UTICA

Presque tous les secrétaires chargés des fédérations au sein de l’UTICA ont été contactés, soit pour l’identification des entreprises à sélectionner, en raison de la non-disponibilité du président de la fédération concernée, soit pour l’obtention d’informations complémentaires à celles recueillies auprès des présidents, et ont été d’une grande utilité. Dans la limite de leurs tâches, ils ont fourni des renseignements permettant de se mettre en contact avec le ou les responsable(s) concernés par les fonctions de vente ou de marketing au sein de l’entreprise, ou ont fourni des noms d’autres entreprises de remplacement en cas de non réponse de la première entreprise retenue.

1.4. Entretiens élargis et succincts organisés avec des structures de l’UTICA et des entreprises

Des entretiens élargis lors de visites ont été organisés avec les présidents des fédérations des services, de l’exportation, de la mécanique et de l’agro-alimentaire, avec les secrétaires, au sein de l’UTICA, chargés des secteurs de l’agro-alimentaire, de la chimie et du textile, ainsi qu’avec les entreprises suivantes : Coldeq, Simpact, Carthago Auto Rent, Avis Rent et Clinique El Manar.

Des entretiens succincts lors d’entretiens téléphoniques ont été organisés avec les présidents des fédérations de l’artisanat, de la chimie, de l’électricité et des TIC, avec les secrétaires, au sein de l’UTICA, chargés des secteurs du transport, des services, des TIC et de l’artisanat, ainsi qu’avec les entreprises suivantes : Chahia, Cogia, Jouda, Sodea, Labidi Viandes, Sogemco, Ennadhafa, Socopar, Valentine, Frank-Muller et Socomenin.  

1.5. Modalités de transmission des questionnaires, relance et raisons du refus

La période de réalisation de l’enquête sur terrain a duré un mois. Elle a commencé par l’envoi du premier questionnaire le 23 Mars et s’est terminée par la réception du dernier questionnaire rempli le 22 Avril 2009.

A titre de précaution, toutes les entreprises présélectionnées ont d’abord fait l’objet d’un contact initial, au téléphone, avec le premier dirigeant ou avec le responsable concerné par les tâches de commercialisation ou de marketing afin de leur présenter l’objet de l’étude en cours de réalisation et recueillir, au préalable, leur accord pour participer à l’enquête. Une fois l’accord de principe retenu, le questionnaire a été envoyé, le plus souvent par e-mail, à l’adresse du premier responsable de l’entreprise ou du destinataire directement concerné. Dans quelques cas, l’envoi a été effectué par fax à la demande du responsable contacté.

Toutefois, dans la majorité des cas, il a été nécessaire de procéder à plusieurs relances, par téléphone, du responsable concerné directement, ou par le canal de son proche collaborateur, pour le retour du questionnaire rempli. Dans quelques cas, des réticences ou des désistements ont été enregistrés.

Les raisons invoquées pour le refus se réfèrent le plus souvent, soit, à la non disponibilité du responsable concerné, trop occupé par ses charges quotidiennes ou en déplacement, soit, à l’absence de motivation du premier responsable trop affecté par la crise mondiale actuelle, soit encore en raison du caractère confidentiel des renseignements sollicités, en particulier le chiffre d’affaires ou sa répartition par canal de vente ou encore les modalités de sa démarche marketing. Une autre raison probable de refus, même si elle n’a pas été clairement évoquée par les entreprises concernées, serait l’incrédulité face à l’intérêt de cette étude sur la fonction marketing.

1.6.  Répartition, par secteur et par région, des entreprises auxquelles le questionnaire a été adressé, avec indication des répondants effectifs et des non répondants

Répartition des entreprises par secteur

	Secteur d’activité

par industrie
	 Echantillon souhaité
	Entreprises contactées
	Entreprises ayant répondu 
	Taux de réponse

en %

	TIC
	10
	11
	9
	81

	Chimie
	12
	14
	12
	85

	Textile
	12
	11
	9
	82

	Electricité
	6
	7
	5
	71

	Mécanique
	6
	7
	7
	100

	Diverses
	12
	6
	4*
	67

	Artisanat
	5
	10
	4
	40

	Services
	15
	24
	21
	87

	Agro-alimentaire
	22
	33
	19
	58

	Total
	100
	123
	90
	73.2


Note : Les 4 entreprises du secteur des industries diverses sont constituées d’une usine de chaussures, d’un fabricant de sièges de voitures, d’une entreprise de meubles et d’une imprimerie.

Ainsi qu’il apparaît dans le tableau ci-dessus donnant la répartition des entreprises par secteur d’activité, le nombre d’entreprises sélectionnées a été fixé dans la perspective d’obtention d’un nombre de réponses le plus proche possible de la répartition souhaitée de l’échantillon. Toutefois, suite aux avis formulés par quelques présidents de fédérations pour mieux refléter la diversité des entreprises de leur secteur, et suite aux réticentes manifestées par plusieurs entreprises à participer à l’enquête, la structure finale de l’échantillon a subi certains changements. Malgré les nombreuses relances, il n’a pas été possible d’atteindre le nombre initialement prévu sans renoncer aux critères de sélection préalablement fixés. Le nombre final de 90 entreprises et leur répartition par secteur n’affectent pas la validité de l’échantillon auquel l’enquête a abouti.


Sur le plan de la répartition des entreprises par région d’implantation, figurant dans le tableau ci-dessous, les quatre gouvernorats du Grand Tunis sont prédominants, aussi bien pour la répartition initiale souhaitée que pour le nombre de contacts effectués en vue de l’obtention de réponses favorables par les entreprises contactées, de façon à se conformer le plus possible à la répartition initiale arrêtée. Cette répartition initiale a elle-même  été retenue en fonction de la distribution géographique du tissu industriel tunisien.


Par ailleurs, il convient également de souligner le taux de réponse relativement plus élevé des entreprises implantées dans le Grand Tunis et dans les trois autres grandes villes du pays, où ce taux s’est situé au-dessus de la moyenne de l’échantillon (73%), en la dépassant (76% à Tunis ou  91% à Sousse), ou en restant assez proche (70% à Sfax et 67% à Nabeul). En effet, dans les grandes villes, les dirigeants des entreprises et leurs collaborateurs sont généralement plus ouverts au contact ainsi qu’à l’échange d’informations et témoignent d’une plus grande appréciation de l’utilité des études d’intérêt national.




Répartition des entreprises par région d’implantation

	Région d’implantation
	Répartition souhaitée
	Entreprises contactées
	Entreprises ayant répondu 
	Taux de réponse

en %

	Grand Tunis
	74
	77
	59
	77

	Tunis
	18
	55
	42
	76

	Manouba
	20
	7
	4
	57

	Ariana
	16
	5
	3
	60

	Ben Arous
	20
	10
	10
	100

	Nord Est
	4
	17
	10
	59

	Nabeul
	2
	12
	8
	67

	Bizerte
	2
	5
	2
	40

	Centre Est
	6
	16
	13
	81

	Sousse
	4
	11
	10
	91

	Mahdia
	0
	4
	2
	50

	Monastir
	2
	1
	1
	100

	Kairouan
	0
	1
	0
	0

	Sud Est
	12
	12
	8
	67

	Sfax
	10
	10
	7
	70

	Médenine
	0
	2
	1
	50

	Gabès
	2
	0
	0
	0

	Sud Ouest
	2
	1
	0
	0

	Gafsa
	2
	0
	0
	0

	Tozeur
	0
	1
	0
	0

	Total Général
	100
	123
	90
	73


1.7.  Présentation du questionnaire utilisé lors de l’enquête

Le projet de questionnaire présenté dans le Rapport intermédiaire 1 a subi de légères modifications suite aux tests effectués lors des premiers entretiens élargis ou succincts organisés avec certains présidents de fédérations et responsables d’entreprises.

La structure de l’échantillon reste toujours constituée des six parties suivantes :

· Identification de l’entreprise (11 questions)

· Organisation actuelle du service commercial / ventes (8 questions)

· Caractéristiques de l’activité commerciale à travers les quatre principales composantes du mix marketing (16 questions)

· Connaissance du marché (6 questions)

· Facteurs d’incitation à la mise en place d’une structure marketing (13 questions)

· Evaluation d’actions marketing (10 questions)

Soit un total de 64 questions.

Cependant, les quelques changements introduits ont permis, soit, de rajouter des questions additionnelles dans les rubriques relatives aux deux composantes prix et publicité, pour élargir l’éventail des réponses, et à l’augmentation du nombre d’actions marketing soumises à l’évaluation des répondants, soit de reformuler la question relative au circuit de distribution directe pour inclure la réponse des entreprises prestataires de services.

Une copie du questionnaire final est fournie ci-joint en annexe.

2) Analyse des résultats de l’enquête


Après la collecte des questionnaires remplies, les données recueillies ont été saisies et traitées par les logiciels SPSS et Excel selon la codification retenue pour les différentes questions et sous questions.

Les résultats du questionnaire seront présentés dans l’ordre dans lequel les questions apparaissent.


Le paysage marketing actuel des entreprises en Tunisie sera esquissé, d’abord, à travers les quatre premières parties du questionnaire, à savoir le profil des entreprises, l’organisation actuelle des services commerciaux / marketing, les activités commerciales selon les quatre composantes du mix marketing, et la connaissance du marché par les entreprises concernées.


Par la suite, les deux dernières parties du questionnaire se rapportant aux facteurs internes et externes d’incitation à l’introduction de la fonction marketing et à l’évaluation de certaines actions pertinentes de marketing permettront de mesurer les prédispositions des entreprises à l’adoption de la démarche marketing, et d’esquisser une typologie des entreprises tunisiennes face à la fonction marketing.

2.1 Profil des entreprises ayant répondu 


Le profil des entreprises de l’échantillon final sera présenté à travers leur répartition par secteur, par région, par chiffre d’affaires réalisé sur le marché local et à l’exportation, par ancienneté et par l’ampleur de leurs effectifs ainsi que leur taux d’encadrement, et enfin selon la disponibilité de site web et de partenaires étrangers.

2.1.1 Répartition par secteur

Les 90 entreprises ayant retourné un questionnaire rempli appartiennent aux principaux secteurs de l’économie tunisienne. Leur distribution fait ressortir la répartition suivante :

· Secteur des services : 21 entreprises représentant 23% de l’échantillon global. L’importance relative de ce secteur se justifie par la diversité des activités de services couvrant le transport, les assurances, les cliniques, les centres ou bureaux d’études et de formation, les organisateurs de foires, les agences de location de voitures, les sociétés de gardiennage et de sécurité, un restaurant de standing et un bureau d’architecte en décoration d’intérieur.

· Secteur agro-alimentaire : 19 entreprises, soit 21% de l’échantillon, réparties entre les différentes activités de transformation ou de conditionnement des produits agricoles et des  produits de la mer et couvrent les sous secteurs du lait et ses dérivés, des céréales et leurs dérivés, des huiles, des viandes rouge et blanche, des produits de la mer, ainsi que des eaux minérales et boissons gazeuses.

· Secteur des industries chimiques : 12 entreprises, soit 13% de l’échantillon, incluant les sous secteurs du plastique, des peintures, des produits cosmétiques et des produits d’entretien.

· Secteur des textiles : 9 entreprises, ou 10% des répondants, engagées dans les activités de tissage ou de tricotage, de fabrication d’accessoires, de lingerie et de confection d’articles d’habillement pour le marché local ou à l’exportation.

· Secteur des TIC : 9 entreprises, soit 10% de l’échantillon, couvrant diverses activités de hardware, de software, de développement et d’ingénierie informatique.

· Secteur des industries mécaniques : 7 entreprises, soit environ 8% du total, assurant des activités de chaudronnerie industrielle, de menuiserie aluminium, de fabrication de tuyauteries et articles de ménage, ainsi que de constructions métalliques et de semi remorques.

· Secteur des industries électriques : 5 entreprises, ou environ 7% de l’échantillon, spécialisées dans la fabrication de transformateurs, de câblages électriques, ou d’appareillages électriques.

· Secteur de l’artisanat : 4 entreprises, ou un peu plus de 4% de l’échantillon, incluant des unités de fabrication d’articles de poterie, de passementerie d’ameublement, de pierres sculptées, et d’autres produits de l’artisanat.

· Secteur des industries diverses dans lequel ont été regroupées 4 entreprises opérant dans d’autres secteurs tels que l’imprimerie, ainsi que la fabrication de chaussures, de meubles, ou de sièges pour voitures.

2.1.2 Répartition géographique

Les entreprises de l’échantillon final se répartissent ainsi entre les principales régions reflétant approximativement la distribution géographique du tissu industriel dans le pays :

· Grand Tunis : 59 entreprises, soit 66% de l’échantillon, ventilées entre les 4 gouvernorats comme suit : Tunis (42 unités), Manouba (4), Ariana (3) et Ben Arous (10)

· Centre Est : 13 entreprises, soit 14% de l’échantillon, réparties entre Sousse (10 unités), Monastir (1) et Mahdia (2)

· Nord Est : 10 entreprises, soit 11 % de l’échantillon, implantées à Nabeul (8 unités) et à Bizerte (2).

· Sud Est : 8 entreprises, ou 9%, réparties entre Sfax (7 unités) et Médenine (1)

Ainsi, et comme indiqué dans le tableau de la page 5 ci-dessus, par rapport à la répartition géographique souhaitée, la distribution des entreprises, ayant répondu, selon leur région d’implantation est globalement conforme avec, toutefois, une légère diminution de la part relative du Grand Tunis et du Sud Est et un renforcement au niveau du Nord Est et du Centre Est.

2.1.3 Répartition par chiffre d’affaires

Les 80 entreprises ayant indiqué leur chiffre d’affaires pour l’année 2008, soit 89% de l’échantillon, se répartissent ainsi selon les tranches suivantes retenues en fonction de la distribution générale des données fournies par les répondants :

· Moins de 1.000.000 D : 12 entreprises, soit 15% de l’échantillon, parmi lesquelles figurent des entreprises des secteurs des services (4), des TIC (4), de l’artisanat (3) et des industries mécaniques (1) 

· Entre 1.000.000 et 10.000.000 D : 37 entreprises, soit 46% du total, parmi lesquelles sont représentées des entreprises des secteurs des services (8), des industries chimiques (7), des textiles (6), de l’agro-alimentaire (5), des TIC (4),  des industries mécaniques (2), des industries diverses (3), de l’artisanat (1) et des industries électriques (1)

· Entre 10.000.000 et 50.000.000 D : 25 entreprises ou 31% de l’échantillon se ventilant ainsi par secteur : agroalimentaire (6), services (5), mécanique (4), chimie (4), électricité (3), textiles (2) et industries diverses (1).

· Plus de 50.000.000 D : 6 entreprises, soit près de 8%, réparties entre les secteurs de l’agroalimentaire (4) et des services (2).

Ainsi, plus des 3/4 (77%) des entreprises se situent dans les deux classes intermédiaires, alors qu’au bas de l’échelle, 15% des entreprises sont petites (-1.000.000 D), et en haut de l’éventail, les plus grandes entreprises (+ 50.000.000 D) représentent 8% de l’échantillon.

En ce qui concerne la part des ventes à l’export sur les ventes totales, les entreprises non exportatrices, c’est-à-dire celles n’ayant déclaré aucun pourcentage de leurs ventes globales provenant de l’exportation, sont au nombre de 24, soit 30% de l’échantillon total ayant communiqué le chiffre d’affaires. 

Les 56 entreprises exportatrices se répartissent ainsi selon la part de leurs exportations dans le chiffre d’affaire total :

· Moins de 10% : 8 entreprises, soit 14% des exportateurs

· 10 à 30% : 20 entreprises, soit 36% du total

· 30 à 50% : 11 entreprises ou 20%

· Plus de 50% : 17 entreprises, soit 30% de l’ensemble des entreprises exportatrices.

Les entreprises exportatrices situées dans les deux premières tranches (part des exportations inférieure à 30%) se retrouvent essentiellement dans les secteurs de l’agroalimentaire et de la chimie. Celles dont les ventes à l’export dépassent 50% de leur chiffre d’affaires global sont représentées dans les secteurs des TIC, des textiles et des services. Quant à la tranche intermédiaire (exportations entre 30 et 50%), les secteurs les plus représentés sont ceux de la mécanique et de l’électricité.

Toutefois, il convient de souligner que certaines entreprises de l’échantillon sont totalement exportatrices, elles opèrent dans les secteurs des services (2), de l’artisanat, de l’agroalimentaire et des textiles (1 dans chaque secteur).

2.1.4 Répartition par ancienneté

Toutes les entreprises de l’échantillon ont acquis une ancienneté relative dans leur secteur, et se répartissent ainsi par tranche d’âge :

· Moins de 10 ans : 12 entreprises soit près 14% de l’échantillon 

· 10 à 30 ans : 36 entreprises, soit 42% du total, et

· Plus de 30 ans : 38 entreprises, ou 44% des répondants

Sachant que 4 entreprises n’ont pas indiqué la date de leur création.


La signification des tranches d’âge choisies vient de leur proximité de deux dates décisives dans l’histoire économique récente de la Tunisie, à savoir 1995 date de la signature de l’Accord de Libre Echange avec l’UE, proche du premier intervalle, et 1984, date de l’ajustement structurel de l’économie, proche de la fin du deuxième intervalle.
2.1.5 Répartition selon l’effectif et le taux d’encadrement

Les entreprises incluses dans l’échantillon peuvent être réparties ainsi selon la taille de leur effectif :

· Moins de 50 employés : 27 entreprises, soit près de 31% de l’échantillon

· 50 à 100 employés : 20 entreprises ou près 23% du total

· 100 et 200 employés : 17 employés soit près de 19%

· 200 à 500 employés : 15 entreprises ou près 17%, et

· Plus de 500 employés : 9 entreprises, ou exactement 10% de l’échantillon.     

Ainsi, 47 entreprises, soit plus de la moitié (54%) de l’échantillon, ont un effectif inférieur à 100 employés, et seules 9 entreprises (10% du total) peuvent être considérées comme grandes entreprises dont l’effectif dépasse les 500 ouvriers. Six parmi ces dernières figurent dans la tranche la plus élevée de la catégorie (plus de 1.000 employés) , incluant deux groupes d’entreprises du secteur des textiles, deux sociétés de services (sécurité et gardiennage), une dans l’agroalimentaire et une dans l’industrie mécanique.

Le reste, soit 32 entreprises, ou 36% de l’échantillon, est constitué d’unités de taille moyenne ayant des effectifs entre 100 et 500 employés ; elles sont présentes dans plusieurs secteurs et essentiellement dans les secteurs de la chimie et de l’électricité. 

Signalons enfin que les entreprises du secteur des TIC sont en général de petites unités employant moins de 100 employés (les 2/3 d’entre elles), et seulement 3 (ou le 1/3) emploient plus de 100 personnes. 


En ce qui concerne le taux d’encadrement, c’est-à-dire la part des employés de niveau Bac + 2 ou plus sur le total, il apparaît que 20% des entreprises de l’échantillon ont un taux inférieur à 10%, 49% un taux se situant entre 10 et 30%, 11% un taux entre 30 et 50%, et enfin 15% un taux supérieur à 50%. 

Parmi les entreprises situées dans les deux catégories supérieures (entre 30 et 50% et plus de 50%), figurent, d’abord, toutes les unités du secteur des TIC dont le taux d’encadrement dépasse même les 80%, et ensuite, une partie de celles du secteur des services, en particulier les assurances, les bureaux d’études et centres de formation, les organisateurs de foires et les cliniques, et dans une moindre mesure, les entreprises des secteurs de la chimie et de l’agroalimentaire.

2.1.6 Création de site web


Les entreprises qui créent leur site web témoignent généralement de leurs prédispositions à adopter les nouvelles technologies, à devancer leurs concurrents pour améliorer leur positionnement, ou à se préparer à l’internationalisation, à moindre coût, pour générer leurs premières commandes à l’exportation, ou encore à la vente même sur le marché local quand le commerce électronique se développera davantage parmi les acheteurs tunisiens. 


Sur les 90 entreprises de l’échantillon, 59 ont créé leur site web, soit près des 2/3 seulement des entreprises contactées. Leur répartition par secteur fait ressortir une proportion prédominante dans certains secteurs tels que ceux de l’électricité et des industries diverses (100%), ou ceux des TIC, des textiles et de l’artisanat (entre 75% et 90%), ou en nombre réduit dans les autres secteurs (entre 37% et 57%). 

2 .1.7 Partenariat avec firmes étrangères


Les entreprises tunisiennes, participant à l’enquête, liées par des accords de partenariat avec des firmes étrangères et déjà engagées dans l’internationalisation sont au nombre de 27, soit, globalement, 30% de l’échantillon. Par secteur, elles sont les plus nombreuses dans le secteur des TIC (66%), elles représentent un peu moins de la moitié (43 ou 40%) dans les secteurs de l’électricité et de la mécanique, ne sont que le tiers dans les secteurs de la chimie, des textiles et des services, et sont enfin encore moins nombreuses dans le secteur de l’agroalimentaire (16%).

2.2 Organisation actuelle des services commerciaux et marketing


Cette section se propose d’examiner, d’abord, le paysage des services commerciaux, leur organisation et leurs effectifs, ainsi que des services marketing existant, leur structuration, la présence de diplômés marketing et les tâches qu’ils exercent, et enfin, l’utilisation de force de vente et de service à la clientèle.

2.2.1 Caractéristiques des services commerciaux 
· Dénomination des services commerciaux

Diverses appellations sont utilisées pour la désignation de la structure chargée des activités commerciales : 

· Service commercial : 35 entreprises, soit 40% de l’ensemble

· Direction commerciale : 25 entreprises, 28%

· Direction des ventes : 2 entreprises seulement

· Plusieurs autres appellations sont utilisées par les 28 autres entreprises se référant : 

· soit aux spécificités de l’activité de l’entreprise tenant compte des familles de produits ou de services ou des réseaux de clientèle (produits de base ou produits transformés, catégories de clients, etc.)

· soit à la tâche la plus importante en matière de commercialisation (réservation, facturation ou recouvrement, développement et réalisation, ou autres)

· soit au nom de l’entreprise elle-même quand l’activité commerciale est prédominante par rapport aux autres activités en amont et en aval

· Organisation des services commerciaux

Plusieurs sections se retrouvent au sein des services commerciaux portant des dénominations selon les caractéristiques de l’entreprise (taille,  groupe de produits, force de vente, etc.), ses catégories de clientèle (groupes de clients), ses circuits de distribution (vente directe, vente par grossiste et détaillant, vente par grandes surfaces, ventes à l’export), son  territoire couvert (régions au sein du marché local ou pays d’exportation) ou encore certaines fonctions importantes liées à la vente (administration, facturation, etc.)

· Effectifs des services commerciaux

Les effectifs employés dans les structures commerciales des entreprises de l’échantillon se présentent dans un large éventail allant d’un minimum de cinq personnes ou moins à plus de 20 personnes.

Les entreprises où la taille de ces effectifs est la plus réduite (- de 5 personnes) se retrouvent en majorité dans les secteurs des textiles et des services. Celles où les effectifs commerciaux sont les plus nombreux (+ de 20 personnes) opèrent dans les secteurs agroalimentaire et chimie, en raison de la diversité des gammes des produits et des circuits de distribution. 


Le taux d’encadrement au sein des services commerciaux est relativement assez élevé pour toutes les entreprises et pour tous les secteurs, reflétant ainsi des compétences effectives nécessaires à l’exercice des activités de commercialisation. Ce taux est le plus bas (24 et 26%) dans les secteurs de l’agroalimentaire et de la chimie, moyen (de 37 à 55%) dans les secteurs de l’électricité, de la mécanique et des industries diverses, et enfin, il est le plus élevé (65 à 91%) dans les secteurs des services, de l’artisanat et des TIC.


Enfin, le nombre d’employés au sein des structures commerciales par rapport à l’effectif total de l’entreprise peut également être un indicateur de l’importance accordée à la réalisation des ventes. Cet indicateur est faible (5% ou moins) dans les entreprises des secteurs des services, des textiles, de la mécanique, de l’artisanat et des industries diverses ; il est élevé (6% à 13%) dans les entreprises des secteurs de l’électricité, de l’agroalimentaire et de la chimie ; et enfin, il est très élevé (52%) dans le secteur des TIC car les relations avec les clients sont gérées directement par les cadres qui assurent la réalisation des travaux.

2.2.2 Caractéristiques des services marketing

Les activités marketing, au sein des entreprises tunisiennes représentées dans l’échantillon, ont été décelées de trois façons : soit à travers le nombre de diplômés en  marketing, soit à travers l’existence formelle d’une structure marketing, qu’elle soit intégrée à la structure commerciale/ventes ou indépendante de cette structure, soit enfin à travers des tâches marketing exercées conjointement avec les autres tâches de  commercialisation.

· Nombre de diplômés en marketing

Le nombre total de diplômés en marketing employés par les 90 entreprises de l’échantillon s’élève à 93, soit une moyenne de 1,03 par entreprise tous secteurs confondus. Par secteur, le nombre moyen de diplômés en marketing varie entre un niveau élevé allant de 1,66 à 2 (secteurs des textiles et de l’électricité), et d’autres niveaux en ordre décroissant, de 1,14 à 1,33 (secteurs de la mécanique, de l’agroalimentaire et de la chimie) et de 0 à 0,9 (secteurs de l’artisanat, des services, des industries diverses et des TIC).

· Nombre de structures marketing
Le nombre total de structures marketing, identifiées en tant que telles, indiqué par les répondants s’élève à 15, dont une seule est distincte du secteur commercial et a le rang de service dans le secteur des TIC, et les 14 autres sont des structures intégrées à la structure commerciale/ventes, probablement avec rang de section ou service. Ces 14 dernières sont réparties entre les secteurs de la chimie (4), de l’agroalimentaire (3), des services, de la mécanique et des TIC (2 chacun), ainsi que des textiles (1). Dans les secteurs des TIC et du textile quand les entreprises de confection travaillent essentiellement en sous-traitance, le nombre de clients est généralement limité et ne justifie pas la mise en place d’une structure marketing distincte. Le suivi des relations avec les clients donneurs d’ordres est assuré par les cadres chargés de la gestion des affaires de ces clients, qui peuvent éventuellement détecter des besoins nouveaux chez leurs partenaires, recueillir leurs nouvelles commandes et en informer la direction générale.

· Exercice de tâches marketing
Parmi les entreprises n’ayant pas déclaré l’existence de structures marketing, intégrées ou non à leur département commercial/ventes, il est probable que certaines assurent quelques fonctions marketing, au moins de façon ponctuelle, quand elles disposent d’un nombre relativement élevé de diplômés en marketing ou quand la désignation de certaines sections au sein de leur structure commerciale se réfère à des tâches marketing (ex. élaboration de prévisions de ventes ou communication). Il s’agit des entreprises des secteurs de l’électricité (10 diplômés en marketing) et des industries diverses (2) disposant ainsi de plusieurs diplômés en marketing employés dans les activités de ventes et en dehors de toute structure marketing existant en tant que telle.

2.2.3 Force de vente et service à la clientèle


Les entreprises orientées vers leurs clients actuels ou potentiels « customer oriented firms », soit pour la prospection ou le démarchage, soit pour l’information ou l’enregistrement de réclamations, ou encore pour le recueil occasionnel ou régulier du niveau de satisfaction des clients, utilisent généralement des équipes d’agents commerciaux et/ou disposent d’un service clientèle.


En ce qui concerne la force de vente, 68 sur les 90 entreprises de l’échantillon, soit près des 4/5, ont déclaré qu’elles disposent d’agents commerciaux, alors que 19 entreprises n’ont pas de force de vente, et 3 n’ont pas fourni de données à ce sujet. 


La taille de la force de vente utilisée est limitée à un effectif de 1 à 3 agents commerciaux chez la plupart des entreprises (31 ou près de 50% des entreprises ayant une force de vente) opérant dans les secteurs des TIC, des textiles, des services et de l’agroalimentaire.


D’un autre côté, le nombre d’agents commerciaux est plus élevé (4 à 10 agents commerciaux) dans les entreprises des secteurs de la chimie et de l’électricité. Enfin, la force de vente est beaucoup plus importante (plus de 10 agents) dans certaines autres entreprises des secteurs de l’agroalimentaire et des services.


Enfin, un service à la clientèle est disponible auprès de 62 entreprises sur les 87 ayant répondu à cette question, soit environ les 3/4 des membres de l’échantillon, qui adoptent différentes méthodes d’information de la clientèle, d’enregistrement des plaintes et des réclamations, de mesure de la satisfaction de leur clientèle, ou d’amélioration des services à cette clientèle. 


L’existence d’un service à la clientèle au sein de l’entreprise dénote la prise de conscience de la nécessité d’établir des canaux de communication avec les clients actuels et potentiels pour l’échange d’informations, et ceci est, en soi, une prédisposition favorable de l’entreprise à la mise en place d’une structure formelle de marketing.


Parmi les répondants à la question relative au service à la clientèle, seules 9 entreprises ont simultanément une structure marketing, intégrée ou non au département commercial, et un service à la clientèle. Le reste, soit 53 entreprises qui disposent d’un service à la clientèle, mais qui n’ont pas encore de structure marketing, semblent être sur la bonne voie pour mettre en place une telle structure marketing.

2.3 Caractéristiques actuelles de l’activité commerciale des entreprises


Dans cette section seront examinées les quatre composantes du mix marketing se rapportant à la gamme de produits, à la détermination des prix de vente, au mix des circuits de distribution et aux actions de promotion et de publicité. Ces quatre différentes variables de l’activité commerciale ont été analysées pour l’ensemble des entreprises de l’échantillon, y compris celles qui n’ont pas encore mis en place une structure marketing.

2.3.1 Gestion de la gamme de produits


Cette composante de l’activité commerciale sera étudiée à travers la gamme elle-même, puis les différents changements qu’elle a subis dans le passé et/ou qu’elle envisage d’effectuer à l’avenir.

· Composition de la gamme

Les neuf secteurs d’activité au sein desquels les entreprises ont été sélectionnées présentent une grande diversité des produits fabriqués, des formes de présentation de ces produits, des niveaux de transformation et de conditionnement ainsi que des nomenclatures de classification. 

De plus, les produits constituant la gamme sont souvent regroupés par famille ou par référence individuelle (ex. dans les secteurs de l’agroalimentaire ou des textiles), par niveau de transformation ou d’élaboration (ex. dans le secteur des industries mécaniques), ou encore par catégorie de clients auxquels ils sont destinés (ex. dans les secteurs des industries chimiques ou des services). D’après les résultats de l’enquête, il semble qu’il n’existe pas une nomenclature systématique de codification et de classement des produits, même à l’intérieur d’un seul secteur, ou plutôt la N.A.T/Nomenclature d’Activités Tunisiennes (Norme Tunisienne N.T. 120-01), ainsi que la C.T.P/Classification Tunisienne des Produits (Norme Tunisienne N.T. 120-02) élaborées par l’INS / Institut National de la Statistique ne sont pas adoptées systématiquement par toutes les entreprises.

Par ailleurs, dans le secteur des services portant sur des produits intangibles, ces problèmes d’identification et de regroupement sont encore plus complexes en raison de la grande diversité des prestations fournies par les différents opérateurs, et de la non codification systématique de ces prestations.

En vue de la présentation des résultats se rapportant à cette section du questionnaire, pour les entreprises ayant donné une indication du nombre de produits (68 entreprises soit les 3/4  de l’échantillon), un classement a été fait selon des intervalles retenus en fonction des réponses fournies se référant aux produits ou aux familles de produits. 


En l’absence d’une méthode d’identification et de classement des produits adoptée par l’ensemble des opérateurs d’un même secteur, la signification à attacher aux données recueillies à ce sujet, lors de l’enquête, reste relative.
· Moins de 10 produits : 23 entreprises (34% du total) 

· 11 à 50 produits : 20 entreprises (29%)

· 51 à 200 produits : 15 entreprises (23%)

· 201 à 1.000 produits : 7 entreprises (10%), et

· Plus de 1.000 produits ; 3 entreprises (4%)

· Modification des gammes de produits
D’après les réponses fournies par 84 entreprises sur les 90, il semble que les changements introduits dans la gamme de produits (abandon, rajout ou modification de composition ou d’emballage de produits) correspondent à une pratique courante pour la majorité des entreprises (4/5 des répondants) et dans l’ensemble des secteurs, y compris dans les services et même l’artisanat. De plus, presque toutes les entreprises qui ont effectué des changements dans le passé récent déclarent avoir l’intention d’introduire de nouveaux changements dans le proche avenir. 

· Incitations au changement de la gamme de produits

Parmi les trois raisons citées qui incitent les entreprises à procéder à la modification de leur gamme de produits, la concurrence est le facteur le plus fréquemment mentionné, soit seul (surtout dans les secteurs de l’agroalimentaire et des services) soit en association avec l’évolution technologique (particulièrement dans les secteurs des TIC, de la chimie, des textiles et de la mécanique). Le troisième facteur justifiant la modification de la gamme des produits, à savoir la compétitivité, est retenu par certaines entreprises dans plusieurs secteurs, soit seul (en particulier le secteur de l’électricité) soit en combinaison avec les deux autres.

2.3.2 Gestion de la variable prix

Dans tous les secteurs retenus dans l’échantillon, les prix sont librement fixés par l’entreprise, en Tunisie, au même titre que les autres variables de l’activité commerciale. Toutefois, dans le secteur agroalimentaire, les prix de certains produits de base, bénéficiant de l’intervention de la Caisse de compensation, sont encore homologués, ce qui est le cas des produits dérivés des céréales, du lait ou des huiles de graines importées, ou encore les produits importés en monopole par l’Office du commerce de Tunisie, tels que le sucre, le thé et le café.

· Méthodes de fixation des prix

La méthode de fixation des prix sur la base des coûts + marge est la plus fréquemment citée, soit seule (29 entreprises particulièrement dans les secteurs des services et de  l’agroalimentaire), soit associée à l’alignement sur le prix du marché ou à une stratégie de prix (51 entreprises en tout).

La seconde formule de détermination des prix de vente est la stratégie de prix adoptée, soit seule (21 entreprises surtout dans les secteurs de l’agroalimentaire et des services, et dans une moindre mesure dans le secteur des TIC), soit en combinaison avec les deux autres méthodes (34 entreprises au total).

Enfin, le simple alignement sur le prix du marché est une troisième procédure utilisée, soit seule (4 entreprises opérant 1e plus souvent dans les secteurs des services et de l’agroalimentaire), soit en même temps avec les deux autres (31 entreprises en tout).

· Changements des prix
Outre les 4 non répondants à cette question, sur les 86 autres entreprises presque la moitié pratique fréquemment des changements de prix (44 entreprises). Les raisons invoquées par ces dernières pour justifier  de tels changements sont, d’abord, l’augmentation des coûts des facteurs de production (20 entreprises), la concurrence (10 entreprises), l’évolution du marché (9 entreprises) ou la demande (5 entreprises).

2.3.3 Circuits de distribution


La politique de distribution (acheminement des produits du lieu de la production au lieu de la consommation finale) adoptée par les entreprises tunisiennes peut subir des changements résultant de la modification de la part relative de chaque circuit ou de la contrainte exercée par certains canaux de distribution. 

· Mix des circuits de distribution
Les quatre circuits de distribution mentionnés sont utilisés simultanément par la plupart des entreprises presque dans tous les secteurs retenus, mais dans des proportions variables.

La vente directe, par les moyens propres de l’entreprise, est pratiquée conjointement avec l’exportation par la majorité des opérateurs des secteurs des TIC, de l’artisanat et des industries diverses. La vente directe est également associée, dans quelques autres secteurs, à l’utilisation des trois circuits restants, à savoir l’exportation, les grandes surfaces ainsi que les grossistes et détaillants, mais dans une moindre mesure.


D’un autre côté, le circuit de la vente directe est généralement un passage obligé pour les prestataires de services qui contactent directement leurs clientèles, même si ce contact est, quelques fois, facilité par l’intervention occasionnelle d’agents ou de courtiers.

Par ailleurs, le canal de distribution long constitué des grossistes et des détaillants est prédominant, mais combiné aux trois autres circuits, dans les secteurs de l’agroalimentaire et de la chimie. Enfin, ce même circuit long est aussi présent, dans des proportions plus réduites, dans les secteurs de l’électricité, des textiles et de la mécanique.

Ensuite, le circuit des grandes et moyennes surfaces ne détient qu’une part relativement limitée dans plusieurs secteurs, en particulier ceux de l’agroalimentaire (presque à égalité avec les trois autres circuits) et de la chimie.

Enfin, l’exportation est pratiquée par de plus en plus d’entreprises tunisiennes durant les dernières années, et l’enquête a permis de mesurer son importance pour les entreprises de l’échantillon. Ainsi, dans tous les secteurs retenus, des entreprises écoulent sur les marchés extérieurs une bonne partie de  leur production, atteignant même les 100% dans certains cas.

Les entreprises exportatrices sont relativement les plus nombreuses dans les secteurs de l’agroalimentaire (13 sur 19), des textiles (8 sur 9), de l’artisanat (4 sur 4), de l’électricité (4 sur 5). La part des exportations dans le total des ventes atteint même des proportions élevées, en particulier dans les secteurs des TIC, de l’agroalimentaire, des services, ou de la mécanique où certaines entreprises sont totalement exportatrices. 

La répartition des entreprises exportatrices par secteur, selon la part que représentent les exportations dans leurs ventes totales, est donnée ci-dessus dans la première section relative aux caractéristiques des entreprises de l’échantillon, y compris le chiffre d’affaires qu’elles réalisent.

· Les circuits en développement

Les mutations profondes qu’ont connues les circuits de distribution en Tunisie, au cours des dernières années,  apparaissent également au niveau des entreprises de l’échantillon. Les 27 entreprises qui ont répondu à cette question, relative au renforcement constaté au niveau de leurs circuits de distribution durant les deux dernières années, indiquent que le circuit de l’exportation s’est particulièrement renforcé pour 6 entreprises, soit plus de 1/5 des répondants, (essentiellement dans les secteurs des textiles et de l’agroalimentaire). 

La vente directe s’est développée également pour 1/5 des opérateurs surtout dans les secteurs des services, de l’agroalimentaire et des textiles. En effet, plusieurs marques nationales de producteurs dans le secteur agroalimentaire, particulièrement pour les viandes blanches ou le café, et de fabricants dans le secteur des textiles  (articles d’habillement, de lingerie fine ou de prêt-à-porter) ont créé leur propre réseau de points de vente au détail pour mieux soutenir leurs ventes globales et comprimer leurs coûts de distribution directe en assurant l’exclusivité de la vente de leurs produits dans leur propre circuit de vente directe.

Par ailleurs, la vente directe s’est également développée, dans le secteur agroalimentaire, pour l’approvisionnement des gros utilisateurs (pâtisseries, biscuiteries, hôtels, restaurants et autres acheteurs institutionnels) essentiellement en raison des emballages de grande contenance que nécessitent la distribution de ces produits livrés à de tels utilisateurs, et que les grandes surfaces et les grossistes et détaillants n’incluent pas généralement dans leurs gammes.

D’un autre côté, le circuit des grandes surfaces s’est consolidé particulièrement pour les produits agroalimentaires et chimiques.


Enfin, pour 4 entreprises (dont deux dans le secteur agroalimentaire, une dans le secteur de la mécanique et une dans le secteur de la chimie), deux circuits (l’exportation et la vente par les grandes surfaces) se sont développés simultanément.

· Impact de la distribution

L’impact de la distribution sur la compétitivité des entreprises est reconnu par 70% des répondants à cette question qui considèrent que les fonctions de distribution sont décisives pour valoriser le produit du point de vue du consommateur. 

Par ailleurs, les 2/3 des entreprises de l’échantillon considèrent que les distributeurs peuvent imposer leurs contraintes aux producteurs en exigeant d’eux des conditions sévères de prix, de paiement ou de livraison ; et même dans le cas des promotions effectuées par les distributeurs, dans leurs catalogues périodiques ou en magasin (PLV), des prix encore plus bas sont sollicités des fabricants.

2.3.4 Promotion et Publicité


Enfin, la quatrième et dernière variable du mix marketing, la promotion et la publicité, est évaluée par les entreprises de l’échantillon en tant que outil de gestion pouvant soutenir utilement les trois autres composantes de l’activité commerciale. 


Les actions de promotion et de publicité sont utilisées fréquemment par 90% des entreprises ayant participé à l’enquête. 

Fréquence d’utilisation des supports promotionnels

	Supports promotionnels
	Part des entreprises utilisatrices (%)

	Dépliants et prospectus
	91

	Foires et expositions
	71

	Publicité presse
	45

	Affiches
	43

	Sponsoring 
	30

	Publicité radio ou télé
	24

	Autres supports
	16



Le tableau ci-dessus donne une répartition des supports promotionnels utilisés par les entreprises, seuls ou en combinaison avec d’autres. Ces supports sont combinés généralement selon des mix qui varient d’entreprise en entreprise et de secteur à secteur.


Les deux premiers supports, à savoir les dépliants et prospectus ainsi que la participation aux foires et expositions, sont de loin les supports les plus fréquemment utilisés (plus des 3/4 des entreprises tous secteurs confondus). 


Le sponsoring et la publicité radio ou télé sont préférés par les annonceurs dans les secteurs de l’agroalimentaire, des services, des industries diverses, de la chimie, en particulier les fabricants de produits cosmétiques, de peintures et de détergents. 


Par ailleurs, certaines entreprises (16% de l’échantillon) dans les secteurs de l’agroalimentaire, des services, des TIC ou de la chimie (surtout les fabricants de produits cosmétiques) recourent  souvent à des formes innovantes de promotion qu’elles jugent plus efficaces pour la motivation des acheteurs ou utilisateurs, tels que le mailing direct, les actions de PLV y compris les opérations de dégustation et d’animation, les séminaires et journées ouvertes pour les professionnels, les bannières sur Internet, et d’autres.


Ces différentes actions de promotion et de publicité sont généralement utilisées par les entreprises de façon ponctuelle (79%), c’est-à-dire sans qu’elles fassent l’objet d’un programme annuel élaboré à l’avance. 

Bien que 72% des entreprises aient déclaré établir un budget annuel consacré à la promotion et publicité, il n’y a pas automatiquement d’affectation du montant retenu à un plan media détaillé arrêté en début d’année. La plupart de ces entreprises préfèrent décider, en temps opportun, des actions à retenir dans le cadre du budget consacré à cet effet.

En  fait, même si 78% des entreprises ont affirmé que les actions de promotion et de publicité qu’elles réalisent font l’objet d’une stratégie promotionnelle, un taux si élevé n’est pas confirmé par la réponse à une question précédente relative à la prédominance du caractère ponctuel des actions de promotion effectuées. Probablement, la mise en place de cellules marketing au sein des entreprises tunisiennes, capables d’arrêter des programmes promotionnels dûment justifiés par des études préliminaires et des objectifs fixés à l’avance, facilitera l’adoption de véritables stratégies promotionnelles.

2.4 Connaissance du marché par les entreprises


 La connaissance de l’environnement dans lequel opère l’entreprise lui permet d’assurer un meilleur déploiement de ses potentialités. Les deux facteurs majeurs dans l’environnement sont les clients et les concurrents.

· Connaissance des clients

L’enquête a révélé que les entreprises estiment qu’elles sont bien informées sur leurs clients actuels (98%) ainsi que sur leurs clients potentiels (83%). Cette affirmation exprimée avec autant de certitude suscite des réserves. En effet, une connaissance appropriée des clients actuels implique plusieurs conditions qui ne sont probablement pas toujours assurées : disposer de données enregistrées sur l’historique des ventes, procéder à des analyses régulières des données recueillies, utiliser ces données pour l’élaboration des prévisions, et surtout faire effectuer ces tâches par des personnes qualifiées en marketing.

Quant aux clients potentiels, leur connaissance nécessite une analyse de la demande globale sur le marché permettant d’identifier les clients des concurrents, les non clients, c’est-à-dire les consommateurs ou utilisateurs n’ayant pas l’information sur le produit générique ou le pouvoir d’achat pour l’acquérir, mais sont susceptibles de devenir clients effectifs. La même réserve peut être exprimée au sujet de la connaissance adéquate des clients potentiels.

· Connaissance des concurrents

D’un autre côté et d’après les résultats de l’enquête, les entreprises contactées affirment également qu’elles sont bien informées sur leurs concurrents locaux (92% des répondants), ainsi que sur leurs concurrents étrangers dont les produits sont importés en Tunisie (57%). Là aussi, une bonne connaissance des concurrents requiert l’obtention d’informations fiables et actualisées sur ces derniers, et particulièrement sur les quatre composantes de leur mix marketing. 

· Recours à l’assistance externe pour la maitrise du marché

La connaissance des clients actuels et potentiels ainsi que des concurrents locaux et internationaux est généralement assurée soit par les services internes de l’entreprise chargés des fonctions marketing, soit en faisant appel à des consultants extérieurs (en vente ou en marketing) ou à des bureaux spécialisés dans les études de marché.

A ce sujet, l’enquête a fait ressortir que seul un quart des entreprises (26%) a fait appel récemment à des consultants extérieurs pour des interventions ponctuelles destinées à l’obtention d’informations permettant d’améliorer leur connaissance du marché, ou à l’accompagnement de leurs collaborateurs chargés des tâches de commercialisation.

Les études de marché proprement dites nécessitant une démarche spécifique pour la collecte des renseignements et leur analyse ont été réalisées par un peu plus de la moitié (56%) des entreprises de l’échantillon. Ces dernières se répartissent en deux groupes égaux, la moitié a effectué ces études de marché en interne, et l’autre moitié a fait appel à des bureaux d’études extérieurs. 

La fréquence des études de marché réalisées, de façon régulière ou ponctuelle, varie selon le secteur d’activité. La majorité des entreprises effectuant régulièrement des études de marché opèrent particulièrement dans les secteurs des services, de la chimie et de l’agroalimentaire, à raison de 3 à 5 entreprises par secteur. 

Quant au deuxième groupe d’opérateurs ayant effectué une étude de marché une seule fois, ils se retrouvent essentiellement dans les secteurs des textiles et de l’agroalimentaire (5 entreprises par secteur), et dans tous les autres, à l’exception de l’artisanat, dans une moindre mesure (une ou deux entreprises par secteur).

2.5 Facteurs d’incitation à la mise en place d’une structure marketing

Dans cette partie du questionnaire, l’avis des opérateurs inclus dans l’échantillon a été recueilli sur une série de facteurs, internes et externes, pouvant faciliter l’introduction d’une structure marketing au sein de l’entreprise. Les réponses fournies permettent d’évaluer leurs prédispositions à l’intégration de la fonction marketing et au recrutement des compétences appropriées. 

2.5.1 Facteurs internes d’incitation

Les entreprises de l’échantillon se sont prononcées sur plusieurs facteurs d’incitation à la mise en place d’une structure marketing assurant des tâches distinctes de celles des ventes. Ces facteurs seront présentés par ordre décroissant d’importance


· Potentiel de croissance de l’entreprise
Presque 3/4 des entreprises (72%) estiment que le potentiel de croissance de l’entreprise (outil de production performant, technologie avancée, part de marché et notoriété consolidées, etc.) constitue l’incitation la plus forte.

· Attitude favorable de la direction générale
Le soutien de la direction générale au développement des activités marketing au sein de l’entreprise vient en second lieu avec presque les 2/3 des avis exprimés (65% des entreprises). 

· Diversification de la gamme de produits
Ce facteur d’incitation vient en 3ème place (59% des avis exprimés) pour les entreprises dont les possibilités de diversification de leur gamme, rendues possibles par les équipements disponibles, nécessitent des études préalables de marché, ainsi que des études de lancement de produits (caractéristiques techniques, éléments de prix de revient de fabrication et de distribution, etc.) que seuls des responsables en marketing peuvent assurer correctement.

· Equipe de gestion entourant la direction générale
Ce facteur combinant à la fois la disponibilité, au sein de l’entreprise, de cadres compétents et l’appui de la direction générale n’a été considéré comme facteur incitatif que par moins du tiers des avis exprimés (30%).

· Autres facteurs internes

Quelques autres facteurs, cités par un petit nombre d’entreprises, se rapportent à des tâches spécifiques de marketing devant être assurées pour mener des études de satisfaction des consommateurs ou identifier de nouveaux créneaux de clientèle en cas de crise économique mondiale similaire à la crise qui prévaut actuellement.

2.5.2 Facteurs externes d’incitation

Dans cette section, les entreprises de l’échantillon ont exprimé leurs avis sur des facteurs externes se rapportant à l’environnement dans lequel elles opèrent, et touchant soit les principaux intervenants (concurrents et partenaires), soit le contexte réglementaire et institutionnel tunisien. Les neuf facteurs externes identifiés seront présentés par ordre décroissant d’importance des annotations exprimées par les entreprises.

· Intensité de la concurrence
L’impact de la concurrence des produits locaux ou d’importation sur l’incitation à l’introduction d’une structure marketing est le facteur cité par le plus grand nombre d’entreprises (61% des entreprises ou près des 2/3 de l’échantillon).

· Développement des exportations de l’entreprise
Les exportations ont un impact considérable sur la baisse des coûts totaux de l’entreprise, par la réduction des coûts fixes unitaires rendue possible par l’augmentation du volume de la production dont une partie est écoulée sur les marchés extérieurs, améliorant ainsi la compétitivité globale de l’entreprise. La réussite des efforts d’exportation résulte généralement de la volonté de la direction générale et de l’existence d’une structure marketing ou d’une cellule d’exportation. 

Les entreprises de l’échantillon, ayant perçu la nécessité et l’utilité de la mise en place d’une structure marketing facilitant le développement des exportations, s’élèvent à 58% du total.

· Ouverture de  l’économie tunisienne

Le programme d’ajustement structurel de l’économie en 1984, l’adhésion de la Tunisie à l’OMC, et surtout la signature de l’Accord de Libre échange avec l’Union Européenne en 1995 ont ouvert l’économie tunisienne sur  le monde extérieur. Ces mutations de l’économie tunisienne ont été considérées comme un facteur d’incitation à la mise en place d’une structure marketing par seulement 45% des entreprises de l’échantillon. 

La sous-estimation de l’importance de ce facteur peut être expliquée par la prédominance, dans l’échantillon, de chefs d’entreprises qui n’ont pas encore exploité suffisamment les potentialités que leur offre l’ouverture de l’économie en adoptant la démarche marketing qui leur aurait permis d’améliorer la compétitivité de leur entreprise et de s’engager dans l’exportation. 

· Programmes étatiques de soutien au développement économique
Plusieurs programmes ont été mis en place, à partir des années 1980, pour favoriser le développement du secteur privé et des entreprises qui y opèrent (Programme de mise à niveau, Programme qualité, Programme de Modernisation Industrielle / PMI, Appui au recrutement des diplômés de l’enseignement supérieur, etc.). L’impact de tels programmes sur le développement de la fonction marketing a été cité par seulement 37% des entreprises opérant essentiellement dans les secteurs de l’agroalimentaire, puis de la chimie et des services, et enfin des TIC et des textiles.

La-aussi, la sous-estimation de l’impact de ces programmes peut s’expliquer par leur appréciation incomplète par certaines entreprises auxquelles ils sont destinés, ainsi que par l’insuffisance des  mécanismes mis en place pour le suivi approprié de ces programmes.

· Disponibilité d’organismes semi-publics d’appui
Plusieurs organismes semi-publics ont été mis en place pour assister les entreprises dans leur développement dans différents domaines et leur déploiement sur les marchés extérieurs, tels que le CEPEX, l’API, etc. L’impact des ces organismes sur l’incitation à la mise en place de structures marketing au sein des entreprises n’a été signalé que par  35% des entreprises de l’échantillon. Ces dernières se retrouvent en particulier, d’abord, dans le secteur de la chimie, ensuite celui des services, et enfin ceux de l’agroalimentaire, des TIC et des textiles.

· Existence d’opérateurs privés offrant des services d’appui aux entreprises
Les services d’appui aux entreprises économiques sont fournis par un nombre de plus en plus grand d’opérateurs privés, tels que les bureaux d’études et de formation, les conseillers spécialisés dans différents domaines, les agences de communication, les agences de certification, les organisateurs de foires et salons, etc. Le recours de plus en plus fréquent à ces opérateurs privés et les résultats de leurs interventions auprès des entreprises peuvent être un facteur de développement de la fonction marketing. A ce sujet, 29%, ou moins d’un tiers, des entreprises ont exprimé un avis favorable à cet égard.

· Développement de technologie propre à l’activité du secteur
Dans certains secteurs, l’activité de l’entreprise implique le recours fréquent aux nouvelles technologies, ce qui nécessite des études préalables à moyen et long terme identifiant les moyens à mettre en œuvre pour l’assimilation de ces technologies. Comme ces études couvrent nécessairement tous les éléments du marché incluant la demande, la concurrence et l’environnement réglementaire et institutionnel, la fonction marketing peut contribuer substantiellement à la maitrise des technologies par l’entreprise.

Cet  impact a été reconnu par 27% des entreprises opérant en particulier dans le secteur des TIC suivies, de loin, par celles des secteurs de la chimie et de l’agro-alimentaire.

· Partenariat avec des entreprises étrangères
La collaboration étroite avec des partenaires étrangers, qu’elle se situe sur le plan commercial ou industriel, peut inciter l’entreprise tunisienne à se conformer à certaines normes exigées par son partenaire étranger, ou à adopter certaines formes d’organisation en vue d’assurer une plus grande coordination de gestion avec ce partenaire. Ce rapprochement organisationnel est généralement plus fréquent dans le domaine de la production, mais il peut couvrir également la fonction marketing.

Un tel impact a été relevé par 26% des entreprises de l’échantillon qui se retrouvent, en majorité des les secteurs de l’électricité et des textiles, et accessoirement dans les secteurs des TIC, puis ceux des services et de  l’agroalimentaire.

· Effet de démonstration des entreprises concurrentes
Enfin, quelques entreprises seulement (17% de l’échantillon) estiment utiles de s’inspirer de l’expérience réussie entamée par une entreprise concurrente, en matière de marketing, quand elle peut être perçue à travers les produits vendus sur le marché, les annonces publicitaires et actions de promotion réalisées, ou encore les arrangements spéciaux conclus avec certains distributeurs.

Ainsi, en conclusion à cette section relative aux facteurs d’incitation internes et externes à la mise en place d’une structure marketing, une synthèse peut être faite de chacun des deux groupes de facteurs.

Les réponses se rapportant aux  facteurs internes d’incitation, au nombre de quatre, ont été présentées, non pas dans l’ordre apparaissant dans le questionnaire, mais en commençant par les facteurs considérés les  plus importants.

Ainsi, le potentiel de croissance est le facteur qui vient en premier, suivi de l’attitude favorable de la direction générale, puis de la diversification de la gamme et enfin l’équipe de gestion entourant la direction générale.

En fait, ces quatre facteurs peuvent même être regroupés en deux blocs : d’un côté, l’attitude de la direction générale est liée à l’équipe de gestion qui l’entoure, et de l’autre, la diversification de la gamme est un facteur contribuant au potentiel de croissance.

Les réponses aux dix facteurs externes d’incitation, présentés également par ordre décroissant des réponses fournies, peuvent de leur côté, être répartis en trois groupes : un groupe se rapporte aux facteurs institutionnels relevant de la politique de l’Etat (ouverture de l’économie tunisiennes, disponibilité de programmes étatiques de soutien aux entreprises, et disponibilité d’organismes semi-publics d’appui), un deuxième groupe de facteurs est lié à l’initiative propre de l’entreprise (développement des exportations de l’entreprise et l’existence de partenaires étrangers), et enfin, un  troisième groupe inclut les facteurs propres à l’environnement (l’intensité de la concurrence, l’effet de démonstration d’entreprises concurrentes ayant déjà mis en place une structure marketing, le développement de technologies propres au secteur, et la disponibilité d’opérateurs privés offrant des services d’appui aux entreprises).

2.6 Evaluation des actions marketing

Dans cette dernière section du questionnaire, les sociétés ont été priées de procéder à une évaluation de certaines actions pertinentes dans le marketing, en se situant à l’un des trois niveaux d’une échelle d’appréciation (prioritaire, important et peu important).

2.6.1 Elaboration des prévisions annuelles des ventes

Cette action doit constituer une des premières tâches du responsable marketing et nécessite le recueil de données internes et externes pertinentes, l’analyse de l’historique des ventes de l’entreprise, l’estimation de la part de  marché qui peut revenir à l’entreprise, l’éclatement des prévisions annuelles en prévisions infra annuelles, ainsi que l’établissement de bilans périodiques comparant les réalisations de la période retenue à celles de la même période de l’année précédente et aux prévisions de la même période de l’année en cours en vue d’analyser les écarts et de leur apporter les mesures correctives.


Sur les 90% de répondants à cette question (9 entreprises se sont abstenues de répondre), 59% ont estimé que l’élaboration des prévisions de ventes est prioritaire, 36% importante et 5% peu importante. 

2.6.2 Elaboration d’une stratégie et d’un plan marketing

L’élaboration d’une stratégie marketing couvrant le moyen et le long terme et d’un plan marketing relatif aux deux premières années nécessitent un diagnostic préalable de l’entreprise et la fixation d’objectifs, puis la prise en considération des principaux axes stratégiques de son développement, ainsi que l’élaboration des quatre composantes du plan marketing.


Les répondants se répartissent en trois groupes : moins de la moitié (43%) considère cette action prioritaire, 51% importante et 6% peu importante. Par ailleurs, 7 entreprises ne se sont pas prononcées.

2.6.3 Connaissance et suivi des consommateurs et des marchés


La connaissance des consommateurs constituant la demande globale actuelle et potentielle de l’entreprise, ainsi que le suivi des autres composantes du marché, à savoir la concurrence et le contexte réglementaire et institutionnel, représentent des outils de gestion indispensables que prend en charge le responsable du marketing au sein de l’entreprise.


Les entreprises participant à l’enquête reconnaissent en majorité (95%) l’importance de cette action, puisque 50% d’entre eux la jugent prioritaire, 45% importante, et seuls 5% estiment qu’elle est peu importante. Un nombre relativement élevé (12 entreprises) n’ont pas donné un avis à ce sujet.


En rapprochant ces données de celles recueillies précédemment (Question 2.4 ci-dessus « Connaissance du marché par l’entreprise »), on constate une confirmation de l’importance que représentent la connaissance et le suivi des consommateurs et des marchés puisque plus de 90% des entreprises estiment être bien informées sur leurs clients et leurs concurrents surtout ceux implantés sur le marché local.


Cependant, le niveau de maitrise des connaissances sur les clients et sur les marchés, s’élevant à de 95% quand l’information est affirmé en termes généraux sans justification,  tombe à 56% seulement quand les entreprises concernées confirment les informations détenues sur les consommateurs et les marchés par des études effectives réalisées par leurs propres services ou confiées à des bureaux d’études extérieurs et réalisées régulièrement ou ponctuellement.

2.6.4 Amélioration de la compétitivité de l’entreprise

Dans l’environnement économique tunisien actuel, le rôle du secteur privé est essentiel au développement du pays, et la compétitivité constitue la base de la performance de l’entreprise. La survie de cette dernière est directement liée à sa capacité de s’adapter aux mutations de son environnement à travers la gestion optimale des quatre composantes de  son mix marketing.


Presque les 2/3 (63%) des répondants considèrent l’amélioration de la compétitivité prioritaire, et l’autre tiers estime qu’elle est importante. Seule une entreprise juge qu’elle est peu importante, et 6 entreprises n’ont pas répondu à la question.

2.6.5 Efficacité de la promotion et de la publicité

Considérée comme l’une des quatre composantes du mix marketing, la variable publicité et promotion peut contribuer de façon décisive à la réalisation des prévisions de vente de l’entreprise. 


Sur cette question, presque les 3/4 des répondants (72%), en se situant au milieu de l’échelle d’évaluation, ont bien compris à quel point la publicité et la promotion peuvent être importantes, quand elles sont judicieusement utilisées, pour la réalisation des objectifs fixés par l’entreprise. Au palier supérieur de l’échelle, 22% considèrent ces actions de communication comme prioritaires, et en bas de  l’échelle, seuls 6% disent qu’elles sont peu importantes. Sept entreprises n’ont toutefois pas répondu à cette question.

2.6.6 Fidélisation des clients

La clientèle acquise par une entreprise constitue son patrimoine commercial qu’elle doit savoir sauvegarder et protéger de la concurrence, en mettant en place un service clients pour l’information et la gestion des réclamations, et en mesurant périodiquement le niveau de satisfaction de cette clientèle. Même si les agents commerciaux favorisent spontanément la fidélisation de leurs clients, cette action peut devenir, dans l’entreprise orientée vers ses clients, comme un outil essentiel dans la gestion du portefeuille clientèle.


Pour presque 3/4 des entreprises (71%), la fidélisation des clients est une action prioritaire, pour 28%, elle est importante, et pour une seule entreprise, elle n’est pas importante. Huit entreprises n’ont pas répondu.

2.6.7 Image et positionnement de la marque


L’image et le positionnement de l’entreprise sont le résultat des efforts fournis par l’entreprise pour réussir son mix marketing et confirmer ses points de force au niveau de sa gamme de produits, de sa politique de prix, de ses circuits de distribution et de sa politique de promotion. La fonction marketing dans l’entreprise contribue à consolider son image et sa notoriété. 


L’image et le positionnement favorables de l’entreprise sont considérés comme une action prioritaire par 2/3 des entreprises (65%), un peu moins d’1/3 (31%) importante, et 4% peu importante. 13 entreprises n’ont pas donné leur point de vue.

2.6.8 Innovation

La gestion de la gamme de produits de l’entreprise, à travers le rajout ou l’abandon de certains produits, le lancement de nouveaux produits, la diversification de la gamme, les modifications introduites dans la fabrication ou l’emballage des produits existants constituent certains des résultats auxquels peut aboutir l’innovation au sein de l’entreprise.


La fonction marketing dans l’entreprise peut stimuler l’innovation, orienter la recherche et le développement vers des créneaux ciblés de la demande, améliorer la compétitivité par la baisse des coûts et l’augmentation des profits de l’entreprise. L’innovation peut porter également sur des actions engagées au niveau de la distribution, telles que la création de site web et le développement des transactions à travers le commerce électronique.


Une écrasante majorité d’entreprises considère cette action comme importante (54%) ou prioritaire (42%), et seuls 4% estiment qu’elle est peu importante. 11 entreprises n’ont pas fourni de réponse.

2.6.9 Percée dans les marchés extérieurs

La volonté d’une entreprise de faire des percées dans les marchés extérieurs reflète la qualité de sa gamme de produits qui doivent répondre aux normes internationales de fabrication ainsi qu’aux critères de compétitivité, sa prise de conscience de l’impact de l’exportation sur la compression de son prix de revient global, et enfin sa prédisposition pour mettre en place les moyens de développement de ses exportations. 

L’enquête a permis de faire ressortir la prise de conscience significative de l’importance de l’exportation par les entreprises tunisiennes. Ainsi, 83% soit plus des 4/5 des entreprises contactées, considèrent que la percée dans les marchés extérieurs est importante (56%) ou prioritaire (27%), et seulement 17% estiment qu’elle n’est peu importante.

En rapprochant ces données, relatives à l’attitude concernant la percée dans les marchés extérieurs, des données identifiant les entreprises de l’échantillon parmi lesquelles 37% n’exportent pas actuellement, il est possible de conclure que 20% (37% - 17%) parmi ces dernières s’activent à réaliser des ventes à l’exportation à l’avenir.  

 2.6.10 Formation et recyclage


Cette question est destinée à évaluer l’attitude de la direction générale de l’entreprise face aux actions de formation et de perfectionnement en vue de consolider les compétences de leurs employés actuels. Quand cette attitude est positive, les responsables de la fonction marketing vont être parmi les premiers bénéficiaires pour améliorer les performances des équipes chargées de l’activité commerciale.


Presque toutes les entreprises (96%) sont convaincues de l’utilité de la formation, puisqu’elles pensent qu’elle est soit prioritaire (29%) soit importante (67%) ; et seule une minorité (4%) considère qu’elle ne l’est pas.

3) Synthèse des résultats


L’analyse des données recueillies dans le cadre de l’enquête permet de dégager les principales caractéristiques qui déterminent à la fois la fonction commercialisation/ventes (acheminement des produits et services par leurs fabricants ou leurs prestataires aux utilisateurs ou acheteurs finaux) et la fonction marketing dont l’objectif essentiel est en fait de réaliser certaines tâches en vue de faciliter la vente et permettre son développement organisé.


Les tâches de commercialisation/ventes sont assurées par toutes les entreprises  tunisiennes, soit par leurs propres moyens, soit conjointement avec leurs distributeurs, selon des modalités et des combinaisons qui varient considérablement d’une entreprise à une autre et d’un secteur à l’autre. Par contre, les fonctions de marketing ne sont pratiquées que par une minorité d’entreprises qui les assurent soit de façon intuitive, informelle et ponctuelle par certains responsables des ventes, simultanément avec leurs tâches principales de commercialisation, soit de façon plus appliquée quand des conditions plus favorables sont présentes. Une esquisse de typologie permettra de distinguer trois types de comportement d’entreprise face à la fonction marketing.


Enfin, dans une seconde partie, les principaux freins au développement de la fonction marketing seront identifiés au même titre que les principaux facteurs d’incitation internes et externes qui contribuent à une introduction de  plus en plus large de la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes. Le rapport final qui sera élaboré dans le cadre de la présente étude, le rapport intermédiaire 3, présentera la stratégie recommandée pour généraliser et développer la fonction marketing au sein des entreprises, ainsi qu’un plan d’actions basées, d’une part, sur le renforcement de l’orientation marketing des programmes et des structures d’appui déjà mis en place par l’Etat, et d’autre part, sur la consolidation des attributions marketing confiées aux fédérations de l’UTICA encadrant les entreprises dans les différents secteurs industriels, ainsi que des services liés à l’industrie fournis par les opérateurs du secteur privé.

3.1 Esquisse d’une typologie des entreprises face à la fonction marketing

Les 10 actions pertinentes de marketing, figurant dans la sixième et dernière partie du questionnaire et sur lesquelles les entreprises se sont exprimées en procédant à une autoévaluation du degré d’importance (prioritaire, important ou peu important) qu’elles leur accordent, peuvent servir à l’esquisse d’une typologie des entreprises tunisiennes face à la fonction marketing.


Un premier groupe d’entreprises dites « incrédules », c’est-à-dire ne croyant pas au marketing ou ne présentant pas les conditions minimales de taille et de mode de gestion pour envisager l’introduction de la fonction marketing.


Ces entreprises considèrent peu importantes les actions marketing suivantes :

· la connaissance et le  suivi des consommateurs et des  marchés

· la fidélisation des clients

· l’innovation par le lancement de produits nouveaux ou l’amélioration des produits existants

· la percée dans les marchés extérieurs, et

· la formation et le recyclage.

Les caractéristiques générales de telles sociétés apparaissent à travers une taille moyenne en termes de chiffre d’affaires et d’employés, une gamme de produits limitée, l’absence d’une force de vente, et d’une gestion organisée ou planifiée des différentes composantes de leur activité commerciale basée sur des objectifs à atteindre. Ces entreprises croient que la fonction marketing n’est pas nécessaire et n’apporte aucune retombée positive, et en général elles n’effectuent aucune activité marketing.

Il est fort probable que certaines entreprises, initialement retenues et contactées préalablement par téléphone pour obtenir leur accord avant l’envoi du questionnaire, mais qui se sont désistées par la suite, se retrouveraient dans cette catégorie.

Un deuxième groupe d’entreprises dites « instinctives », c’est-à-dire pratiquant partiellement et ponctuellement certaines actions isolées de marketing, mais sans la fixation d’un objectif préalable à atteindre et sans la création d’une cellule ou d’une structure marketing effective opérant de façon régulière.

Ces entreprises considèrent importantes les actions marketing suivantes et les exercent depuis quelque temps, dans le cadre de leurs activités commerciales, mais de façon intuitive et sans suivi rigoureux:

· l’élaboration de prévisions annuelles de ventes

· l’élaboration de stratégie et/ou plan marketing

· l’amélioration de la compétitivité de l’entreprise

· les percées dans les marchés extérieurs

De telles entreprises peuvent être de taille plus importante que celles du premier groupe, avoir des potentialités de croissance et bénéficier du soutien d’une direction commerciale ou d’une direction générale avisée et capable de percevoir la contribution positive des actions marketing au développement des ventes. Dans tous les cas, les actions marketing entreprises ne sont pas arrêtées dans le cadre d’un programme cohérent basé sur des objectifs à atteindre et des moyens appropriés pour les réaliser.

Enfin, un troisième groupe d’entreprises dites  « appliquées », c’est-à-dire qui considèrent la fonction marketing au moins au même rang que les autres fonctions de base de l’entreprise, se sont dotées d’une structure marketing opérationnelle et considèrent prioritaires l’ensemble des actions marketing citées dans la dernière section du questionnaire, et les exercent de façon rigoureuse depuis un certain temps, et en particulier les actions suivantes:

· l’élaboration des prévisions de ventes

· l’élaboration de stratégie marketing pour le moyen et long termes, et de plan marketing pour le court terme

· les percées significatives dans les marchés extérieurs

· la connaissance et le suivi des consommateurs et des marchés par des études régulières réalisées en interne ou par des bureaux d’études extérieurs

· l’amélioration de la compétitivité de l’entreprise par des actions élaborées qui consolident leur positionnement dans le marché

En conclusion, l’esquisse de la typologie présentée ci-dessus permet de distinguer la philosophie de gestion de l’entreprise, les ressources dont elle dispose, les objectifs de croissance qu’elle se fixe, et la prédisposition de sa direction générale à adopter une démarche marketing afin de la situer dans l’un des trois groupes indiqués.

Toutefois, les données recueillies par le questionnaire ne permettent pas de procéder à un classement effectif des entreprises de l’échantillon dans l’une des trois catégories esquissées. Un tel classement nécessiterait un audit plus approfondi des entreprises concernées pour identifier leur organisation commerciale, leurs potentialités effectives de croissance ainsi que leurs performances et les résultats de leur activité en matière de commercialisation et de marketing.

3.2 Principaux freins et facteurs d’incitation au développement de la fonction marketing


En dehors de la taille réduite de l’entreprise qui ne justifie pas la mise en place d’une structure marketing, le principal frein au développement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes est un facteur interne qui réside dans la mentalité de leur direction générale insuffisamment consciente des défis de l’ouverture économique de la Tunisie et incrédule face à la fonction marketing et aux avantages qu’elle peut apporter à l’entreprise. Ces éléments de freinage ou de blocage existeraient en force dans les entreprises du premier type dites « incrédules ». 


Le mode de gestion généralement adopté par ces entreprises reflète une direction générale autocratique insuffisamment, ou non, relayée par une gestion collégiale qui l’assiste régulièrement par la collecte et l’élaboration de données pertinentes pour la prise de décisions, particulièrement celles qui concernent le domaine de la commercialisation et du marketing.


D’un autre côté, les facteurs externes d’incitation au développement de la fonction marketing, sur lequel seront basés la stratégie et le plan d’actions à recommander, peuvent être classés en quatre groupes distincts :

· Programmes de développement étatiques
Plusieurs programmes étatiques de développement, d’amélioration de la gestion et de modernisation industrielle ont été mis en place au cours des quinze dernières années, après la signature de l’accord de libre échange avec l’Union Européenne. Les avis formulés par les  entreprises de l’échantillon sur ces programmes, en tant que facteurs d’incitation à l’introduction de la fonction marketing, sont mitigés puisque seules 37% d’entre elles les ont évalués à leur juste valeur. En effet, ces programmes dont les objectifs visent la consolidation des aptitudes des entreprises à assurer leur compétitivité et leur croissance et dont le financement est en grande partie pris en charge par l’Etat demeurent insuffisamment appréciés par les entreprises.

Il convient éventuellement de revoir les conditions d’octroi, d’application et de suivi de tels programmes, et certainement de renforcer leur contenu marketing ainsi que la motivation des entreprises pour y adhérer.

· Organismes d’appui 
De même, les nombreux organismes d’appui, publics ou semi-publics, fournissant des services liés aux entreprises (CEPEX, API, centres techniques dans les secteurs industriels, groupements professionnels dans les secteurs agricoles, etc.) ont également recueilli une appréciation limitée (35%), de la part des entreprises ayant participé à l’enquête, en tant que facteur d’incitation à l’introduction de la fonction marketing. Une orientation marketing plus forte devrait aussi caractériser l’intervention de ces organismes auprès des entreprises tunisiennes.

· Fédérations sectorielles de l’UTICA
Les 16 fédérations actuelles de l’UTICA jouent un important rôle dans la défense des intérêts des entreprises industrielles adhérentes. Ce rôle devrait être enrichi de prérogatives nouvelles permettant aux fédérations de sensibiliser davantage les patrons chefs d’entreprise à l’importance de la fonction marketing, en effectuant des études sectorielles axées sur les conditions du marché local et de certains marchés ciblés à l’exportation apportant des données pertinentes aux entreprises adhérentes, et en organisant des séminaires sur différents thèmes de marketing. 

De telles actions engagées par les fédérations de l’UTICA pourraient compléter efficacement les nombreuses actions similaires déjà réalisées par des organismes d’appui publics et semi-publics, quand elles répondront davantage aux attentes spécifiques des entreprises de leur secteur.

· Opérateurs privés fournissant des services liés à l’industrie

Les opérateurs privés fournissant des services d’études, de formation, d’organisation de manifestations promotionnelles diverses, d’externalisation de différentes tâches, ou autres, permettant de consolider les compétences des employés et d’améliorer les performances des entreprises, particulièrement dans les domaines du marketing, devraient être davantage encouragés, et des motivations et des facilitations plus ciblées devraient être accordées pour que les entreprises fassent appel, plus fréquemment, à leurs services même en prenant totalement en charge les honoraires sollicités. 
Conclusion générale


L’enquête effectuée auprès des 90 entreprises ayant répondu au questionnaire a permis de recueillir des données pouvant être classées en trois parties.


La première partie du questionnaire (les deux premiers groupes de questions) porte sur l’identification générale des entreprises et de leur structure de commercialisation/ventes.

Ainsi, des informations ont été recueillies sur le secteur d’activité, la région d’implantation, la forme juridique, l’ancienneté, l’utilisation d’un site web, les effectifs et le taux d’encadrement, le chiffre d’affaires réalisé et la part éventuelle des exportations, ainsi que le partenariat avec des firmes étrangères. Puis, des données sont obtenues sur l’organisation actuelle du service commercial, et éventuellement du service marketing, les effectifs qui y sont employés ainsi que les principales tâches assurées.

La deuxième partie du questionnaire a permis d’identifier des éléments pertinents sur les quatre composantes de l’activité commerciale, c'est-à-dire sur la gamme de produits, la politique de prix, les circuits de distribution et les actions de promotion et de publicité réalisées. Une autre question complémentaire a permis d’évaluer le niveau des connaissances que les entreprises estiment détenir sur leurs clients et leurs concurrents.


Enfin, la troisième partie a porté, d’abord, sur une évaluation des attitudes des entreprises de l’échantillon sur les facteurs d’incitation pouvant motiver les premiers responsables à introduire ou développer la fonction marketing, et ensuite, sur la mesure de l‘importance accordée à certaines actions pertinentes de marketing.

Après la présentation des résultats, une synthèse a été dégagée par l’esquisse d’une typologie d’entreprises face à la fonction marketing, et par l’identification des principaux freins ainsi que des facteurs d’incitation au développement de la fonction marketing

Tout d’abord, trois groupes d’entreprises ont été distingués, celui des entreprises dites « incrédules » dont la direction générale ne croit pas à l’importance de la fonction marketing et ne réalise pas d’actions marketing ; le deuxième groupe celui des entreprises « instinctives » incluant celles qui procèdent, ponctuellement, à la réalisation de certaines tâches marketing, mais simultanément avec les activités de vente et en dehors d’une structure distincte de marketing opérant de façon régulière. Enfin, le troisième groupe est constitué des entreprises dites « appliquées » qui exercent, au sein d’une structure apparaissant dans l’organigramme, toutes les tâches marketing de façon régulière et rigoureuse dans le cadre d’un plan marketing annuel ciblant des objectifs précis à réaliser et disposant des moyens nécessaires.

Ensuite, il est apparu que le principal frein au développement de la fonction marketing est un facteur interne se rapportant à l’attitude de la direction générale qui n’accorde pas suffisamment d’importance au marketing. Par contre, plusieurs facteurs externes d’incitation à la mise en place d’une structure marketing au sein des entreprises ont été identifiés, soit à travers des programmes et des organismes d’appui publics et semi-publics ou encore des opérateurs privés fournissant des services liés à l’amélioration de la gestion, déjà existants mais pouvant être consolidés en renforçant davantage leur contenu marketing, soit à travers l’enrichissement des prérogatives des fédérations de l’UTICA en leur adjoignant de nouvelles tâches dans le domaine du marketing.
En conclusion générale, il apparaît que, en dehors des entreprises « incrédules », le marketing est actuellement à un stade de pénétration diffuse au sein des entreprises tunisiennes, c’est-à-dire que la fonction marketing a commencé à être intégrée dans certaines entreprises, mais avec des variations considérables quant à la nature et à l’ampleur des tâches marketing effectuées et de leurs relations avec les activités purement commerciales. Ces variations ont été constatées entre les entreprises elles-mêmes, mais également entre les secteurs d’activité où elles opèrent.


La diversité des formules utilisées pour la gestion de chacune des quatre composantes du mix marketing, la mise en place de certaines actions significatives de marketing (disponibilité de force de vente ou de service clientèle) ou encore, les avis formulés concernant les facteurs internes et externes d’incitation à l’introduction de la fonction marketing, et enfin, les prédispositions exprimées pour l’adoption de certaines actions  pertinentes en marketing, permettent de situer les entreprises dans le cadre de la typologie esquissée.


Des recommandations seront formulées dans le dernier rapport intermédiaire, prévue par la présente étude, en vue de faciliter le développement de la fonction marketing à travers des actions à réaliser à un triple niveau : celui de l’entreprise elle-même pour la motiver davantage à l’adoption de la démarche marketing, celui de la corporation des professionnels en impliquant les présidents des fédérations, et enfin celui des programmes de développement et des organismes d’appui afin de renforcer la dimension marketing de leurs interventions.

Annexe 7
Rapport intermédiaire 3

(Action 655-P4-INN-2-2-DPS3-L4)

« Etude sur le développement de la fonction Marketing

au sein des entreprises tunisiennes »


Le présent rapport intermédiaire 3 est soumis dans le cadre de l’Action PMI, identifiée ci-dessus en titre, qui a fait l’objet d’un contrat signé par le consultant avec FICOM Conseil mandaté par Ernst & Young et Associés (France).


A titre de rappel, l’objectif principal de l’étude consiste à améliorer la compétitivité du secteur privé en Tunisie par le renforcement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes, et ce en procédant à une enquête permettant de faire le point sur la situation actuelle et en recommandant des actions concrètes pour le développement de la fonction marketing. La structure bénéficiaire de l’action est l’Union Tunisienne de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat / UTICA.


Un ordre de mission OM N° 3 a été émis par l’UGPMI en date du 22 Juin 2009 (0019998) couvrant la période allant du 18 au 30 Juin 2009.


Ce rapport fait suite à deux rapports précédents : rapport intermédiaire 1 et rapport intermédiaire 2. 


Le rapport intermédiaire 1 a couvert la séquence N° 1 telle qu’elle a été définie dans les TdR, relative à l’élaboration d’une méthodologie d’intervention, et dont le contenu a porté sur les éléments suivants : un rappel succinct des objectifs de la mission, un aperçu sur les premiers entretiens préliminaires effectués auprès de certains responsables de l’UTICA, une présentation des grandes lignes du questionnaire élaboré en vue de sa transmission aux entreprises sélectionnées, une présentation de l’échantillon des 100 entreprises à retenir réparties par secteur économique et par implantation géographique, une programmation des visites pour des entretiens individualisés et un mode d’envoi des questionnaires, et enfin un projet de planning pour le déroulement des différentes phases de la mission.


Le rapport intermédiaire 2 a indiqué les actions complémentaires entreprises avant le démarrage de l’enquête, et couvert les séquences 2 et 3 prévues par les TdR et relatives, réciproquement, au déroulement de l’enquête proprement dite et à l’analyse des résultats de l’enquête. Outre les résultats de l’enquête présentés dans l’ordre des questions figurant dans le questionnaire, le rapport intermédiaire 2 a comporté également, d’abord,  une esquisse de typologie des entreprises face à la fonction marketing, dégageant trois types : entreprises dites « incrédules », entreprises dites « instinctives » et entreprises dites « appliquées », et ensuite, une récapitulation des principaux freins et facteurs d’incitation au développement de la fonction marketing au sein des entreprises ayant participé à l’enquête.


Le présent rapport intermédiaire 3 couvre la séquence 4 prévue par les TdR en vue d’établir la stratégie de développement et le plan d’actions permettant de répondre aux besoins et attentes des entreprises, contribuant ainsi à l’amélioration de leurs facteurs de compétitivité et à l’incitation pour la création d’emplois et pour le développement de l’investissement privé.


Enfin, le dernier rapport qui reste à remettre dans le cadre de la présente mission sera le rapport final, couvrant la séquence 5 définie par les TdR et portant sur la présentation exhaustive de l’ensemble des phases de réalisation de l’enquête et des résultats de l’étude correspondante relative au développement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes.


  Dans le présent rapport, la stratégie proposée pour le développement de la fonction marketing sera présentée à travers, d’abord, les principales caractéristiques des entreprises auxquelles elle est destinée, et telles qu’elles ressortent des résultats de l’enquête réalisée, ensuite, les objectifs à atteindre, et enfin, les mécanismes d’intervention qui faciliteront sa mise en application.


Dans une seconde étape, les plans d’actions recommandés seront développés et présentés, en trois axes stratégiques, selon les attentes et les besoins de chacun des trois groupes d’entreprises identifiés par l’esquisse de typologie.

1) Stratégie de développement de la fonction marketing

La stratégie proposée pour le développement des activités liées à la fonction marketing sera déclinée en trois étapes : caractéristiques principales des entreprises auxquelles elle est destinée, objectifs recherchés, et mécanismes facilitant sa mise en œuvre.

1.1 Principales caractéristiques des entreprises ciblées


L’analyse des résultats de l’enquête effectuée auprès d’un échantillon d’entreprises représentatif du tissu industriel tunisien, tant sur le plan de sa composition sectorielle que sur celui de son implantation géographique, a permis de faire ressortir les principales caractéristiques de ces entreprises, leurs besoins et leurs attentes.


Ces caractéristiques se rapportent, d’abord, à l’identification générale des entreprises, à l’organisation actuelle de leur service commercial/ventes, ainsi qu’à leur activité de commercialisation actuelle telle qu’elle ressort de la gestion de leur gamme de produits, de leur politique de prix, de leur mix de distribution et enfin de leur politique de promotion et de publicité. 

Dans un second stade et à travers les deux derniers groupes de questions auxquelles les entreprises ont répondu, un recueil a été fait de leur évaluation des facteurs d’incitation, internes et externes, à l’introduction de la fonction marketing, ainsi que de leurs prédispositions face à une dizaine d’actions marketing pertinentes.

Ainsi, les caractéristiques dégagées de l’analyse des résultats se rapportent aussi bien à la situation actuelle des entreprises qu’à leurs attitudes futures reflétant ainsi leurs besoins et leurs attentes.

Par ailleurs, l’esquisse de typologie, effectuée après l’analyse des résultats de l’enquête, a permis d’identifier trois types de comportement d’entreprises, actuel et anticipé, face à la fonction marketing.

Un premier groupe comprend les entreprises dites « incrédules », c’est-à-dire ne croyant pas au marketing ou ne présentant pas les conditions minimales de taille et de mode de gestion pour envisager, à court ou à moyen terme, l’introduction de la fonction marketing.


Ces entreprises considèrent peu importantes les actions marketing suivantes :

· la connaissance et le suivi des consommateurs et des  marchés

· la fidélisation des clients

· l’innovation par le lancement de produits nouveaux ou l’amélioration des produits existants

· la percée dans les marchés extérieurs, et

· la formation et le recyclage.

Les caractéristiques générales de telles sociétés apparaissent à travers une taille moyenne en termes de chiffre d’affaires et d’employés, une gamme de produits limitée, l’absence d’une force de vente et d’une gestion organisée ou planifiée des différentes composantes de leur activité commerciale basée sur des objectifs à atteindre. Ces entreprises croient que la fonction marketing n’est pas nécessaire et n’apporte aucune retombée positive, et en général elles n’effectuent aucune activité marketing.

Le deuxième groupe est celui des entreprises dites « instinctives », c’est-à-dire pratiquant partiellement et ponctuellement certaines actions isolées de marketing, mais sans la fixation d’un objectif préalable à atteindre et sans la mise en place d’une cellule ou d’une structure marketing effective opérant de façon régulière.

Ces entreprises considèrent importantes les actions marketing suivantes et les exercent depuis quelque temps, dans le cadre de leurs activités commerciales, mais de façon intuitive et sans suivi rigoureux:

· l’élaboration de prévisions annuelles de ventes

· l’élaboration de stratégie et/ou de plan marketing

· l’amélioration de la compétitivité de l’entreprise

· les percées dans les marchés extérieurs

De telles entreprises peuvent être de taille plus grande que celle du premier groupe, avoir des potentialités de croissance et bénéficier du soutien ou d’une direction générale ou d’une direction commerciale avisée et capable de percevoir, intuitivement, la contribution positive des actions marketing au développement des ventes. Dans tous les cas, les quelques actions marketing entreprises ne sont pas arrêtées dans le cadre d’un programme marketing annuel cohérent basé sur des objectifs de ventes à atteindre et des moyens appropriés pour les réaliser.

Enfin, le troisième et dernier groupe inclut les entreprises dites  « appliquées », c’est-à-dire qui considèrent la fonction marketing au moins au même rang que les autres fonctions de base de l’entreprise, se sont dotées d’une structure marketing opérationnelle et considèrent prioritaires l’ensemble des actions marketing citées dans la dernière section du questionnaire, et les exercent de façon rigoureuse depuis un certain temps, et en particulier les actions suivantes:

· l’élaboration des prévisions de ventes

· l’élaboration d’une stratégie marketing pour le moyen et long termes, et d’un plan marketing pour le court terme

· les percées significatives dans les marchés extérieurs

· la connaissance et le suivi des consommateurs et des marchés par des études régulières réalisées en interne ou par des bureaux d’études extérieurs

· l’amélioration de la compétitivité de l’entreprise par des actions élaborées qui consolident leur positionnement dans le marché

Ces trois types d’entreprises, dont les principales caractéristiques ont été identifiées succinctement ci-dessus, constituent les entreprises cibles auxquelles la stratégie de développement de la fonction marketing proposée est destinée. 

1.2 Objectifs à atteindre


Les objectifs fixés pour la stratégie de développement de la fonction marketing à formuler dans le cadre de la présente mission doivent, d’abord, tenir compte des caractéristiques des entreprises elles-mêmes, de leurs besoins et de leurs attentes, ensuite, capitaliser sur les nombreux programmes étatiques de soutien au développement du secteur privé en Tunisie et déjà mis en place au cours des deux dernières décennies, et enfin, prendre en considération les axes de la stratégie industrielle nationale à l’horizon 2016.

1.2.1 Objectif inhérent aux entreprises elles-mêmes


Cet objectif consiste à faire prendre conscience de l’importance de la fonction marketing pour l’amélioration de la compétitivité de l’entreprise et de ses performances commerciales. 

En effet, les tâches marketing sont directement liées à l’activité de commercialisation proprement dite et assurent l’épanouissement des ventes et des réalisations commerciales de l’entreprise. Elles sont assurées soit préalablement à la vente (ex. élaboration des prévisions de vente et de plan ou de stratégie marketing), soit pendant simultanément avec la vente (ex. actions de distribution et de promotion) soit encore postérieurement à la vente (ex. analyse de la satisfaction de la clientèle ou positionnement de l’entreprise sur son marché).

L’amélioration de la compétitivité de l’entreprise doit en outre être axée sur les spécificités du contexte actuel du développement et d’ouverture de l’économie tunisienne (intégration dans l’espace économique européen, insertion dans le commerce multilatéral, développement des exportations, rôle majeur confié aux entreprises du secteur privé dans le développement économique du pays, etc.). La perception des opportunités et des contraintes inhérentes à l’environnement économique compétitif actuel dans lequel opèrent les entreprises tunisiennes est un puissant facteur de motivation pour l’adoption de la démarche marketing.

Cet objectif inhérent aux entreprises tunisiennes prendra en considération les caractéristiques, les besoins et les attentes propres à chaque entreprise selon son appartenance à l’un des trois groupes identifiés ci-dessus, et ce dans le but de favoriser le plus possible son adhésion à la stratégie formulée.

1.2.2 Consolidation de l’impact des programmes étatiques de soutien au secteur privé

Au cours des deux dernières décennies, depuis l’avènement du programme de réajustement structurel de l’économie tunisienne, au milieu des années 1980, et particulièrement après la signature de l’accord de libre échange avec l’UE en 1995, de nombreux programmes ont été initiés par l’Etat tunisien (Programme de mise à niveau, Programme national de la qualité, Programme de Modernisation Industrielle, Programme d’appui au recrutement des diplômés de l’enseignement supérieur, etc.) en vue de favoriser le développement du secteur privé. 


Tous ces programmes contiennent une composante liée directement ou indirectement au marketing et ont apporté une contribution à la mise en place de structures de commercialisation plus dynamiques et à l’amélioration de l’outil de production, de la gestion et de la compétitivité des entreprises qui y ont adhéré.


La stratégie proposée pour le développement de la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes se place dans le cadre de cette orientation globale visant l’amélioration de la compétitivité à travers la dynamisation des  performances commerciales.

Il convient donc de capitaliser sur ces programmes de soutien au secteur privé, en assurant leur développement et leur maintien à la disposition des entreprises, la consolidation de leur contenu marketing, et une plus grande incitation des entreprises à y adhérer en multipliant la réalisation de missions de coaching et d’élaboration de plans et de stratégie marketing.

1.2.3 Renforcement de la contribution des entreprises à la réalisation des objectifs de la stratégie industrielle nationale(2016)

Enfin, la stratégie de développement de la fonction marketing au sein des entreprises tunisiennes vise également à renforcer la capacité des entreprises à assurer le déploiement de leurs potentialités dans le cadre des axes tracés par la stratégie industrielle nationale à l’horizon 2016. 

En effet, l’introduction de la démarche marketing au sein des entreprises, la dynamisation de leurs structures marketing et l’élaboration de plans et de stratégies marketing auront un impact décisif sur la réalisation des quatre principaux objectifs quantitatifs et qualitatifs fixés par la stratégie industrielle nationale, à savoir : 

· la croissance par le doublement des exportations à l’horizon 2016 

· la qualité par la montée en gamme du tissu industriel tunisien

· la diversification par le développement des secteurs à forte valeur ajoutée et en particulier, l’électronique, l’automobile, les TIC et les centres de services, et

· la fertilisation par la préparation de la prochaine vague de secteurs et d’entreprises qui régénèreront le tissu économique tunisien en favorisant l’apparition de pépites au croisement fertile entre plusieurs secteurs industriels tunisiens.

Toutes les entreprises tunisiennes sont appelées à insérer leur développement dans le cadre de la stratégie industrielle nationale quelle que soit la filière économique à laquelle elles appartiennent, et dont plusieurs ont été représentées dans l’échantillon utilisé pour l’enquête relative à la présente étude :

· Filières historiques : agroalimentaire, textile-habillement & cuir-chaussures, industries chimiques & phosphates ou matériaux de construction

· Filières émergentes : électronique, automobile et aéronautique, plastiques techniques, industries pharmaceutiques et biotechniques

· Services liés à l’industrie : TIC, business support services & outsourcing, services logistiques et autres services, et

· Croisements sectoriels (pépites) : électronique/TIC appliqués à l’automobile et l’aéronautique, biotechnologie et environnement, mécatronique, etc.

Les tâches marketing exercées au sein des entreprises tunisiennes, par leur recherche de la meilleure adéquation entre l’outil de production de l’entreprise et ses potentialités de déploiement, d’un côté, et les caractéristiques actuelles et potentielles du marché avec ses composantes liées à la demande, à l’offre et à l’environnement réglementaire et institutionnel, et de l’autre, permettront de contribuer, de façon décisive, à la réalisation des objectifs de la stratégie industrielle nationale.

1.3 Mécanismes d’intervention
Enfin et en troisième lieu, les mécanismes de réalisation de la stratégie proposée pour le développement de la fonction marketing au sein des entreprises sont constitués de moyens internes et externes. 

Sur le plan interne,  le principal frein, ou catalyseur, au développement de la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes réside dans l’attitude de la direction générale, ou de la direction commerciale, en ce qui concerne, d’un côté, la prise de conscience des défis de l’ouverture économique de la Tunisie, de l’autre, les capacités de gestion de l’entreprise stimulées par la fonction marketing pour relever ces défis. 

Les autres facteurs internes d’incitation, peuvent favoriser le développement de la fonction marketing, mais de façon beaucoup moins décisive que l’attitude favorable de la direction générale.  Cette prise de conscience est absente dans la première catégorie d’entreprises dites « incrédules », potentiellement présente dans les entreprises de la deuxième catégorie dites « instinctives », et confirmée dans la troisième catégorie d’entreprises dites « appliquées ».


Par ailleurs, les mécanismes externes de facilitation  du développement de la fonction marketing concernent les programmes ou les structures disponibles sur le marché et auxquels les entreprises peuvent recourir pour faciliter l’adoption des tâches marketing et leur développement. Ces mécanismes extérieurs peuvent être classés en quatre groupes distincts :

· Programmes de développement étatiques

Ainsi qu’il a été indiqué auparavant, plusieurs programmes étatiques de développement du secteur privé, d’amélioration de la gestion, de mise à niveau, de facilitation de l’accès aux marchés extérieurs, ou de modernisation industrielle ont été mis en place au cours des deux dernières décennies, et particulièrement après la signature de l’accord de libre échange avec l’Union Européenne. 

Toutefois, les avis formulés par les entreprises de l’échantillon sur ces programmes, en tant que facteurs d’incitation à l’introduction de la fonction marketing, sont réservés puisque seules 37% d’entre elles (soit un peu plus du tiers) les ont évalués à leur juste valeur. En effet, ces programmes dont les objectifs visent la consolidation des aptitudes des entreprises à assurer leur compétitivité et leur croissance et dont le financement est en grande partie pris en charge par l’Etat, demeurent insuffisamment appréciés par les entreprises.

Il convient cependant de maintenir et de développer ces programmes, et de revoir éventuellement les conditions d’octroi, d’application et de suivi de tels programmes, d’accompagnement des entreprises bénéficiaires pour la mise en application des stratégies et plans élaborés, et certainement de renforcer leur contenu marketing ainsi que la motivation des entreprises pour y adhérer.

· Organismes d’appui 

De même, les nombreux organismes d’appui, publics ou semi-publics, fournissant des services liés aux entreprises (CEPEX, API, CNFCPP, INNORPI, TUNAC, ANPRI, centres techniques dans les secteurs industriels, groupements professionnels dans les secteurs agricoles, pôles technologiques, etc.) ont également recueilli une appréciation limitée (35%), de la part des entreprises ayant participé à l’enquête, en tant que facteur d’incitation à l’introduction de la fonction marketing. Une orientation marketing plus forte devrait aussi caractériser l’intervention de ces organismes auprès des entreprises tunisiennes afin de tenir davantage compte de leurs attentes et de leurs besoins effectifs, d’obtenir leur adhésion totale aux actions auxquelles elles souscrivent, et d’assurer l’exploitation la plus complète des avantages qui leur en découlent.

· Structures de l’UTICA

Les chambres syndicales, les fédérations sectorielles qui les regroupent, ainsi que les fédérations régionales actuelles de l’UTICA jouent un rôle important dans la défense des intérêts des entreprises industrielles et commerciales adhérentes. Toutefois, le rôle de ces structures corporatives devrait être enrichi de prérogatives nouvelles permettant aux fédérations, et particulièrement aux chambres syndicales, de sensibiliser davantage les patrons chefs d’entreprise à l’importance de la fonction marketing. 

Cette implication plus grande des structures de l’UTICA pourrait comporter la réalisation de tâches nouvelles telles que des études sectorielles axées sur les conditions du marché local ou de certains marchés ciblés à l’exportation apportant des données macro économiques pertinentes (opportunités, solutions de difficultés communes, analyses sur les mécanismes de marché, etc.) aux entreprises adhérentes qui pourraient les élaborer et les approfondir pour leur propre compte. De même, les structures de la corporation pourraient entreprendre ou patronner de nombreuses actions de communication sur différents thèmes de marketing ou inciter à l’adhésion aux programmes étatiques de mise à niveau et de modernisation industrielle. 

De telles actions engagées, ou encouragées, par les structures de l’UTICA pourraient compléter efficacement les autres actions similaires déjà réalisées par des organismes d’appui publics et semi-publics. En effet, quand l’initiative émane directement des professionnels de la corporation du secteur, ou reçoit d’emblée leur assentiment, et particulièrement au niveau des chambres syndicales où existe une plus grande homogénéité entre les membres, l’effet d’entrainement et la crédibilité seront plus grands auprès des entreprises concernées.

· Opérateurs privés fournissant des services liés à l’industrie

Enfin, les opérateurs privés fournissant des services d’études, de formation, de conseil, d’organisation de manifestations promotionnelles diverses, d’externalisation de différentes tâches, ou autres services liés à l’industrie, constituent le quatrième vecteur de consolidation des compétences des entreprises, dans le domaine du management en général, et dans celui du marketing en particulier.

Toutefois, les entreprises tunisiennes demeurent, en général, assez réticentes en matière de recours aux services liés à l’industrie fournis par les bureaux d’études, de conseil et de formation de la place, pour des prestations payantes. Les nombreux programmes étatiques de soutien au secteur privé, engagés au cours des deux dernières décennies, ont contribué, de façon substantielle, à développer l’intérêt des entreprises pour de tels services, mais dans le cadre de  programmes initiés et largement pris en charge par l’Etat, et où la participation financière des entreprises bénéficiaires demeure très limitée. 

La réticence des entreprises s’explique aussi par l’organisation insuffisante des bureaux d’études et de formation et par l’apport, jusqu’à présent limité, qu’ils ont trouvé auprès de leur corporation, la Chambre Syndicale Nationale des Entreprises d’Etudes, de Conseil et de Formation / CSNEECF.

Toutefois, trois actions de restructuration entamées depuis un certain temps, et récemment menées à terme dans le cadre de trois projets PMI distincts, viennent de jeter les bases d’un véritable élan du secteur de la consultance en Tunisie, y compris dans le domaine du marketing. Il s’agit, d’abord, de l’étude sur la stratégie de développement des services de conseil, de soutien et d’assistance aux entreprises industrielles, ensuite, de l’étude de mise en place d’un label pour les consultants et les bureaux de consultance, et enfin, du portail de la CSNEECF.

 La première action est une étude stratégique sur le « Développement des services de conseil, de soutien et d’assistance aux entreprises industrielles » a :

· défini les normes  de réalisation des  prestations fournies par les bureaux d’études dans les différents domaines du management, 

· établi un benchmarking pour le secteur de la consultance en Tunisie se référant aux performances réalisées par ces mêmes secteurs en France et au Portugal, et 

· arrêté trois axes stratégiques de développement pour, d’abord, fournir à la profession de consultance et de formation nationale des outils de développement afin d’être en capacité de répondre aux besoins du marché national et des marchés à l’exportation, ensuite, instaurer un système institutionnel et réglementaire apte à enclencher et accompagner le développement de la profession, et enfin, doter la profession des moyens propres à son développement, son organisation et sa représentativité.

La deuxième action constitue un projet de « Mise en place d’un système de reconnaissance du professionnalisme des cabinets et bureaux d’études de conseil et de formation ». Ce projet de label a défini les critères suivants de qualification, des consultants opérant dans le cadre de structures ou à titre individuel, inspirés de la norme AFNOR NFX 50.091 :

· satisfaction des clients

· compétence individuelle et collective des dirigeants / consultants / formateurs

· adéquation des ressources mises en œuvre avec les prestations à réaliser

· présomption de pérennité financière de l’entreprise

· engagement du dirigeant à respecter le cadre de conduite professionnelle élaboré par l’organisme de qualification.

De même, une structure de qualification a été mise en place et des procédures  de réalisation des différentes tâches à assurer ont été définies :

· dossier de demande de qualification

· liste des domaines de qualification

· instance de l’organisme de qualification

· code de déontologie des personnels de l’organisme

· projet de conduite professionnelle des qualifiés

· partenariat.

Enfin, la troisième action en cours de mise en place au profit du secteur de la consultance en Tunisie consiste en un portail pour la CSNEECF servant de site privilégié de contact entre les bureaux de consultance et les consultants, d’un côté, et les entreprises industrielles ou autres organismes à la recherche de prestations spécifiques pouvant leur être fournies. 

Ce portail est constitué de plusieurs rubriques et liens avec d’autres organismes. Les principales rubriques incluent : 

· la présentation de la CSNEECF, de son bureau directeur et des ses différentes activités, 

· un agenda des principales activités programmées à court et moyen terme

· un espace réservé aux adhérents comportant le répertoire des adhérents ainsi que différentes informations pertinentes se rapportant à chacun d’entre eux et dont une partie est susceptible d’être modifiée par l’adhérent lui-même, constituant ainsi son propre site web

· le code de déontologie de la chambre syndicale

· les conditions d’admission 

· plusieurs autres sujets d’actualité pertinents pour les adhérents de la chambre et pour leurs clients actuels ou potentiels qui consultent le portail, facilitant l’obtention d’informations sollicitées après l’identification du besoin de la recherche.

2) Plan d’actions


Au cours de cette deuxième partie du présent rapport, des recommandations seront formulées dans le but de développer davantage la fonction marketing dans les entreprises tunisiennes.


Ces recommandations sont inspirées des objectifs retenus dans le cadre de la stratégie de développement de la fonction marketing, ainsi que des mécanismes disponibles pour faciliter aux entreprises, soit l’introduction des tâches marketing, soit leur consolidation, et ce dans le cadre de trois axes distincts relatifs aux trois types d’entreprise, face à la fonction marketing, esquissés par l’étude de typologie effectuée.
- 1) Axe stratégique 1 : Sensibilisation des unités du premier groupe des « entreprises incrédules » à l’amélioration de leurs performances commerciales 


L’objectif recherché consiste à sensibiliser la direction générale et l’équipe  chargée de la commercialisation à la fonction marketing, mais à travers la fonction vente qui constitue leur principale préoccupation.


Donc, l’adhésion de ces entreprises à la démarche marketing est essentiellement motivée par des actions destinées à consolider leurs ventes pour assurer la survie et la croissance de l’entreprise. 


Trois composantes sont proposées :

1.5) La réalisation d’un diagnostic commercial de l‘entreprise par 
· la mise en place d’un logiciel ou d’une base de données pour la saisie des ventes
· l’analyse des ventes réalisées, au cours des dernières années, selon plusieurs critères pertinents
· l’élaboration de prévisions de ventes
· le suivi de ces prévisions lors de bilans périodiques infra-annuels comparant les réalisations aux prévisions
· l’analyse des écarts constatés et la mise au point de mesures correctives appropriées
1.6) Actions de formation en vente destinées à la direction générale et aux cadres chargés de la commercialisation, ainsi qu’aux agents commerciaux et vendeurs
· Séminaires de consolidation des compétences en vente et d’incitation aux tâches marketing

· Participation du personnel chargé des ventes aux actions de formation interentreprises, organisées par les bureaux de formation de la place, sur des thèmes se rapportant aux tâches de commercialisation (étude de marché, prospection de clients, techniques de ventes, gestion des équipes de ventes, etc.)

1.7) Renforcement du volet commercialisation et marketing des programmes étatiques de mise à niveau, de modernisation industrielle et d’appui à la formation professionnelle et à l’emploi

· Reconduction des programmes étatiques (PMN, PMI, etc.) avec renforcement du volet marketing (élaboration de stratégie et de plan marketing, assistance et accompagnement) et augmentation du nombre d’entreprises bénéficiaires de telles actions

· Augmentation du nombre d’entreprises bénéficiaires des programmes de promotion des exportations et d’accès aux marchés extérieurs (FAMEX), et reconduction annuelle des programmes de promotion et de commercialisation réalisés avec succès par les entreprises adhérant au FAMEX.

· Intéressement des entreprises au nouveau PCAM (Programme d’appui de l’UE à la compétitivité des entreprises et à leur accès au marché international) doté de 23 millions d’Euros et devant s’étaler sur 4 ans à partir de 2009.

Les moyens de réalisation diffèrent selon les actions considérées :

· Pour la réalisation des diagnostics commerciaux : il est proposé de faire appel aux bureaux d’études et les conseillers spécialisés extérieurs à l’entreprise ou éventuellement au recrutement de diplômés en marketing si l’entreprise opte pour le renforcement de ses propres effectifs et la conduite des diagnostics commerciaux et des prévisions de ventes par des équipes permanentes

· Pour les actions de formation en vente, les séminaires de sensibilisation ou de consolidation des compétences peuvent être assurés par les bureaux de formation de la place. Toutefois, les structures de l’UTICA (chambres syndicales et/ou fédérations) sont appelées à s’impliquer à ce niveau, particulièrement pour lever le défi de sensibilisation du groupe d’entreprises dites « incrédules » qui peuvent être davantage motivées par les actions de communication émanant de leur corporation.

· Pour le renforcement du volet commercialisation et marketing des programmes étatiques d’appui au secteur privé, il appartient aux unités de gestion de ces programmes de consolider leurs moyens d’intervention auprès des entreprises potentiellement bénéficiaires et des consultants appelés à réaliser les actions d’assistance et d’accompagnement.

2) Axe stratégique 2 : Incitation des unités du deuxième groupe d’« entreprises instinctives » à l’exercice de la fonction marketing de façon organisée et planifiée

L’objectif recherché consiste à amener les entreprises concernées à exercer les différentes tâches relevant de la fonction marketing de façon régulière dans le cadre d’une structure organisée et selon un plan marketing annuel.


Quatre composantes sont proposées : 

2.6) Mise en place d’une structure marketing apparaissant dans l’organigramme, sous forme de cellule marketing, cellule export, service, département ou direction marketing, avec une définition écrite des tâches à assurer et des qualifications requises pour la désignation des responsables concernés
2.7) Elaboration d’une stratégie et d’un plan marketing, respectivement pour le moyen et long terme et pour le court terme, avec la réalisation d’un diagnostic en première phase et une action finale de coaching pour assister l’entreprise dans la mise en œuvre  de ces  programmes. 
2.8) Actions de formation et de perfectionnement des effectifs de la structure marketing

en les faisant participant aux actions de formation interentreprises sur des thèmes pertinents de marketing et/ou de formation intra-entreprise en fonction des besoins de la structure marketing concernée. 

2.9) Renforcement du volet commercialisation et marketing des programmes étatiques de mise à niveau, de modernisation industrielle et d’appui à la formation professionnelle

par la réalisation de missions d’élaboration de stratégie et de plan marketing,  ainsi que d’assistance et d’accompagnement des entreprises, et par l’intéressement des entreprises au nouveau PCAM (Programme d’appui de l’UE à la compétitivité des entreprises et à l’accès au marché international) doté de 23 millions d’Euros et étalé sur 4 ans partir de 2009.  


Les moyens de réalisation de ces actions se  présentent comme suit :

· Pour la mise en place de la structure de marketing, il convient de faire appel aux bureaux d’études ou aux consultants en organisation

· Pour l’élaboration de la stratégie et du  plan marketing, il y a lieu de recourir aux bureaux d’études ou faire appel aux compétences internes de l’entreprise

· Pour la formation et le perfectionnement des effectifs de la structure en marketing, les bureaux de formation de la place peuvent intervenir

· Pour le renforcement du volet commercialisation et marketing des programmes étatiques, les organismes d’appui seront assistés des bureaux d’études et de formation ainsi que des consultants spécialisés.

3) Axe stratégique 3 : Consolidation de la fonction marketing au sein des entreprises du groupe des « entreprises appliquées »

L’objectif consiste ici à dynamiser la structure déjà mise en place assurant l’exercice de la fonction marketing, 

· soit par le renforcement de ses structures humaines (en recrutant de nouvelles compétences en marketing ou en consolidant les compétences existantes par de actions de formation et de perfectionnement), 

· soit par l’adoption de méthodes plus élaborées d’analyse et de production d’indicateurs de gestion et de suivi.

Trois composantes sont proposées à cet effet :

3.1) Consolidation de la structure chargée du marketing soit par le renforcement des compétences ou par des actions de formation et de perfectionnement, soit encore par la consolidation des moyens techniques de travail (base de données, logiciels de gestion et de prévision, tableaux de bord et autres indicateurs), soit enfin par la réalisation d’études spécifiques sur certains aspects pertinents du marketing intéressant l’entreprise

3.2)  Cellule ou département export à mettre en place ou consolider la structure chargée de l’export en la dotant des ressources humaines, des moyens techniques nécessaires (accès aux bases de données sur les marchés internationaux, informations sur le transport international, manifestations commerciales spécialisées, etc.)

3.3)   Renforcement et perfectionnement des effectifs de l’équipe marketing par des actions de formation intra-entreprise dans le domaine du marketing selon les besoins spécifiques de la structure marketing

3.4)  Renforcement du volet commercialisation et marketing des programmes étatiques de mise à niveau, de modernisation industrielle et d’appui à la formation professionnelle par la multiplication des missions d’élaboration de stratégie et de plan marketing, ainsi que d’assistance et d’accompagnement des entreprises, et par l’intéressement des entreprises au nouveau PCAM (Programme d’appui de l’UE à la compétitivité des entreprises et à l’accès au marché international) doté de 23 millions d’Euros et étalé sur 4 ans partir de 2009.  

Les moyens de réalisation de ces actions se  présentent comme suit :

· Pour la consolidation de la structure de marketing, il convient de faire appel, soit aux moyens internes de l’entreprise, soit par l’accès aux sources d’informations nationales et internationales, ainsi qu’aux sites spécialisés, soit enfin par l’accès aux données fournies par les bureaux de mesure d’audience

· Pour la mise en place d’une cellule ou d’un département export ou pour la consolidation de cette structure quand elle existe déjà, il y a lieu d’accéder aux sources de données sur le commerce international, ou aux sites web d’entreprises concurrentes ou encore aux appels d’offres internationaux

· Pour le renforcement ou le perfectionnement des effectifs de l’équipe marketing, les bureaux de formation de la place peuvent intervenir

· Pour le renforcement du volet commercialisation et marketing des programmes étatiques, les organismes d’appui seront assistés des bureaux d’études et de formation ainsi que des consultants spécialisés.

Les trois plans d’actions présentés ci-dessus sont repris sous forme de fiches d’action dans les annexes ci-après (Axes stratégiques 1, 2 et 3)


99

